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Ce document présente une analyse des pressions sur l’environnement de la production de 
biogaz par méthanisation et propose une synthèse narrative des connaissances scientifiques 
concernant les incidences sur la biodiversité et ses habitats. 

Les pressions potentielles identifiées concernent :

	■ les émissions nettes de gaz à effet de serre ;

	■ les changements directs et/ou indirects de l’affectation ou de l’usage des sols (artificialisation 
de terres agricoles, pose de clôtures, modification des rotations et des assolements, mise 
en culture d’habitats semi-naturels) ;

	■ l’exploitation de ressources (matériaux, énergie, eau), ainsi que les mortalités non intention-
nelles d’individus de faune sauvage occasionnées par le machinisme (récolte des cultures 
énergétiques, transport des intrants et des digestats) ;

	■ le risque de pollutions physico-chimique, biologique, sonore et lumineuse de l’air, des sols 
et de l’eau.

Toutes les pressions ne sont pas également documentées. Une caractérisation quantitative 
plus précise et systématique permettrait de les objectiver, d’autant plus que « la méthanisa-
tion » devrait plutôt être considérée au pluriel au vu de la diversité de typologie des unités 
en termes d’intrants, d’énergie produite, de puissance, etc. Ces informations permettraient 
d’orienter la R&D.

Les incidences de ces pressions, nouvelles ou additionnelles à celles déjà existantes, sur la 
biodiversité commencent à être mieux connues grâce à un corpus d’études récentes. Elles 
ont examiné plus particulièrement les incidences :

	■ de l’épandage des digestats sur la biomasse, l’abondance, la diversité et/ou l’activité des 
micro-organismes du sol, les nématodes et les vers de terre. La synthèse des résultats 
montre une variabilité des réponses dépendant de la nature des digestats et des conditions 
agro-pédo-climatiques. Les études doivent se poursuivre pour (1) comprendre les incidences 
sur les autres catégories d’organismes du sol dont le rôle fonctionnel est tout aussi important, 
et, pour (2) mieux appréhender les effets in situ sur les moyen et long termes ;

	■ d’une modification d’assolement (en particulier une augmentation importante de la sole 
en maïs) sur diverses espèces d’oiseaux, de mammifères et d’invertébrés bio-indicatrices 
des milieux agricoles. Les études de modélisation spatiale mettent en évidence des effets 
variables (augmentation, stabilité, diminution) selon les espèces, le contexte agricole et 
paysager et les ressources considérées (sites d’alimentation, de reproduction) ;

	■ de la récolte des cultures à vocation énergétique qui entraîne un risque de mortalité de la 
faune sauvage, plus particulièrement au printemps (période de reproduction de nombreuses 
espèces).

Un retour de terrain est également capitalisé concernant les conséquences de déversements 
accidentels de digestats sur les sols et dans les milieux aquatiques (base ARIA).

RÉSUMÉ 
MOTS-CLEFS ET
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MOTS-CLEFS
•	 Artificialisation
•	 Biodiversité
•	 CIVE
•	 Changement d’usage des sols
•	 Digestat
•	 Eau
•	 Effluents d’élevage
•	 Énergie renouvelable
•	 Eutrophisation
•	 GES

•	 Machinisme
•	 Méthanisation
•	 Mortalité
•	 Pollutions
•	 Prairie
•	 Pratiques agricoles
•	 Risque sanitaire
•	 Sol
•	 Transport

Les incidences sur la biodiversité des autres pressions de la méthanisation n’ont pas été 
spécifiquement étudiées. Il existe cependant un socle de connaissances des incidences de ces 
pressions liées à d’autres activités humaines. Les résultats majeurs sont présentés en s’appuyant 
sur des études de synthèse. Les lecteurs et lectrices souhaitant davantage d’informations 
pourront se référer à la bibliographie citée.

À la lumière de cet état de l’art, finalisé en juin 2024, des perspectives de suivis et d’études 
complémentaires sont proposées ainsi qu’un recueil recommandations accompagnées de guides 
de bonnes pratiques permettant de limiter les pressions défavorables sur l’environnement et 
les habitats, et leurs incidences sur la biodiversité. 
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Des objectifs ambitieux de transition 
énergétique

En réponse aux nombreux constats du groupe d’experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) 
alertant, encore dernièrement, sur l’augmentation persistante des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) à l’échelle mondiale malgré le processus global de changement climatique (CC) qui 
en résulte et ses conséquences sur le vivant (IPCC/GIEC 2023), les politiques publiques visant 
à sortir de notre dépendance aux énergies fossiles et à déployer des mesures d’adaptation 
ou d’atténuation du CC sont accélérées aux niveaux international et national. Ainsi, suite 
aux différents plans et programmes établissant les grandes orientations d’action en matière 
de lutte contre le CC (par exemple Protocole de Kyoto 1997, accord de Paris 2017 1, pacte de 
Glasgow pour le climat 2021, etc.), les modalités d’action ont été précisées au sein des deux 
grandes familles de mesures que constituent les mesures d’adaptation au CC d’une part, et 
les mesures d’atténuation d’autre part. Parmi ces dernières, la transition énergétique vise à 
diversifier les sources de production de l’énergie tout en les décarbonant. Ainsi, le mix énergé-
tique comprend un développement massif des énergies renouvelables (EnR) et s’accompagne 
d’un objectif de neutralité Carbone (C) pour 2050 (cf. Stratégies communautaires globales 
d’atténuation et d’adaptation au CC, dont pacte vert européen (Green Deal) 2).

En Europe, cette transition est opérée dès la fin des années 1990 et ses objectifs ont été nette-
ment augmentés et accélérés ces deux dernières années. En effet, outre l’atténuation du CC, 
les États membres de l’Union européenne (UE) doivent garantir leur souveraineté énergétique, 
favoriser leur compétitivité économique, maîtriser la demande et favoriser l’efficacité et la 
sobriété énergétiques, et ce, dans un contexte géopolitique instable.

Fin 2022, l’UE publie un règlement établissant un cadre en vue d’accélérer le déploiement des 
EnR (règlement UE 2022/2577 du Conseil du 22 décembre 2022) et actualise courant 2023 ses 
ambitions en matière de développement des EnR lors de la révision de la directive sur les énergies 
renouvelables – cf. directive RED III no 2023/2413 du 18 octobre 2023 (Union européenne 2023), 
plan RePowerEU 3 (Commission européenne 2022a, b), plan industriel du pacte vert (février 2023). 
Le 16 juin, un accord est conclu entre les 27 États membres de l’UE visant à augmenter de 10,5 % la 
part initialement programmée d’EnR dans la consommation finale d’énergie d’ici 2030. L’objectif 
passe ainsi de 32,0 % à 42,5 %, avec l’ambition d’atteindre 45,0 % lorsque possible, ce qui revient 
à presque doubler la part actuelle de production des EnR dans l’UE. Cet accord reconnaît éga-
lement que « d’autres sources d’énergie sans fossile que les énergies renouvelables contribuent 
à atteindre la neutralité climatique d’ici 2050 » 4. Un ensemble de mesures aux États membres 
de l’UE accompagne cet objectif, dont certaines à l’échelle de la planification territoriale et 
d’autres à celle des projets des EnR terrestres. Des zones d’accélération dites « go-to-areas » 
doivent notamment être délimitées, au sein desquelles les projets d’EnR pourront bénéficier 
de mesures de simplification et d’accélération des procédures d’instruction. En dehors de ces 
zones, l’instruction des projets sera accélérée, mais dans une moindre mesure.

 1.	 En 2017 (et avant le retrait des États-Unis), l’accord de Paris sur le climat est signé par 195 pays sur les 197 que 
reconnait l’Organisation des Nations unies. Il s’agit du premier accord universel sur le climat et le réchauffement 
climatique, acté le plus largement et le plus rapidement de l’histoire de l’humanité.

 2.	 2001 : directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relative à la promotion de l’électricité produite à partir de EnR 
sur le marché intérieur de l’électricité ; 2009 : directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil (23/04) ; 
2018 : règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du Conseil (11/12) ; 2019 : Green Deal Européen ; 2022 : 
règlement UE 2022/2577 du conseil du 22 décembre 2022 établissant un cadre en vue d’accélérer le déploiement 
des énergies renouvelables.

 3.	 Le plan RePowerEU comprend quatre orientations d’action dont 1) la sobriété énergétique, 2) la substitution 
du gaz russe à d’autres combustibles fossiles, 3) la stimulation de l’énergie verte, et 4) le financement de nouvelles 
infrastructures telles que des gazoducs et des terminaux de gaz naturel liquéfié.

 4.	 Cet accord cite implicitement le nucléaire et reconnait son rôle dans la décarbonation de l’hydrogène aux objectifs 
de production très ambitieux.
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En France, l’ambition est de déployer un système souverain, répondant à l’objectif de neutralité 
Carbone 2050 et basé sur une production localisée visant à exclure autant que possible les 
importations (Secrétariat général de la transition écologique 2023). Les mesures d’urgence 
du règlement européen du 22 décembre 2022 ont été reprises au sein de la loi relative à 
l’accélération de la production d’EnR promulguée le 10 mars 2023. Elle comprend notamment 
l’identification, par les communes, d’aires d’accélération des EnR (cf. article 15) dont certaines 
aires protégées sont exclues (parcs nationaux, réserves naturelles, etc. ; Naturefrance 2023).

Des risques d’incidences non négligeables 
sur la biodiversité

Les EnR sont généralement considérées par beaucoup comme « propres » ou « vertes » car 
utilisant des ressources naturelles inépuisables (soleil, eau, vent, biomasse, chaleur terrestre) 
et émettant moins de GES 5, de composés responsables de l’acidification des milieux ou de 
particules nocives pour la santé humaine que les énergies fossiles. Elles peuvent néanmoins 
générer des incidences environnementales notables, particulièrement lorsqu’elles sont implan-
tées en milieux naturels voire agricoles. Les EnR peuvent en effet modifier les composantes 
chimiques, physiques ou biologiques des écosystèmes et altérer leurs fonctions écologiques 6 
et services écosystémiques associés 7 (dont la production de ressources alimentaires). Nombre 
d’espèces végétales et animales sauvages sont susceptibles d’être concernées (poissons, 
oiseaux, mammifères, insectes, etc.), les EnR pouvant s’implanter sur tous les milieux naturels 
(milieux terrestres et marins ; cours d’eau, lacs, zones humides).

Or, la biodiversité est dans un état alarmant (Figure 1). Selon l’Organisation pour l’alimenta-
tion et l’agriculture (FAO, FAO 2019) et la plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES, IPBES 2019), une 6e phase 
d’extinction massive de la biodiversité est en cours à l’échelle planétaire. L’humain, à l’origine 
de ce déclin, exerce en effet un ensemble de pressions sur les écosystèmes naturels ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur les espèces ou leurs habitats. Les deux pressions consi-
dérées comme les plus préoccupantes à l’échelle mondiale par la communauté scientifique 
sont la modification de l’occupation et de l’usage des sols, et l’exploitation des ressources 
naturelles (Purvis et al. 2019, Pörtner et al. 2021, Hogue & Breon 2021, Caro et al. 2022 8).

 5.	 Estimation effectuée sur une base de 100 ans et une fois l’infrastructure construite.
 6.	 Cycles biogéochimiques, habitats, corridors écologiques, etc.
 7.	 Régulation de phénomènes naturels – dont stockage du carbone, production de ressources, cadre de vie / bien-être.
 8.	 À noter que les pressions exercées par les pollutions, le développement des espèces exotiques envahissantes ou le 

CC sur la biodiversité sont également identifiées mais leur niveau d’importance varie entre auteurs (Caro et al. 2022, 
Pörtner et al. 2021, Hogue & Breon 2021).
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Figure 1

Pourcentage d’espèces selon leur statut de conservation pour différents groupes 
taxonomiques à l’échelle mondiale 

Source : IPBES 2019

Or, déployer les EnR implique justement, pour les territoires concernés, une consommation 
accrue du foncier et des ressources nécessaires à ces filières énergétiques (minérales, aqua-
tiques, végétales, etc. ; ADEME 2022, Durand & Eglin 2023) ; consommations qui pourraient, 
de fait, engendrer des menaces supplémentaires non négligeables sur :

	■ la biodiversité, si les modalités de déploiement territoriales des EnR prennent insuffisam-
ment en compte les enjeux (e.g. Gibon et al. 2017, 2021 ; Luderer et al. 2019 ; ADEME 2019 ; 
Pörtner et al. 2021 ; Weber et al. 2023) ;

	■ le climat, compte tenu de l’interdépendance « climat/biodiversité ». Les écosystèmes naturels 
participent en effet à la régulation du climat, du fait des échanges d’énergie, d’eau et de 
matières entre la biosphère et l’atmosphère liés aux processus de photosynthèse et d’éva-
potranspiration des végétaux (captage et stockage de carbone ; régulation de la température 
de l’air et de la pluviométrie). Ainsi, le CC participe à l’érosion de la biodiversité, qui, une 
fois altérée, perd sa capacité à réguler le climat (Pörtner et al. 2021, Hayman et al. 2024).

Cette boucle de rétroaction où le CC et l’érosion de la biodiversité s’intensifient mutuellement 
ne saurait perdurer et il importe de veiller à ce que l’atténuation du CC par la décarbonation 
de la production énergétique ne nuise pas à la biodiversité par ailleurs (Figure 2).
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Politique de l’État relative à la préservation de la biodiversité

Afin d’enrayer le déclin massif de la biodiversité, la France s’est engagée à l’échelle internatio-
nale, communautaire et nationale à engager une politique de reconquête de la biodiversité, 
dont les objectifs sont de :

	■ préserver les milieux naturels (Stratégie nationale de transition écologique vers un dévelop-
pement durable 2015-2020), via notamment la non-dégradation supplémentaire de l’état 
écologique et chimique des masses d’eaux superficielles et souterraines (directive-cadre 
européenne sur l’eau (DCE) 2000), la non-dégradation de l’état des milieux marins (direc-
tive-cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM) 2008), le maintien en bon état de 
conservation des espèces protégées ou des habitats d’intérêt communautaire (directive 
habitat/faune/flore (DHFF) 1992, directive oiseaux (DO) 2009, Stratégie nationale pour 
les aires protégées (SNAP) 2030) et la restauration de la nature (règlement du Parlement 
européen et du Conseil, 12 juillet 2023) ;

	■ stopper l’érosion de la biodiversité dans les territoires, en faisant un enjeu positif pour 
les décideurs, en maîtrisant les pressions d’origine humaine sur les milieux naturels 
et les espèces, et en améliorant l’efficacité des politiques de préservation de la bio
diversité (Stratégies nationales pour la biodiversité (SNB) 2011-2020 et 2020-2030, Plan 
biodiversité 2018) ;

	■ préserver et renforcer la capacité des territoires à fournir et à bénéficier des services éco-
systémiques fournis par la biodiversité, en visant notamment le maintien de la capacité 
de résilience des territoires et des écosystèmes associés (Stratégie nationale de transition 
écologique (SNTE) vers un développement durable 2015-2020, Stratégie nationale bas-
carbone (SNBC), Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) 2018-2022).
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Figure 2

Diagramme illustrant les effets (positifs, en bleu, et négatifs, en orange) des actions 
visant à atténuer le changement climatique sur les actions visant à atténuer la perte 
de biodiversité (en haut), et des actions visant à atténuer la perte de biodiversité 
sur les actions visant à atténuer le changement climatique (en bas) 

Source : Pörtner et al. 2021

Concilier transition énergétique 
et préservation de la biodiversité

Au regard de la forte dynamique de développement des EnR sur le territoire, et de leurs 
risques d’incidences sur la biodiversité, de nombreuses inquiétudes sont apparues quant aux 
conséquences du développement de ces filières en milieux naturels. Nombre d’organisations 
non gouvernementales ou d’instances scientifiques alertent régulièrement, à l’international 
comme en France, les États et partenaires institutionnels sur le nécessaire déploiement 
d’EnR « durables », intégrant les enjeux de préservation de la biodiversité ; et proposent des 
solutions visant à concilier l’objectif de la neutralité carbone avec celui de la reconquête 
de la biodiversité (FRB 2017 ; Meletiou et al. 2019 ; Pörtner et al. 2021 ; WWF 2019, 2023a, b ; 
FNE 2019, 2020, 2022).
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En France, la conciliation des deux politiques sectorielles de transition énergétique et de 
reconquête de la biodiversité, toutes deux composantes de la transition écologique, est ins-
crite à l’article L. 110.3 du code de l’environnement 9. Ainsi, nombre de plans et programmes 
nationaux comprennent des dispositions ou mesures visant à respecter concomitamment les 
objectifs de neutralité carbone 10, de zéro perte nette de biodiversité 11 et de zéro artificiali-
sation nette 12. À titre d’exemples :

	■ en 2018, le Plan biodiversité dispose dans son action 31 d’accompagner « quatre filières 
prioritaires (bâtiments et matériaux, agro-alimentaire, énergie, chimie) pour qu’elles ré-
duisent significativement leur empreinte biodiversité sur toute la chaîne de production et 
d’approvisionnement » ;

	■ en 2022, la SNB 2030 comprend les mesures 5.3 « renforcer les prises en compte des enjeux 
de protection de la biodiversité dans les projets d’installations de production d’énergie », 
7.4 « encourager une meilleure prise en compte de la biodiversité dans les projets des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) » (comprenant les 
filières d’exploitation de la biomasse et de l’éolien terrestre et offshore) et 10.2 « mettre 
en œuvre l’observatoire de l’éolien en mer et créer son équivalent pour le terrestre, avec 
un volet ultramarin » ;

	■ la loi 2023-175 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 mars 
2023 (Légifrance 2023a) comprend plusieurs articles visant à mieux intégrer la biodiversité 
dans le déploiement des EnR :

	— article 15 : prise en compte des aires inscrites à la SNAP dans l’identification des aires 
d’accélération des EnR terrestres par les collectivités ;

	— article 20 : mise en place d’un Observatoire des EnR et de la biodiversité, visant à réaliser 
un état des lieux de la connaissance des incidences des énergies renouvelables sur la 
biodiversité, les sols et les paysages, des moyens d’évaluation de ces incidences et des 
moyens d’amélioration de cette connaissance (Légifrance 2024a) ;

	— article 93 : financement, par les développeurs d’EnR, de projets de protection ou de 
sauvegarde de la biodiversité. Ce financement peut être réalisé par des versements à 
l’OFB (à hauteur de 15 % de l’ensemble du financement prévu), les 85 % restant étant 
versés aux collectivités (communes ou EPCI). Les fonds versés à l’OFB sont destinés, le 
cas échéant, à financer exclusivement des actions s’inscrivant dans le cadre des plans 
nationaux d’action opérationnels pour la conservation ou le rétablissement des espèces 
menacées, prévus à l’article L. 411-3 du code de l’environnement.

En parallèle, le Président de la république a lancé le 8 septembre 2022 le Conseil national de 
la refondation « Climat et Biodiversité » qui vise à accompagner et accélérer l’adaptation et 
la résilience des Français comme des territoires. Au total, quatre ateliers thématiques consa-
crés aux problématiques de transport, de logement, de biodiversité et de mix énergétique 
organisent ces réflexions.

 9.	 Art. L. 110.3 du code de l’environnement : « […] La stratégie nationale et les stratégies régionales pour la biodiversité 
contribuent à l’intégration des objectifs de conservation et d’utilisation durable de la biodiversité dans les politiques 
publiques ainsi qu’à la cohérence de ces dernières en ces matières » https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/
LEGIARTI000038846830.

 10.	Décret 2020 ; stratégie nationale bas-carbone.
 11.	 Art. L. 110-1 du code de l’environnement https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/

LEGIARTI000022494168/2010-07-14.
 12.	Maîtrise de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (actions 10 et 11 du Plan biodiversité).

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038846830
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038846830
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022494168/2010-07-14
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022494168/2010-07-14
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Le cas du biogaz

Une énergie « couteau suisse » en plein essor
Parmi toutes les sources d’EnR, la biomasse représente la première source d’énergie primaire 
consommée en France : en 2022, 33 % sont issues du bois-énergie, 11 % des biocarburants, 
5,5 % du biogaz et 4 % des déchets (Figure 3).

Figure 3

Part des différentes sources d’EnR dans la consommation d’énergie primaire en 2022 
(France entière)

Source : SDES 2023a

La filière biogaz présente de nombreux avantages, dont celui de produire différentes formes 
d’énergie (gaz, chaleur, électricité, carburant) de manière fiable et flexible. Issu de la métha-
nisation, le biogaz 13 est stockable et réinjectable. Il permet en cela de pallier l’approvision-
nement intermittent des autres EnR et d’augmenter la part du renouvelable dans le réseau 
de distribution du gaz naturel. Cette faculté à produire différents types d’énergie fait passer 

 13.	Principalement du méthane (CH4, 60 %), du dioxyde de carbone (CO2, 40 %) et de la vapeur d’eau (H20) ; 
mais également en quantité variable ou à l’état de trace de l’ammoniac (NH3), du sulfure d’hydrogène (SH2), 
du monoxyde de carbone (CO), du dioxygène (O2), du diazote (N2), des composés dits organiques volatiles (COV) 
et hydrocarbures polyaromatiques (HPA) (AFSSET 2008). La composition du biogaz est susceptible de varier selon 
les intrants utilisés, les procédés de méthanisation, mais aussi la température, le temps de séjour hydraulique, etc. 
(ADEME 2021a).
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le biogaz pour le « couteau suisse » des EnR ; et apparaît pour la France, comme une « source 
d’énergie particulièrement intéressante pour d’une part, décarboner la consommation de gaz ; 
et d’autre part, relocaliser sa production en France » qui constitue « un atout indéniable pour 
notre transition et souveraineté énergétiques » (Sénat 2021).

Fin 2023, l’ADEME & Observ’ER (2024) recensaient un parc de 1 724 unités opérationnelles de 
méthanisation 14 sur l’ensemble du territoire métropolitain, dont 1 218 unités à la ferme, 47 en 
couverture de fosse et 213 centralisées (aussi appelées « territoriales » 15), soit 85 % de l’ensemble 
des unités 16. Le nombre d’unités et la production d’énergie ont fortement augmenté depuis 
le début des années 2010 (Tableau 1). L’énergie issue du biogaz se répartissait en 2022 en 
24 % d’électricité, 37 % de chaleur produite seule ou en cogénération, et 46 % de biométhane 
directement injecté dans le réseau de gaz. Ces proportions ont évolué ces dernières années 
en faveur du biométhane, avec une hausse de + 61 % de la puissance injectée dans les réseaux 
entre 2021 et 2022 (SDES 2023a) répondant ainsi à la programmation pluriannuelle de l’éner-
gie (PPE) 2019-2028 qui a fixé un objectif de production de 6 TWh en 2023 et de 14-22 TWh 
pour 2028. À cette fin, la filière bénéficie de mécanismes de soutien par l’État (SDES 2023a, 
cf. appel d’offres de la Commission de régulation de l’énergie portant sur la réalisation et 
l’exploitation d’unités de production de biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel). 
La production de biométhane injectée dans le réseau de gaz naturel est ainsi passée de 
0,7 TWh en 2018 à 9,1 TWh en 2023 (ADEME & Observ’ER 2019-2024), représentant 1,4 % de 
la consommation primaire de gaz naturel en 2023 (SDES 2024). Les chiffres du 1er trimestre 
2024 font état de 858 projets en attente (d’une puissance cumulée de 13,9 TWh/an) ainsi que 
de 13 unités de pyrogazéification (puissance de 736 GWh/an) (SDES 2024).

 14.	Une unité de méthanisation comprend une plateforme de stockage pour les intrants, un ou plusieurs digesteurs 
(abritant le processus de digestion anaérobie), un ou plusieurs post digesteurs (stockage du digestat), des locaux 
techniques, des postes d’épuration, de purification et d’injection du biométhane ou de cogénération. La plateforme 
permet également la circulation des engins de transport et de manutention.

 15.	Ces unités sont souvent d’une puissance plus élevée et traitent plusieurs catégories de gisements, en particulier 
des biodéchets.

 16.	Les autres unités de méthanisation traitent d’autres ressources : 112 des boues de stations d’épuration des eaux 
usées (STEP ou STEU), 16 des déchets ménagers et 118 des déchets industriels (principalement dans le secteur 
de l’agroalimentaire mais aussi pharmaceutique, chimique ou issus de la papeterie). Sont également recensées 
161 installations ISDN (gaz de décharge).

Unité de méthanisation en bordure de route de campagne
© E. Bro / OFB
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Tableau 1

Évolution du nombre d’unités de méthanisation en France et de l’énergie produite

Électricité 
(cogénération)

Chaleur seule 
(chaudière)

Biométhane 
(injection)

Source

2010

Nombre d’unités 73 130 2 ADEME  
& Observ’ER  

(2022)
Puissance ou capacité 

totale 29 MW 570 Nm3/h

Part d’énergie produite 
par le biogaz (%) ~ 60 ~ 40 < 0,5 SDES (2019)

2018

Nombre d’unités 496 142 63 ADEME  
& Observ’ER  

(2022)
Puissance ou capacité 

totale 147 MW 10 427 Nm3/h

Part d’énergie produite 
par le biogaz (%) 35 65 3 SDES (2019)

2023

Nombre d’unités 850 193 685 ADEME  
& Observ’ER  

(2024)
Puissance ou capacité 

totale 262 MW 108 055 Nm3/h

Part d’énergie produite 
par le biogaz (%) 24 * 37 * 46 * SDES (2023a)

Part dans la consom­
mation nationale (%) 0,7 0,6 1,4 SDES (2024)

Production totale 
d’énergie 3 TWh 4,4 TWh 9,1 TWh PCS

ADEME  
& Observ’ER  

(2024)

Prospective Transition(s) 2050 2,5 TWh 1,33 TWh 142 TWh ADEME  
(2021b)

* chiffres de 2022

TWh : terrawattheure (énergie fournie pendant une heure). MW : mégawatt (puissance électrique).  
Nm3 : normo mètre cube (représente 1 m3 de gaz à la pression atmosphérique), PCS = pouvoir calorifique supérieur.

Place de la France au sein de l’Europe en matière 
de développement de la filière méthanisation 

Selon l’Agence internationale de l’énergie (IEA), les EnR représentaient 15 % de la production 
d’énergie en Europe en 2019 (19 % de la consommation finale), 60 % venant de la biomasse, 
6 % du biogaz. L’association européenne du biogaz recensait plus de 19 500 unités en Europe 
à la fin 2019 (EBA 2020) contre environ 10 000 en 2010 (Achinas et al. 2017). Concernant le 
biométhane, le nombre d’unités recensées avoisinait le millier en 2021 (GFC 2021). La France 
se situe parmi les pays européens ayant le plus développé la filière, au côté de l’Allemagne, de 
l’Italie, de la Suède, des Pays-Bas, du Danemark, et du Royaume-Uni (GFC 2021, Sénat 2021).
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Perspectives de développement de la filière méthanisation

À l’échelle de l’Union européenne, le plan REPowerEU prévoit un plan d’action spécial pour 
augmenter la production de biométhane jusqu’à 35 milliards de m3 d’ici à 2030 (Commission 
européenne 2022, CE-SWD) – la production actuelle étant de 191 TWh (GFC 2022), soit 
16‑21 milliards de m3. Ce plan est doté d’un fonds d’investissement de 37 milliards d’euros.

En France, ces objectifs se déclinent dans la Stratégie française pour l’énergie et le climat 
et la Programmation pluriannuelle de l’énergie. La PPE 2 (2019-2028) fixait un objectif de 
production de biogaz de 24 à 32 TWh en 2028 selon les scénarios envisagés (14 à 22 TWh en 
injection dans le réseau, SDES 2023a), la PPE 3 (2024-2033) prévoit de la rehausser à 50 TWh 
en 2030 (MTE/PPE3).

En 2021, FranceAgrimer (2022) estimait la biomasse actuellement nécessaire à la métha-
nisation agricole à la ferme et centralisée pour les unités opérationnelles et en attente 
(soit total d’environ 1 900 unités) à 42 millions de tonnes (Mt) de matière brute (MB), et un 
gisement disponible de 196 à 210 Mt MB (dont > 70 % de matières résiduaires). Ces chiffres 
montrent le potentiel en termes de développement de la filière méthanisation (Sénat 2021). 
L’approvisionnement à partir de gisements de types déchets et résidus est préconisé pour 
éviter la compétition avec l’alimentation et les problèmes de foncier (Sénat 2021). La valori-
sation des déchets biodégradables introduite par la loi du 10 février 2020 contre le gaspillage 
et pour l’économie circulaire (article L541-21-1 du code de l’environnement) devrait permettre 
de mobiliser un nouveau gisement dans ce sens (Solagro 2022). Toutefois, les estimations des 
gisements pour la production de biométhane prévoient presque toutes une contribution 
importante des cultures dédiées (CIVE et cultures principales, SIA-Partners 2023) et la plani-
fication de la transition écologique en cours prévoit effectivement une mobilisation accrue 
de la biomasse de type CIVE (ces dernières représenteraient 28 % du potentiel énergétique 
dans le scénario dit « agro-écologie » de France Stratégie 2023).

En outre, les perspectives de nouvelles technologies telle que la gazéification, qui devraient 
être bientôt opérationnelles (IEA 2020, GFC 2021), permettront d’exploiter de la biomasse 
lignocellulosique pour produire du biogaz (World biogas 2020, SIA Partners 2023), en renfort 
de la méthanisation.
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La méthanisation de la biomasse agricole
Au sein de la filière biogaz, la méthanisation de la biomasse agricole est accélérée par l’État 
qui souhaite développer un « modèle français de la méthanisation agricole » (Plan méthani-
sation autonomie azote, PMAA 2013). Les objectifs sont de favoriser le développement de la 
méthanisation agricole collective de taille intermédiaire, d’apporter un complément de revenus 
pour les agriculteurs, de valoriser l’azote et d’ancrer la production d’énergie renouvelable dans 
les territoires, dans une perspective d’agriculture durable et de souveraineté énergétique.

Sur le plan qualitatif, la méthanisation a été historiquement développée pour produire de 
l’énergie en valorisant les déchets ou résidus (effluents d’élevage, déchets municipaux/domes-
tiques ou des industries agro-alimentaires, résidus de culture non utilisés en élevage pour la 
litière ou d’alimentation 17) ayant des pouvoirs méthanogènes intéressants (Achinas et al. 2017, 
Lallement et al. 2023). Mais l’utilisation de cultures à vocation énergétique (CVE) se développe. 
Elles peuvent s’implanter en tant que :

	■ culture principale dans la rotation agricole, au sens de l’arrêté du 6 août 2022 (Légifrance 
2022a) 18. La culture est alors dénommée culture principale et/ou culture dédiée ;

	■ culture intercalée entre deux cultures principales. Elle est alors dénommée culture inter-
médiaire à vocation énergétique (dite « CIVE »).

La filière est en cours de structuration, notamment en ce qui concerne le suivi des intrants 
dont les couverts végétaux cultivés (Tableau 2). D’après ces documents, et sans que cela soit 
nécessairement exhaustif, les couverts végétaux utilisés pour la méthanisation sont :

	■ des cultures annuelles, majoritairement des céréales en hiver (seigle, orge, triticale, avoine), 
cultivées pures ou en mélange entre elles et/ou avec des légumineuses (méteils, par exemple 
ray-grass et trèfle), fèveroles ; et, en été, du maïs, du sorgho, de l’avoine, du tournesol 
(Tableau 2 : AAMF 2021, Carton & Levavasseur 2022, Launay et al. 2022). Des couverts 
spécifiques en mélange sont également implantés (par exemple, mélange tournesol-niger-
sorgho/moha, AAMF 2020) ;

	■ des couverts permanents comme des prairies (CRA Grand Est 2021, DREAL Bretagne & AILE 
2022) ou pérennes comme de la silphie (> 3 000 ha en 2021 à valorisation en méthanisation 
et fourrage bovin, Mechekour 2021) mais leur exploitation est a priori plus limitée. Le panic 
érigé (le « switchgrass » nord-américain) récolté en vert est également exploité pour la 
méthanisation (CRA Normandie 2013).

Le développement des CVE s’explique du fait de leur rendement élevé à la fois en termes de 
biomasse par hectare (Marsac et al. 2020, ARVALIS 2021, Pichon & Riberolles 2020) 19 et de 
biogaz par tonne de matière. Elles présentent un pouvoir méthanogène bien supérieur aux 
effluents d’élevage (Ashina et al. 2017, FNR 2020). Leur utilisation est donc stratégique car 
elles consolident l’autonomie de fonctionnement du méthaniseur et limitent le recours aux 
coproduits agroindustriels ou soupes de biodéchets (Carton & Levavasseur 2022). Parmi les 
différentes cultures, le maïs présente le meilleur rendement en biogaz (200-220 Nm3/tonne 
de matière fraîche) après les huiles/graisses (800-1 200) et devant les lisiers et fumiers (10-100) 
(Achinas et al. 2017). Ceci explique son succès dans le développement de la méthanisation 

 17.	 Effluents d’élevage : fumiers et lisiers bovins, porcins, de volailles, ovins, caprins et équins ; résidus de grandes 
cultures : pailles de céréales à paille (blé, orge, avoine, seigle, triticale), cannes (tiges, feuilles, rafles, spathes) de maïs 
grain, pailles d’oléagineux (colza, tournesol, soja) ; issues de silos (céréales à paille, maïs, oléagineux) ; coproduits des 
industries agroalimentaires végétales et animales : amidonnerie, féculerie, meunerie, semoulerie, betterave sucrière, 
transformation de légumes, vinification, distillerie végétale, industrie laitière, abattage-découpe (ADEME 2013, 
FranceAgrimer 2022).

 18.	Élargissement de la définition par rapport à celle de la déclaration auprès de la PAC (MASA 2023).
 19.	Qui varie toutefois selon les conditions pédoclimatiques, les dates de semis et de récolte, la fertilisation et en termes 

de biogaz par tonne de matière (Arvalis 2021, Achinas et al. 2017).
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en grandes cultures comme en zone d’élevage, en France comme en Allemagne (Graß et al. 
2013, von Cossel et al. 2020) ou en Italie (Negri et al. 2014, Tamburini et al. 2020b). 

Sur le plan quantitatif, les effluents d’élevage représentaient 55 % de la biomasse digérée par 
les méthaniseurs à l’échelle métropolitaine 20 en 2018-2020, suivis par les CIVE (13 %), les cultures 
principales dédiées (5,5 %) et les résidus de grandes cultures (2 %) (FranceAgrimer 2022). Ces 
« rations » varient toutefois entre régions et entre méthaniseurs au sein d’une même région, 
selon les spécificités locales, qu’elles soient spécialisées dans l’élevage (les effluents d’élevage 
sont alors majoritaires) ou en grandes cultures (où les CVE représentent une part significa-
tive) (Tableau 2 : DREAL Bretagne & AILE 2022, CRA Grand Est 2021, ADEME & APCA 2022, 
Carton & Levavasseur 2022). Ainsi, la biomasse issue des cultures à vocation énergétique peut 
représenter jusqu’à plus des trois quarts de l’approvisionnement d’un méthaniseur (Carton 
& Levavasseur 2022).

En France, la législation prévoit que les méthaniseurs soient approvisionnés par des cultures 
principales dans une proportion maximale de 15 % du tonnage brut total des intrants (voir 
le décret pour les détails ; Légifrance 2016, 2022a). L’herbe issue des prairies permanentes et 
des zones tampon enherbées bénéficie d’un régime dérogatoire.

Aujourd’hui, la cartographie des unités montre une répartition plus homogène des unités de 
méthanisation, liée au déploiement de la filière en zones de grandes cultures (SINOE-déchets).

 20.	Il n’est pas recensé d’installation de méthanisation en Outre-mer dans le bilan de l’ADEME au 31 décembre 2021 
(ADEME & Observ’ER 2022).

Exemples de cultures à vocation énergétique 
D’hiver : 1  mélange de seigle d’hiver et de triticale, 2  orge d’hiver et seigle de printemps. D’été : 3  maïs, 4  couvert 
pluri-spécifique incluant du tournesol, du sorgho et des légumineuses. Pérenne : 5  silphie, et 6  panic érigé
© E. Bro / OFB
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Tableau 2

Approvisionnements moyens en biomasse pour la méthanisation en France 
métropolitaine et en régions (en % du tonnage annuel)

Echelle  
géogra-
phique

Année 
des 

données

Effluents 
d’élevage CIVE Culture 

principale

Résidus 
de culture 
et autres 
matières 
agricoles

Déchets Nombre 
d’unités Source

France 
métro­

politaine

2018-
2020 55 13

5,5 (maïs 
fourrage 

et ensilage)
2 (pailles) -

France­
Agrimer 
(2022) - 
ONRB

2019 
& 2021

69 
40

5 / co-géné-
ration 

3 / injection

7 
2

19 
27

84 
(enquête 

PRODIGE)

ADEME 
& APCA  
(2022) 

Ile-de-
France 2022 7,1

20,6 (été) 
18,8 

(hiver)
2,7

27,4  
(issues 
de silo, 

pulpe de 
betterave)

22
61 

(43 agri­
coles)

AREC  
(2024)

Normandie 2020 47,1 6,2 2,6

6,8  
(autres 

matières 
agricoles)

29,2 12
Métha 

Normandie 
(2021)

Centre-
Val de Loire 2022 59 Terralto 

(2022)

Pays 
de la Loire 2020 52,8 2,7 2,6 2,2 82

DREAL Pays 
de la Loire 

et al. (2022)

Bretagne 2020 62,2 

2 – 7,6  
(dont 

« herbe 
issue de 
prairies 
perma­

nentes »)

3,3 – 7,8 
(maïs, 

« herbe »)

118  
(106 agri­

coles)

DREAL 
Bretagne & 
AILE (2022)

AURA 2018 73,2 5,6 2,1 39  
(agricoles)

ADEME & 
Région AURA 

(2019)

Grand Est 2020 67 
34

6,3 
4

10,7 / unités 
à la ferme 
8 / unités 

centralisées

175 (/214)
DREAL 

Grand Est 
(2021)

Grand Est 2020

5 - 29  
(CIVE + 
ensilage 
d’herbe)

0 - 16 
(maïs 

ensilage)
6 

CRA 
Grand Est 

(2021)
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Des interrogations voire des oppositions
Parallèlement à cet essor, le développement de cette filière énergétique suscite des inquiétudes 
voire des oppositions assez vives de par la multiplication des méthaniseurs (syndrome « Not 
In My Backyard », dit NIMBY), leur dimensionnement de plus en plus souvent industriel, et 
les pollutions générées (Vetter 2021), mais également par la compétition potentielle que son 
développement pourrait générer avec d’autres usages et besoins en foncier (Tokgoz 2019). 
Certaines enquêtes constatent en effet une tendance à la baisse de l’autonomie alimen-
taire en fourrage (ADEME & Solagro 2018), qui même si elle s’avère contextuelle, pourrait se 
confirmer avec l’augmentation de la fréquence et de la durée des épisodes de sécheresse. 
FranceAgrimer (2022) relève à la lecture des données de l’Observatoire national des ressources 
en biomasse (ONRB), un risque de tensions sur certains approvisionnements en biomasse des 
méthaniseurs, à surveiller compte tenu du développement à venir de la filière.

En 2021, le Sénat fait le constat de nombreuses préoccupations quant au bilan carbone de 
cette filière à l’échelle de l’ensemble de son cycle de vie, et aux risques de modification de 
l’usage et de l’occupation des sols, de surexploitation des ressources naturelles (eau notam-
ment), de pollutions chimiques par les méthaniseurs et les digestats, et de concurrence avec 
l’alimentation animale et humaine. Il s’interroge in fine sur l’équilibre entre les externalités 
positives et négatives de cette filière énergétique.

Conditions du déploiement
Certains de ces risques, notamment les impacts sur la biodiversité, les sols et la qualité de l’air, 
sont rapidement identifiés à l’échelle européenne (Commission européenne 2016, Forsell et al. 
2016) comme française (SNMB, Sénat 2021) et donnent lieu à des dispositions visant à concilier 
l’exploitation énergétique de la biomasse agricole avec les autres politiques communautaires 
dont celles relatives à l’alimentation, le climat, l’eau et la biodiversité.

Sur le plan financier, la taxonomie verte (règlement UE 2020/852 21) qui vise à mesurer et 
rendre transparente la part « verte » des activités d’une entreprise ou d’un produit financier, 
intègre des conditions de qualification des filières énergétiques « vertes » dont certaines sont 
relatives à l’utilisation durable et à la protection des ressources aquatiques et marines, à la 
prévention et à la réduction de la pollution ou à la protection et à la restauration de la biodi-
versité et des écosystèmes (articles 12, 14 et 15 respectivement). Parmi les critères permettant 
de considérer une activité économique comme causant un préjudice important, l’article 17 
évoque à titre d’exemples :

	■ l’augmentation notable des émissions de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, par rapport 
à la situation antérieure au lancement de l’activité ;

	■ les activités fortement préjudiciables au bon état et à la résilience d’écosystèmes ; ou 
préjudiciables à l’état de conservation des habitats et des espèces, y compris ceux qui 
présentent un intérêt pour l’Union européenne.

Sur le plan technique, les directives européennes sur les énergies renouvelables, RED I (2009), 
RED II (2018) puis RED III (2023), soumettent les biocarburants puis les bioénergies à des exi-
gences de durabilité de la biomasse utilisée, de réduction des émissions de GES et d’efficacité 
énergétique. Ces dispositions nécessitent la mise en place d’une traçabilité dédiée dite « RED II » 
pour démontrer le bon respect de ces exigences. Celles-ci entrent en vigueur en France en 2023 

 21.	Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant 
à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/208 : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=F.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=F
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=F
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(Ordonnance et Décret 2021 22, arrêtés ministériels 2023, Guide MTE/DGEC du système national 
de durabilité 2021). L’origine de la matière première, le type de produit utilisé, sa quantité et 
le pays d’origine doivent être renseignés. De même, il convient de vérifier que l’approvision-
nement en biomasse engendre un impact limité sur la biodiversité, le stockage de carbone 
des terres, la pérennité globale des puits de carbone concerné, etc. (articles L. 281-5 à L. 281‑10 
du code de l’énergie).

Ainsi, la biomasse agricole n’est pas considérée comme « durable » au sens de RED III si elle 
provient de terres considérées comme de grande valeur en termes de biodiversité ou présen-
tant un important stock de carbone ou ayant le caractère de tourbières 23 ; le principe étant 
que de telles catégories de terres sont assimilables à des « no go areas » ou « zones interdites » 
et n’ont a priori pas vocation à être exploitées pour la bioénergie.

En complément, la Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse (SNMB), qui doit veiller 
à son articulation avec la SNBC et la SNB 24, considère comme obligatoire la prise en compte 
de « l’état actuel des ressources et les enjeux environnementaux de cette mobilisation » et 
rappelle que les pressions exercées par l’exploitation des écosystèmes afin de produire de la 
biomasse à usage énergétique « dépendent fortement des scenarii de développement de ces 
usages, de la localisation et du dimensionnement des unités nouvelles, et des modes d’exploitation 
de ces ressources ». Les enjeux de préservation des sols et de la biodiversité sont considérés 
comme majeurs. À cette fin, elle prévoit ou recommande la mise en place d’un ensemble de 
mesures, dont :

	■ promouvoir les pratiques culturales sans labour dans la mesure où cela se traduit par une 
hausse de la matière organique du sol ;

	■ prévoir un rapportage de l’usage des produits phytopharmaceutiques (PPP) ;

	■ sensibiliser les acteurs au compactage des sols et promouvoir les bonnes pratiques culturales ;

	■ surveiller d’autant plus les effets de l’exploitation accrue de la biomasse agricole […], lorsque 
ces pratiques concernent des zones sensibles du point de vue de la biodiversité : zonages 
réglementaires et zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ; 
territoires accueillant des enjeux relatifs à la biodiversité remarquable (espèces protégées) ou 
particulièrement vulnérables (zones humides) ; trames vertes et bleues dont haies bocagères 
ou sous-trame forestière identifiée dans les stratégies régionales de cohérence écologique.

 22.	Ordonnance no 2021-235 du 3 mars 2021 portant transposition du volet durabilité des bioénergies de la directive 
(UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utilisation 
de l’énergie produite à partir de sources renouvelables ; Décret no 2021-1903 du 30 décembre 2021 pris pour 
l’application de l’ordonnance no 2021-235 du 3 mars 2021 relative à la durabilité des bioénergies.

 23.	Toutefois les biocarburants, bioliquides et combustibles ou carburants issus de biomasse agricole produits à partir 
de matières premières provenant des catégories de terres mentionnées aux 1°, 2° et 3° peuvent, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, en fonction de l’atteinte limitée portée à ces terres, être regardés comme 
satisfaisant aux critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. La qualification des terres 
mentionnées au présent article s’apprécie à compter du 1er janvier 2008, selon des modalités définies par décret 
en Conseil d’État.

 24.	La stratégie nationale de mobilisation de la biomasse (SNMB) doit s’articuler avec la stratégie nationale bas 
carbone (SNBC) et la stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) conformément à la cohérence des politiques 
publiques prévue à l’article L. 110.3 du code de l’environnement.
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Un enjeu de connaissance scientifique des incidences 
et des solutions

Les enjeux de développement de la connaissance scientifique des incidences de l’exploitation 
de la biomasse agricole à des fins énergétiques sur la biodiversité, les sols, l’eau et l’air, et des 
solutions pour y remédier, apparaissent également comme hautement stratégiques et sont 
rappelés tant au sein de la SNMB (RCP 1 pour les cultures pérennes à usage non alimentaire 
par exemple) que par le Sénat (mesures 47 et 48, Sénat 2021). En effet, tous constatent de 
fortes incertitudes sur les incidences de l’exploitation énergétique de la biomasse agricole sur 
l’environnement et souhaiteraient pouvoir vérifier l’équilibre entre les externalités positives 
et négatives de cette filière.

Or, peu d’études scientifiques ou même de suivis au cas par cas ont été menés à ce sujet. 
Des travaux antérieurs ont bien été réalisés, mais apportent un éclairage insuffisant, compte 
tenu soit :

	■ de leur ancienneté au regard de la situation actuelle et des questions qu’elle soulève 
concernant, par exemple, les incidences de cette filière sur la biodiversité et les paysages 
(Campbell & Doswald 2009, Gasparatos et al. 2017) ;

	■ de leur périmètre élargi, englobant toutes les EnR (Moorman et al. 2019, Jager et al. 2021, 
Niang & Goffaux 2022), la partie consacrée à la biomasse étant alors nécessairement réduite ;

	■ de leur focus sur la biomasse toutes origines confondues (bois, agricole, algale) et à une 
échelle mondiale (Núñez-Regueiro et al. 2021, Tudge et al. 2021), ou plutôt ciblé sur la 
biomasse ligno-cellulosique (Donnison et al. 2021, Winberg et al. 2023) ; études au sein 
desquelles les cas décrits et étudiés sont différents de la situation rencontrée en France 
(FranceAgrimer 2022 et ADEME & Observ’ER 2022 pour la méthanisation, MTECT-MTE 2022 
pour les biocarburants) ;

	■ d’une analyse de la biomasse agricole en tant qu’usage en biocarburants (Campbell & 
Doswald 2009, Otto 2019), au sein de laquelle les incidences de ces cultures de 1re (maïs, 
colza, soja, palmier, canne à sucre) et 2e génération (graminées pérennes) sont relativement 
bien documentées mais pour qui les implantations et les pratiques agricoles associées à 
la méthanisation présentent des spécificités (cultures énergétiques, dates des récoltes, 
épandage de digestat) ;

	■ de l’analyse des incidences du biogaz sur les bilans de GES, la biodiversité du sol et l’agro-
nomie, l’eau mais pas la biodiversité de façon plus globale (e.g. Heiker et al. 2021, Kolb et al. 
2021, Launay et al. 2022, Karimi et al. 2022, AILE 2023).

Les débats étant de ce fait insuffisamment éclairés, tant sur le plan stratégique que technique 
(Sénat 2021), ce travail commencé en 2021 vise à : 

1.	 fournir un état des lieux de la production de biogaz ;

2.	décrire et caractériser les pressions sur l’environnement de cette filière (un rappel du cadre 
réglementaire est proposé sous forme d’encadrés) ; 

3.	 dresser un état des lieux de la connaissance scientifique et technique des incidences 
connues de ces pressions sur la biodiversité ;

4.	 identifier les besoins d’études et de suivis complémentaires.
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Les parties 2 et 3 constituent le cœur de ce travail (Figure 4) et visent à amorcer une réflexion 
sur les solutions de conciliation du développement de la production de biogaz et de préser-
vation de la biodiversité en milieu agricole.

Il s’inscrit en complémentarité des travaux de synthèse prélistés et d’une étude commandée 
en 2022 par la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et le Commissariat général 
au développement durable (CGDD) à l’INRAE & INRAE-transfert relative aux impacts envi-
ronnementaux (sur les cycles du carbone, de l’azote et de l’eau, et sur la biodiversité (avec 
un focus sur celle du sol)), technico-économiques et sociétaux de la mobilisation accrue de 
biomasse pour la production d’énergie en France à l’horizon 2050 (INRAE Transfert 2023).
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Figure 4

Schéma listant les pressions potentielles liées à l’implantation et au fonctionnement 
d’une unité de méthanisation, au transport et au stockage des intrants et des digestats 
(en violet) ainsi qu’aux pratiques agricoles associées (culture de biomasse (en vert), 
épandage de digestat (en orange)) pouvant avoir une incidence sur les habitats terrestres 
et aquatiques et la biodiversité qu’ils hébergent.
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Méthode

Périmètre des recherches
Ce travail de synthèse et d’analyse réalisé dans cette étude cible les effets de la méthanisa-
tion sur l’environnement (compartiments sol, eau, air) et la biodiversité (Figure 4). Le terme 
« la méthanisation » comprend ici :

	■ la construction et le fonctionnement de l’unité de méthanisation (voir note 14, p. 14) ;

	■ son approvisionnement – en particulier en cas de production dédiée de biomasse agricole 
(cultures énergétiques, pratiques agricoles et récoltes) ;

	■ le transport de la biomasse et du digestat ;

	■ l’épandage des digestats.

Pour apporter un éclairage pertinent sur le sujet, une caractérisation des pressions associées 
à la construction et au fonctionnement d’une unité de méthanisation, ainsi que des intrants 
mobilisés par la filière française pour la méthanisation a été réalisée au préalable. Concernant 
les intrants, une attention particulière a été portée aux CVE, cette production dédiée de bio-
masse étant en essor dans un contexte agricole de grandes cultures et suscitant de multiples 
interrogations.

Méthode d’expertise
Différentes méthodes d’expertise peuvent être déployées selon les objectifs fixés et les moyens 
humains, financiers et temporels disponibles, comme décrit dans le guide produit par la FRB 
(Navarro et al. 2020). Celle mobilisée pour cette étude s’apparente à celle dite « Évaluation 
rapide des faits avérés ». Il s’agit d’une « méthodologie structurée par étapes pour rassembler 
de manière exhaustive, évaluer et synthétiser de manière critique les données de recherche 
existantes (littérature scientifique et littérature grise), inspiré initialement de la revue systé-
matique mais avec des aspects simplifiés ou omis afin de produire des informations dans un 
court laps de temps ». Moins exhaustive et reproductible que la revue, elle autorise néanmoins 
le porter à connaissance, l’avis et la recommandation (Navarro et al. 2020).

Ressources utilisées
Lors de cette étude, la recherche de documents a été conduite selon deux approches 
complémentaires.

La première a consisté à faire une prospection de la littérature scientifique à l’aide de l’outil 
Web of Science (WoS) sur les thèmes centraux. Les mots-clefs ont été recherchés dans ce 
qui caractérise la thématique (le « topic » dans le WoS), à savoir les trois rubriques « titre », 
« mots-clefs » et « résumé ». Aucun filtre n’a été appliqué sur la localisation géographique. 
En revanche, la prospection a été faite pour les travaux de 2005 à début 2023. L’équation 
de recherche initiale a balayé les documents référencés sur la biomasse énergétique et la 
biodiversité dans leurs généralités ((TS = (biodiversity) OR TS = (wildlife) OR TS = (mammal) 
OR TS = (bird) OR TS = (reptile) OR TS = (amphibian) OR TS = (insect)) AND (TS = (energy crop) 
OR TS = (bioenergy) OR TS = (biogas) OR TS = (biomethane)) AND PY = (2005-2023)), pour un 
résultat de 2 146 références.

Le sujet étant vaste, il a été segmenté en filtrant par thématique : Ecology (268 documents), 
Biodiversity conservation (107), Zoology (45), Ornithology (24), et également Environmental 
Sciences (513) et Energy fuels (440) qui présentaient le plus grand nombre de documents.

Une lecture rapide des titres et des résumés a conduit à un second filtrage concernant la bio-
masse énergétique. En effet, les mots-clefs « bioénergie » ou « culture énergétique » recouvrent 
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une diversité de biomasses dont les biocarburants de 1re (maïs, colza, soja) et 2e génération 
(graminées pérennes) ou le bois-énergie issu des forêts, des taillis à courte rotation ou des 
haies. Ces sujets relativement bien documentés ne sont pas transposables en tant que tels 
au cas de la méthanisation qui présente des spécificités. Certaines études n’ont cependant 
pas été complètement exclues du fait de certaines similitudes (cas par exemple de certaines 
cultures annuelles telles que le maïs) ou de perspectives technologiques permettant de pro-
duire du biogaz à partir de biomasse lignocellulosique. Par ailleurs, le double mot « energy 
crop » a conduit à sélectionner des travaux de biologie menés, par exemple, sur les besoins 
énergiques d’animaux ou les caractéristiques énergétiques de graines, sujets n’entrant pas 
dans le périmètre de cette étude.

L’équation de recherche simplifiée a alors conduit à 251 documents. Ceux au cœur du sujet ont 
été lus en entier et en détail afin de connaître plus précisément les résultats mais également 
le contexte général et méthodologique, permettant une analyse circonstanciée voire critique 
des résultats présentés (cas par exemple de suivis ornithologiques sur des micro-parcelles 
expérimentales ou réalisés sur une seule année, ne permettant pas d’asseoir les résultats sur 
des bases suffisamment robustes pour être extrapolables).

Puis des recherches ciblées ont été réalisées sur les sujets suivants, spécifiques ou non à la 
méthanisation, mais identifiés comme des pressions nouvelles ou supplémentaires :

	■ les analyses de cycle de vie concernant les émissions de gaz à effet de serre : TS = (LCA) 
AND TS = (biogas) AND TS = (GHG) AND PY = (2005-2023) ; 172 documents ;

	■ les effets des digestats sur les sols : TS = (biogas) AND TS = (digestate) AND (TS = (soil) or 
TS = (water) OR TS = (biodiversity) OR TS = (earthworm) OR TS = (micro*) OR TS = (nitro*)) 
AND PY = (2005-2023) ; 1 507 documents ;

	■ la mortalité due au machinisme – récoltes et collisions routières : (TS = (wildlife) OR TS = 
(bird) OR TS = (mammal)) AND (TS = (roadkill) OR TS = (road-kill) OR TS = (mortalit*) OR 
TS = (casualt*)) AND (TS = (biogas) OR TS = (bioenergy)). 

	■ les pollutions lumineuses (light pollution), sonore (noise pollution) et olfactive = (odo(u)r 
pollution) : TS = (“X”) AND TS = (biodiversity) AND (TS = (biogas) OR TS = (bioenergy)). 

Lorsqu’aucun article n’existait avec l’ensemble de la combinaison de mots-clefs demandée, 
la recherche a été élargie en les retirant les mots-clefs « biogas » et « bioenergy ». Pour ces 
sujets, la lecture s’est focalisée sur quelques synthèses récentes (filtre : « document types → 
review article »), triées par pertinence (filtre : « sorted by → relevance », publiées depuis 2015) 
mais les articles primaires n’ont pas nécessairement été lus du fait de l’existence de ces méta-
analyses. Les documents publiés en français par l’INRAE (digestats), l’INRAE-Transfert (ACV) et 
l’OFB (Centre de ressources Trame Verte & Bleue hébergeant la page « Trame noire », OFB (1)) 
ainsi que les expertises collectives telles que « MAFOR » (2014), « Eutrophisation » (2017) et 
« Pesticides » (2022) font également partie des ressources documentaires utilisées.

La seconde approche a consisté à rechercher certains documents cités dans les articles iden-
tifiés précédemment. Ce type de complément de recherche est particulièrement facilité par 
les suggestions de lectures proposées par le WoS (« Related records ») ainsi que par l’accès aux 
références citées mis à disposition par les éditeurs sur leur site web. Cela a élargi le périmètre 
de certaines lectures mais enrichi les réflexions relatives aux domaines technique, agrono-
mique/agricole, sanitaire, réglementaire ou de l’accidentologie industrielle.

Des compléments ont enfin été apportés lors des révisions du document (par exemple, des 
mises à jour des chiffres clés parus en été 2024 et les publications d’études françaises).
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Méthaniseur agricole et panneaux solaires photovoltaïques
© Ph. Massit / OFB
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sur l’environnement
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Changement climatique. Émissions 
nettes de gaz à effet de serre

L’utilisation de biogaz en substitution à une énergie d’origine fossile et la valorisation du 
digestat en tant que matière fertilisante en substitution d’azote minéral visent à réduire les 
émissions de GES de ces filières. Le stockage d’effluents d’élevage, la culture de biomasse, le 
fonctionnement du méthaniseur, le stockage et l’épandage du digestat, etc. peuvent cepen-
dant générer certains GES (Esnouf et al. 2021, 2023 ; Malet et al. 2023).

Le bilan des flux évités et générés – les émissions nettes – a été quantifié via des analyses de 
cycle de vie (ACV 25, e.g. Bacenetti et al. 2016, Hijazi et al. 2016, Aziz et al. 2019, Esteves et al. 
2019, Ingrao et al. 2019, Esnouf et al. 2021 (Figure 5), Kolb et al. 2021) ou autres exercices de 
modélisation (ADEME & Solagro 2018, Tamburini et al. 2020a, Carton & Levavasseur 2022).

Plusieurs auteurs attirent l’attention sur la grande variabilité des résultats obtenus (Börjesson 
& Berglund 2006, Ingrao et al. 2019, Kolb et al. 2021, Malet et al. 2023).

Une première raison est d’ordre méthodologique, ce qui appelle donc à la prudence lors de 
l’interprétation des résultats. En effet, les modèles utilisés varient en termes de structure 
(Heiker et al. 2021, Jewashi et al. 2020) et de recensement des flux – par exemple concernant 
les pertes fugitives de méthane, le stockage du carbone dans le sol ou la végétation, les pra-
tiques et les systèmes culturaux, etc. (Bacenetti et al. 2016, Roos & Ahlgren 2018, Esteves et al. 
2019, Kolb et al. 2021, Malet et al. 2023, Peter et al. 2017, Esnouf et al. 2023).

La seconde raison est d’ordre contextuel. Il apparaît en effet que le bilan net des émissions 
de GES varie d’une unité à l’autre, pouvant être « négatif » (émissions évitées) mais également 
« positif » (émissions générées), ou neutre (Malet et al. 2023). Plusieurs facteurs déterminants 
ont été identifiés :

	■ du type d’énergie produite à partir du biogaz – l’injection est reportée comme plus per-
formante que la cogénération (Ingrao et al. 2019, Malet et al. 2023) ;

	■ de la puissance des unités – les petites unités seraient plus performantes que les grosses 
(Heiker et al. 2021) ;

	■ du type d’approvisionnement des méthaniseurs – les CVE n’apportent pas le même bénéfice 
que des résidus de culture, effluents d’élevage ou biodéchets (Börjesson & Berglund 2006, 
Bacenetti et al. 2014, 2016, Møller et al. 2022, Hijazi et al. 2016, Ingrao et al. 2019, Tamburini 
et al. 2020a, b) ;

	■ des changements d’usage ou d’affectation du sol associés à une production dédiée de 
biomasse – ils peuvent avoir plus ou moins d’impacts selon qu’il s’agit d’une insertion de 
CVE dans une rotation de cultures annuelles ou au contraire d’un retournement de prairie 
ou de déforestation (Tamburini et al. 2020b) ;

	■ du mode de stockage du digestat – émissions de CO2 et de N2O 26 lorsqu’il est à ciel ouvert 
(Möller 2015, Ingrao et al. 2019, Malet et al. 2023) ;

 25.	L’analyse de cycle de vie (ACV) est un outil qui permet d’évaluer de manière globale (multicritère) des impacts 
environnementaux. L’analyse recense et quantifie, tout au long de la vie d’un produit ou d’une infrastructure, les flux 
physiques de matière et d’énergie du « berceau à la tombe ». L’ACV a fait l’objet d’une normalisation internationale 
ISO (ADEME 2018).

 26.	Le pouvoir de réchauffement global à 100 ans (PRG100) de l’oxyde nitreux, N20, est de 273 kg CO2 eq./kg (IPCC/
GIEC 2021) ; celui du CO2, pris comme référence, est fixé à 1. Le PRG100 du CH4 est de 27,2 ou 29,8 kg CO2 eq./kg 
respectivement pour le CH4 biogénique et fossile.

1.1
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	■ du stockage du carbone dans le sol – dépendant de leur capacité de stockage, du rende-
ment des CVE comparativement à un sol nu ou un autre couvert végétal (Malet et al. 2023, 
Levavasseur et al. 2023a) ;

	■ de l’équipement, du fonctionnement et de l’entretien des méthaniseurs (fuites fugitives 
de méthane, torchage ; Esnouf et al. 2023, Malet et al. 2023).

En outre, le système pris comme référence est déterminant dans l’estimation des émissions 
de GES évitées ou générées par la méthanisation. En effet, si le potentiel de réduction des 
émissions de GES par la production de biométhane en substitution du gaz naturel fossile fait 
consensus, il s’avère plus relatif dans un contexte d’électricité plus décarbonée (e.g. Malet 
et al. 2023).

Les explosions constituent une source accidentelle d’émission locale de GES – CO2 et CH4 
(MTECT/BARPI 2023).

Figure 5

Résultats de l’analyse du cycle de vie du biométhane issu de ressources agricoles
Cette analyse intègre 16 critères relatifs à divers processus atmosphériques (no 1-5, dont le changement 
climatique incluant le bilan C et les émissions de GES), à la santé humaine (no 6-7), à l’épuisement de 
différentes ressources dont l’eau (no 8-10), à l’évolution qualitative des milieux aquatiques et terrestres 
dont l’eutrophisation (no 11-15), et à l’usage des sols (no 16). Les résultats sont présentés pour deux scénarios, 
« Culture » (approvisionnement reposant sur des CVE) et « Élevage » (approvisionnement reposant sur 
des effluents), relativement à leur référence (même modèle agricole mais sans méthanisation, base 100). 
La méthanisation apporte un bénéfice pour un critère lorsque sa valeur est inférieure à 100,  
un désavantage dans le cas contraire. 

* valeurs > 500, bornées à 180 pour ne pas écraser l’échelle.

Figure originale d’après les données de Esnouf et al. (2021)
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Changements de l’affectation 
ou de l’usage des sols

 1.2.1   Artificialisation de terres agricoles
En France, métropole et outre-mer, près de 23 000 hectares d’espaces naturels, agricoles 
ou forestiers (ENAF) sont encore artificialisés en moyenne chaque année depuis 2012-2013 
(Observatoire national de l’artificialisation).

La loi de lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face 
à ses effets (loi no 2021-1104 du 22 août 2021, dite Climat et résilience, Légifrance 2021a) 
entend lutter contre l’artificialisation des sols. Elle fixe l’objectif d’une « consommation 
totale d’espace observée à l’échelle nationale […] inférieure à la moitié de celle observée sur 
les dix années précédant cette date [la promulgation de la présente loi] » (article 191), afin 
d’atteindre l’objectif national de zéro artificialisation nette des sols en 2050 inscrit au plan 
biodiversité interministériel présenté par le gouvernement à l’été 2018. Elle définit l’artificia-
lisation nette comme « le solde de l’artificialisation et de la renaturation des sols constatées 
sur un périmètre et sur une période donnés » et l’artificialisation des sols comme « l’altération 
durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occu-
pation ou son usage » (article 192). Cette définition est complétée par le décret no 2023-1096 
du 27 novembre 2023 relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation des sols (Légifrance 
2023b). Les surfaces artificialisées sont notamment celles « imperméabilisées en raison d’un 
bâti ou d’un revêtement » et celles « partiellement ou totalement perméables dont les sols 
sont stabilisés et compactés ou recouverts de matériaux minéraux ».

Les équipements de l’unité de méthanisation (incluant les infrastructures de stockage de la 
biomasse, du biogaz et des digestats ; d’épuration et d’injection ; de circulation des engins 

1.2

Vue aérienne d’une unité de méthanisation
© Ph. Massit / OFB
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motorisés, etc.) sont construits sur des plateformes techniques dont la surface est imperméa-
bilisée ou stabilisée. Selon les données de l’enquête PRODIGE (ADEME & APCA 2022), l’emprise 
de ces plateformes est en moyenne de 1,1 ha pour les unités en cogénération (variant de 0,5 
à 2,5 ha avec la puissance de l’unité) et de 2,2 ha pour les unités en injection (variant de 1,1 à 
4 ha). Or si les unités en cogénération sont le plus souvent à la ferme, celles en injection sont 
en majorité localisées dans la plaine à l’écart des bâtis des fermes (ADEME & APCA 2022). 
Des plateformes de stockage déporté de digestat peuvent venir s’ajouter à cette surface. 
L’aménagement éventuel des voies d’accès existantes, voire la création de nouvelles routes, 
peut également artificialiser des surfaces de sols. L’intégrité des sols est également impactée 
par les équipements de transport de l’énergie (lignes électriques, canalisations de gaz).

Ces infrastructures contribuent donc, à leur échelle et en effet cumulatif, au grignotage des 
espaces agricoles 27. Esnouf et al. (2021) estiment cette consommation de surface à + 3,5 % et 
+ 5,5 % pour la méthanisation agricole basée respectivement sur les cultures et sur l’élevage, 
par rapport au système de référence sans méthanisation (Figure 5).

Les perspectives d’évolution selon les scénarios de la prospective Transitions 2050 de l’ADEME 
de la surface dite « incompatible avec un usage NAF » associée à la méthanisation sont évaluées 
à environ 24 000 ha à l’horizon 2050, et ce quel que soit le scénario envisagé – de « frugal, S1 » 
à « pari réparateur, S4 » (ADEME 2021b, Durand & Eglin 2023).

 1.2.2   Pose de clôtures en milieu agricole
Les unités de méthanisation sont protégées des intrusions par des clôtures généralement 
en grillage qui entourent la plateforme de quelques hectares. De par leur rôle de barrière, 
ces grillages constituent des obstacles pour la faune sauvage, voire peuvent être source de 
discontinuités et contribuer à la fragmentation du milieu.

 27.	Dans son rapport aux ministres chargés de la Transition écologique, de la Cohésion des territoires, et de la Ville 
et du Logement en 2019, France stratégie note, d’une part, que 24 % des constructions réalisées entre 2005 et 2013 
l’ont été par mitage, et d’autre part que « pour le mitage, le deuxième déterminant après le logement individuel 
est la construction de bâtiments agricoles, qui représente 23 % des constructions en mitage » (Fosse 2019).

Clôture grillagée entourant une unité de méthanisation
© E. Bro / OFB
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 1.2.3   Modifications des rotations et des assolements

Rotations
Les CVE d’hiver sont semées en automne (septembre-octobre), pour être récoltés au printemps 
(d’avril à début juin) (ARVALIS 2021, AAMF 2021). Elles peuvent être suivies la même année 
d’une culture alimentaire (maïs grain ou ensilage, haricots, etc.), d’une autre culture énergé-
tique (maïs, sorgho, mélange spécifique, etc.). Les CVE d’été sont semés soit au printemps, 
juste après la récolte des CVE d’hiver, soit en début d’été par exemple après des pois de 
conserve récoltés début juin ou après une orge récoltée fin juin, voire après un blé les années 
où les récoltes sont précoces (début juillet) (Marsac et al. 2020, AAMF et al. 2021, Carton & 
Levavasseur 2022 ; Figure 6). Ces dates moyennes varient selon l’insertion dans les rotations, 
les variétés culturales, les conditions pédoclimatiques locales ou encore certaines situations 
météorologiques impactant les récoltes ou les possibilités de travaux agricoles (sécheresses, 
pluies persistantes) (ARVALIS 2021, 2022).

L’insertion des CVE dans les rotations peut s’opérer en culture principale, en culture intermé-
diaire entre deux cultures principales (Marsac et al. 2021, Carton & Levavasseur 2022) ou en 
double production, c’est-à-dire lorsque deux CVE se succèdent sur une même parcelle lors 
d’une campagne agricole. La succession céréales d’hiver-maïs est typiquement observée en 
grandes cultures, en France (Carton & Levavasseur 2022) comme chez certains autres pays 
grands producteurs de biogaz (Allemagne, Italie ; SDES 2023a). Ces deux cultures se combinent 
bien d’un point de vue agronomique et agricole et produisent un bon rendement en termes 
de biomasse (Graß et al. 2013).

Dans un contexte de polyculture-élevage et sous condition de respect des obligations régle-
mentaires applicables, des prairies permanentes sont parfois retournées (et perdent leur statut) 
pour introduire une rotation avec des prairies temporaires de 1, 2, 3 ans (méteils, ray-grass, 
trèfle, etc.) pour approvisionner les vaches et/ou le méthaniseur (ADEME & Solagro 2018, 
Cadiou 2023).

L’introduction de C(I)VEs conduit souvent à une augmentation de la durée des rotations 
par l’ajout de nouvelles cultures, mais ce n’est pas systématique (ADEME & Solagro 2018, 
Cadiou 2023) ; cela dépend des choix opérés par les agriculteurs.

Ces choix sont guidés par une multiplicité de critères (AAMF 2021, Carton & Levavasseur 2022, 
Cadiou 2023) :

	■ stratégiques : autonomie de l’approvisionnement du méthaniseur avec des intrants issus de 
la ferme et des associés/voisins, ou à l’inverse approvisionnement extérieur issu du territoire 
privilégié pour ne pas toucher à la production alimentaire de la ferme ;

	■ économiques : valorisation de la période d’interculture avec une CIVE d’été, culture d’une 
biomasse très méthanogène ;

	■ agronomiques : introduction de fabacées, allongement et diversification de la rotation 
(conversion en AB) ;

	■ techniques vis-à-vis de la méthanisation : choix des espèces à valorisation énergétique pour 
ne pas apporter trop de viscosité ou de gras à la ration des méthaniseurs ;

	■ d’opportunités (existence de contrats avec un industriel (pour la culture de pois, de haricots), 
récolte très précoce de blé permettant le semis d’une CIVE d’été).

Le choix de la culture par les agriculteurs est guidé en premier lieu par son rendement en 
biomasse ; les autres critères étant la production de méthane, la simplicité de la culture, 
la précocité des récoltes, et le coût (AAMF et al. 2021).



34

Figure 6

Exemples d’insertion de cultures annuelles à valorisation énergétique (en vert) 
dans des rotations culturales, observés dans différents contextes agricoles d’élevage 
ou de grandes cultures associant céréales et oléoprotéagineux, cultures sarclées 
ou industrielles

Sources : AAMF 2021, Carton et al. 2022, Cadiou 2023, Bro obs. pers.

Les périodes entre les cultures peuvent être gérées de différentes manières : chaumes 
ou cannes sur pied, déchaumés, repousses, CIPAN (couverts semés, repousses, etc.), labour et 
sol laissé nu.
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Figure 6

Exemples d’insertion de cultures annuelles à valorisation énergétique (en vert) 
dans des rotations culturales, observés dans différents contextes agricoles d’élevage 
ou de grandes cultures associant céréales et oléoprotéagineux, cultures sarclées 
ou industrielles

Sources : AAMF 2021, Carton et al. 2022, Cadiou 2023, Bro obs. pers.

Les périodes entre les cultures peuvent être gérées de différentes manières : chaumes 
ou cannes sur pied, déchaumés, repousses, CIPAN (couverts semés, repousses, etc.), labour et 
sol laissé nu.
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Qualité des sols
Les modifications des pratiques culturales (dont l’épandage de digestats) et du machinisme 
peuvent entraîner des altérations des caractéristiques physico-chimiques et structurales des sols.

Le machinisme agricole induit par la récolte d’une CVE est susceptible de compacter le sol 
(Augustin et al. 2020). Dans le même temps, l’introduction d’une CIVE dans la rotation apporte 
des bénéfices agronomiques et environnementaux par rapport à un sol nu en interculture 28 
(Launay et al. 2022, Levavasseur et al. 2023a). En effet, un couvert végétal limite l’érosion du 
sol par le vent et la pluie, ainsi que l’évaporation de l’eau du sol (mais induit de la transpiration 
par les plantes). Il favorise l’activité biologique dans le sol, ce qui améliore sa porosité et son 
rôle d’« éponge » grâce à une meilleure infiltration de l’eau en surface et à une plus grande 
capacité de rétention.

L’épandage de digestats est également susceptible de modifier les propriétés des sols en 
termes de pH, de quantité et de nature d’azote et de carbone, etc. (Launay et al. 2022, Karimi 
et al. 2022, Carton & Levavasseur 2022, INRAE & INRAE-Transfert 2023). Cette pratique pré-
sente un potentiel de contamination par divers polluants et déchets selon les intrants utilisés 
(cf. ci-dessous).

 28.	Dans les zones définies comme vulnérables au regard de la directive no 91/676/CEE dites Nitrates, une couverture 
végétale (CIPAN, culture dérobée, etc.) doit être maintenue en interculture.

La nature des couverts et les pratiques agricoles influencent les caractéristiques physico-chimiques  
et biologiques du sol. 
© E. Bro / OFB
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Des textes récents et en cours d’élaboration en faveur des sols

La directive sur la surveillance et la résilience des sols en cours d’élaboration par l’Europe 
vise, d’après son orientation générale actuelle, à instaurer une surveillance et une évaluation 
de la santé des sols et à fournir des principes directeurs pour une gestion durable des sols 
(https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2024/06/17/soil-monitoring-law-
eu-on-the-pathway-to-healthy-soils-by-2050/). La France soutient pleinement cet enjeu 
majeur qu’elle a d’ores et déjà intégré dans sa SNB 2030 (mesure 25 de l’axe II « Restaurer 
la biodiversité dégradée »).

Assolements
En grandes cultures, l’évolution des assolements faisant suite à l’introduction de la métha-
nisation agricole a été renseignée en 2020-2021 par AgroParisTech et INRAE dans le cadre 
d’une enquête auprès de 22 agriculteurs alimentant 11 méthaniseurs en Île-de-France (Carton 
& Levavasseur 2022, Carton et al. 2022). Les résultats montrent une augmentation de la sole 
de maïs et d’orge d’hiver au détriment de celles du blé, des betteraves ou du colza 29. Des 
légumes sont parfois introduits dans la rotation, des pois d’hiver avant une CIVE d’été, ou des 
haricots suite à une CIVE d’hiver. Ces deux cultures à haute valeur ajoutée sont considérées 
comme un bon précédent et un bon suivant des CIVE, auxquelles elles s’associent bien en 
termes de dates de récolte et de semis, ce qui les rend parfaitement compatibles dans ce 
système de culture combinant productions alimentaire et énergétique. L’enquête indique 
également que l’implantation de CIVE peut se substituer à des cultures intermédiaires piège 
à nitrates (CIPAN) ou à des surfaces d’intérêt écologique (SIE), et que certaines surfaces sont 
remises en herbe pour exploiter la biomasse produite.

Les enquêtes menées par Cadiou (2023) auprès d’agriculteurs-méthaniseurs dans un contexte 
d’élevage et de polyculture-élevage rapportent l’arrêt de la culture de céréales d’hiver, de 
colza, de maïs grain (et de prairies permanentes, cf. ci-dessous) au profit du seigle, du maïs 
ensilage et de prairies temporaires (luzerne, trèfle, ray-grass).

Une étude complémentaire d’ampleur nationale montre différents profils d’évolution des 
assolements suite à la construction d’un méthaniseur (Levavasseur et al. 2023b 30). Dans la 
majorité des cas répertoriés (379 unités de méthanisation), les changements ont été minimes, 
dans d’autres ils ont été significatifs. Celui décrit ci-dessus est bien répertorié ; il représente 
environ 20 % des situations. Toutefois, cette proportion est probablement sous-estimée car 
la méthanisation reposant sur les CIVE en grandes cultures s’est développée récemment et 
l’historique des données est encore insuffisant pour permettre l’analyse BACI employée. Dans 
d’autres cas, la sole des cultures annuelles et des prairies permanentes a diminué au profit 
de celle des prairies temporaires ; ou à l’inverse les prairies permanentes ont progressé ainsi 
que le maïs aux dépens des prairies temporaires.

L’introduction de CVE peut se traduire aussi bien par une diversification des cultures qu’une 
homogénéisation selon les contextes agricoles et les fermes. Cela dépend également de l’échelle 

 29.	La baisse du colza est également expliquée par le contexte agricole (pression des ravageurs, émergence 
de résistances) et économique.

 30.	Croisement de la base de données SINOE - déchets organiques - méthanisation (géoréférencement des unités 
de méthanisation) et du registre parcellaire graphique (RPG, assolement déclaré à la PAC par les agriculteurs). 
Analyse des données d’assolement 3 ans avant et 3 ans après la construction d’une unité.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2024/06/17/soil-monitoring-law-eu-on-the-pathway-to-healthy-soils-by-2050/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2024/06/17/soil-monitoring-law-eu-on-the-pathway-to-healthy-soils-by-2050/
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spatiale (proximité de l’unité de méthanisation) et de la période (hiver, été) considérées. Des 
assolements associés aux rotations très simples et courtes comme celle blé-orge-colza peuvent 
être diversifiés en cas d’introduction de cultures de légumineuses (Figure 6), mais la présence 
de CVE peut également créer de vastes blocs culturaux en été si sa sole devient importante. En 
grandes cultures d’Île-de-France, Carton et al. (2022) rapportent que « les CIVE sont cultivées 
chaque année sur 20 à 75 % de la SAU des exploitations enquêtées. Il est fréquent que plu-
sieurs exploitations alimentent une même unité de méthanisation, si bien qu’au total ce sont 
55 à 450 hectares par méthaniseur qui sont consacrés à la culture de CIVE ». Le déploiement 
de la méthanisation reposant massivement sur les CIVE est susceptible de renforcer certains 
modèles agricoles intensifs, voire de justifier leur persistance, plutôt que de les faire évoluer 
vers des systèmes plus agroécologiques (Beline et al. 2023, Cadiou 2023, Mesnil 2023). Il est 
donc potentiellement possible d’observer de grands blocs de culture de maïs à proximité des 
unités de méthanisation. Ce phénomène resterait limité en France (Levavasseur et al. 2023b). 
En effet, suite au retour d’expérience de l’Allemagne ou encore de l’Italie (Bartoli et al. 2016, 
Torrijos 2016, Vergara & Lakes 2019), la France a pris des mesures pour plafonner à 15 % la 
part de culture principale (hors prairies qui bénéficient de dérogation) entrant dans la ration 
des méthaniseurs (Décret no 2016-929 du 7 juillet 2016, Légifrance 2016), accompagné d’une 
décote du prix d’achat du m3 de biométhane. À noter cependant qu’une sole importante de 
maïs peut résulter d’effets cumulatifs. En effet, le maïs est une culture polyvalente, utilisée 
pour l’alimentation humaine et du bétail, la bioénergie (biogaz, bioéthanol) et le bioplastique. 
En 2020, sa sole était de 3,11 millions d’hectares en France (Agreste 2021), avec des disparités 
régionales marquées, sa culture pouvant occuper jusqu’à plus de 40 % de la SAU dans certaines 
régions (Agreste 2021, https://www.intercereales.com/le-mais).

Les CIVE étaient estimées occuper environ 3 % de la SAU en grandes cultures en 2018-2020, 
et 5 % des cultures principales de maïs fourrage et ensilage étaient estimées être utilisés pour 
la méthanisation (données de l’ONRB, FranceAgrimer 2022). En Pays-de-la Loire, la surface 
mobilisée par les CIVE et les cultures principales (maïs) pour la production de biogaz a été 
estimée à environ 0,1 % de la SAU en 2019 mais serait susceptible de sextupler pour atteindre 
les objectifs 2030 fixés par le Schéma régional biomasse (SRB) (DREAL Pays de la Loire, AILE 
& Téo 2021). Ce pourcentage est de l’ordre de 0,5 % en Bretagne (chiffre de 2020, DREAL 
Bretagne & AILE 2022) et 0,4 % dans le Grand Est (2020, DREAL Grand Est 2021). En Île-de-
France, l’AREC (2024) rapporte pour l’année 2022 une surface moyenne de 272 ha de CIVE pour 
alimenter une unité agricole, variant de 25 à 970 ha (surface totale pour 42 unités : 11 411 ha).

Selon les estimations de l’ADEME (Durand & Eglin 2023), la surface nécessaire pour produire 
un TWh d’énergie respectivement sous forme de biométhane injecté et d’électricité produite 
en cogénération serait de :

	■ 48 kha et 66 kha pour des cultures principales ;

	■ 53 à 70 kha, et 72 à 92 kha pour des CIVE (la valeur plus élevée résulte des changements 
induits dans les rotations et de la diminution du rendement de la culture suivante) ;

	■ 60,5 kha pour des prairies (biométhane injecté).

https://www.intercereales.com/le-mais


39Méthanisation. Incidences sur la biodiversité et ses habitats

Retour d’expérience de l’Allemagne

L’expansion importante de la culture du maïs avec le développement de la méthanisation 
a été relevée en Allemagne dans le courant des années 2010 (Lüker-Jans et al. 2017, Vergara 
& Lakes 2019, Csikós et al. 2019). Cela a conduit à une homogénéisation des assolements 
tels que décrits par divers indicateurs comme la diversité des cultures (réduction de la 
sole en céréales et en betteraves, disparition de prairies), l’augmentation de la taille des 
parcelles, et la diminution de la longueur des lisières et de l’hétérogénéité du milieu (Csikós 
et al. 2019). Ces auteurs ont ainsi proposé de prendre la densité de cultures énergétiques 
comme un indicateur de transformation des paysages. Le phénomène s’observe à une 
échelle locale, autour des unités de méthanisation, mais également à une échelle régionale 
en fonction de la densité en unités de méthanisation. Selon l’analyse de Britz & Delzeit 
(2013), les transformations opérées en Allemagne auraient eu une ampleur suffisante pour 
entraîner des répercussions tangibles sur le marché agricole en termes de prix et de quantités, 
et d’induire des changements d’usage des sols à l’extérieur de l’Allemagne.

 1.2.4   Mise en culture d’habitats semi-naturels
La problématique du changement d’affectation et d’usage des sols pour la production de 
bioénergie a été largement documentée pour ce qui concerne les changements dits directs 
(dits CAS pour « changement d’affectation des sols »), c’est-à-dire la disparition concomitante 
d’écosystèmes naturels ou semi-naturels due à la mise en culture des terres (e.g. Kline et al. 
2015, Mladenoff et al. 2016, Bispo et al. 2017). En revanche, les changements dits indirects, 

Grand bloc cultural de maïs
© E. Bro / OFB
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par exemple liés à l’importation de produits issus de la déforestation (aliments pour le bétail, 
biocarburants, etc.), sont plus difficilement évaluables et ne sont généralement pas (ou peu) 
pris en compte dans les analyses (Tamburini et al. 2020b). Ce sujet est toutefois bien docu-
menté pour le cas des biocarburants 31. Selon les milieux et/ou les échelles concernées, les 
incidences sur l’environnement de cette disparition d’habitats semi-naturels peuvent concerner 
le microclimat local (évapotranspiration, albédo), les émissions de GES (dette initiale), ainsi 
que la qualité des sols, de l’air et des eaux.

Règlement de l’UE pour la restauration de la nature 

Le règlement européen sur la restauration de la nature (Union européenne 2024), publié 
au Journal officiel le 29 juillet 2024, prévoit la restauration des écosystèmes dégradés d’ici 
à 2050. Sur les espaces agricoles (article 11), l’amélioration doit concerner au moins 2 des 
3 indicateurs : « stockage de carbone dans les sols », « proportion des terres avec des élé-
ments topographiques à haute diversité » et « papillons des prairies », ainsi que les oiseaux 
des milieux agricoles si leur évolution à long terme est défavorable (cas de la France). Les 
pollinisateurs sont également concernés (article 10). Parallèlement, l’article 6 donne aux États 
la possibilité d’exempter les installations produisant des EnR de ces obligations réglementaires 
sous certaines conditions. Les plans nationaux de restauration sont en cours d’élaboration.

Les prairies
La disparition de prairies permanentes sous la pression de la demande de biomasse énergé-
tique a été rapportée en Europe au cours de la décennie passée (Bowyer et al. 2020, Lüker-
Jans et al. 2017). En France, l’herbe issue des prairies permanentes (et des bandes tampon 
enherbées) peut être mobilisée pour la méthanisation, par dérogation à la notion de culture 
principale (Légifrance 2022a). Elle est rapportée dans certaines régions, en petite quantité en 
tonnage annuel d’intrants (Tableau 2). Les études de Levavasseur et al. (2023b) (voir note 30) 
et Cadiou (2023) montrent que la méthanisation peut entraîner dans certains cas un retour-
nement de prairies permanentes au profit d’une culture énergétique annuelle ou de prairies 
temporaires. Cela peut s’accompagner d’une évolution de l’atelier élevage, par exemple 
une mise en stabulation plus longue voire permanente des animaux (ce qui permet aussi de 
récupérer leurs déjections pour la méthanisation). À l’inverse, dans d’autres cas, la surface en 
prairie permanente peut augmenter avec la méthanisation. Les trajectoires des fermes sont 
donc diversifiées. À l’échelle nationale et pour l’échantillon étudié d’unités de méthanisation, 
l’évolution de la surface en prairie est qualifiée de peu significative (Levavasseur et al. 2023).

 31.	L’extension des terres cultivées pour la production intensive de biocarburants (biodiesel et bioéthanol) à partir 
de biomasse de 1re ou 2e génération s’est souvent faite au détriment d’habitats naturels ou semi-naturels. La culture 
du soja et de la canne à sucre sur des surfaces préalablement occupées par les forêts atlantique et amazonienne ou 
le cerrado au Brésil ; la déforestation de la forêt équatoriale pour cultiver la canne à sucre et le jatropha en Afrique, 
le palmier à huile en Asie du sud-est, ou encore la culture de maïs, de soja sur des surfaces forestières et des prairies 
aux USA sont des exemples bien décrits (Brown 2008, Verdade et al. 2012, Kline et al. 2015, Mladenoff et al. 2016, 
Elobeid et al. 2019).
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Mesures de préservation de certaines prairies

Le risque de disparition de prairie vise à être limité tant par la directive RED que par la 
PAC (et la SNBC). Toutes deux entendent en effet préserver des habitats bénéficiant d’une 
reconnaissance au titre de leur valeur pour la forte biodiversité qu’ils abritent.

	■ La conditionnalité environnementale des aides de la PAC 2023-2027 (écorégime, BCAE no 1 
et no 9 ; MASA 2022) vise à limiter le risque de retournement des prairies permanentes en 
terres arables à l’échelle régionale. Le retournement de prairies permanentes, hors prairies 
sensibles, reste cependant autorisé et n’est pas soumis à autorisation préalable tant que 
la diminution du ratio annuel régional des prairies permanentes est de moins de 2 % par 
rapport au ratio de référence (de 2018, Légifrance 2023c). Les surfaces désignées comme 
prairies sensibles sont les « surfaces pastorales faisant partie du zonage Natura 2000 » et les 
« prairies permanentes majoritairement herbacées faisant partie des zones Natura 2000 qui 
présentent une richesse importante en biodiversité » 32. Ces dispositions restent toutefois 
des obligations réglementaires pour pouvoir prétendre à recevoir de l’argent public.	  
Ces BCAE ont fait l’objet d’assouplissement début 2024 pour répondre à la crise agricole 33.

	■ La directive RED (Parlement & Conseil européens 2022) complète ces dispositions en les 
étendant. Elle spécifie dans son article 29 des critères de durabilité pour la production 
« des biocarburants, bioliquides et combustibles issus de la biomasse ». Ces critères 
visent à protéger les « terres de grande valeur en termes de diversité biologique », parmi 
lesquelles des prairies (alinéa 29.3.d). Ne peuvent être exploitées les prairies de plus 
de 1 ha qui sont soit :

	— des « prairies naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’intervention humaine, res-
teraient des prairies et qui préservent la composition des espèces naturelles ainsi que 
les caractéristiques et processus écologiques » ;

 32.	Ces prairies sont identifiables sur Telepac en cochant la couche « prairies sensibles » du RPG.
 33.	« La Commission européenne vient de publier ses propositions pour répondre à la crise agricole qui touche 

l’ensemble de l’Union européenne. Elles concernent à la fois la Politique agricole commune et l’amélioration 
de la place des agriculteurs dans la chaîne de valeur alimentaire.

	 • Sur la BCAE 1 (ratio sur les prairies permanentes), la Commission européenne fait droit de plusieurs demandes 
de la France en proposant une refonte importante des règles applicables : prise en compte de la déprise de 
l’élevage dans le calcul des ratios de référence, prise en compte des surfaces qui ne sont plus déclarées par des 
agriculteurs qui ne répondent plus au critère d’agriculteur actif à compter de 2023, assouplissement de l’obligation 
de réimplantation notamment en cas d’artificialisation des terres.

	 • Sur la BCAE 8 (jachères et/ou éléments topographiques) la Commission répond à la demande de la France 
de pérennisation de la dérogation accordée pour 2024 qui va dans la bonne direction. Désormais, la part minimale 
de surfaces en terres arables dédiée à des éléments et zones non productives ne sera plus exigée au titre de la 
conditionnalité. En contrepartie, les États membres sont tenus de proposer aux agriculteurs de leur pays des options 
d’écorégime permettant de rémunérer des pratiques qui contribuent aux objectifs de maintien, création d’éléments 
et surfaces non productifs sur les terres arables, ce que la France propose déjà dans son Plan stratégique national 
(PSN). Il s’agit d’une simplification majeure et bienvenue.

	 • Sur la BCAE 9 (prairies sensibles), la France a également obtenu de la Commission des souplesses pour les 
exploitations, de façon à maintenir le potentiel de production de ces prairies notamment en cas d’aléas climatiques 
ou en présence de nuisibles ou espèces invasives tout en ne remettant pas en cause leur nécessaire protection.

	 • Sur la BCAE 7 (rotation), la France salue la proposition de la Commission qui permet désormais aux États membres 
de remplir les obligations de rotation établies alternativement par des obligations de diversification des cultures 
ce qui simplifiera grandement la gestion des assolements de certaines exploitations françaises.

	 De plus, les évolutions de la réglementation européenne en matière de climat et d’environnement, n’entraineront 
plus de mise à jour ou d’adaptations automatiques des PSN au cours de leur mise en œuvre pour les textes 
qui entrent en vigueur après le 31 décembre 2025 ce qui permet de renforcer la stabilité des règles applicables aux 
agriculteurs d’ici à la prochaine réforme de la PAC post-2027. » (communiqué de presse du ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire du 15 mars 2024 ; https://agriculture.gouv.fr/leurope-avance-au-service-des-
agriculteurs-en-proposant-des-mesures-de-simplification-portees-par).

https://agriculture.gouv.fr/leurope-avance-au-service-des-agriculteurs-en-proposant-des-mesures-de-simplification-portees-par
https://agriculture.gouv.fr/leurope-avance-au-service-des-agriculteurs-en-proposant-des-mesures-de-simplification-portees-par
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	— des « prairies non naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’intervention humaine, 
cesseraient d’être des prairies, et qui sont riches en espèces et non dégradées et ont 
été identifiées comme présentant une grande valeur sur le plan de la biodiversité par 
les autorités compétentes en la matière », sauf « à produire des éléments attestant que 
la récolte des matières premières est nécessaire à la préservation du statut de prairie 
présentant une grande valeur sur le plan de la biodiversité ». La définition de ces prai-
ries a été précisée dans l’acte d’exécution de la commission européenne no 1307/2014 
du 8 décembre 2014, faisant référence aux habitats ou espèces listées en annexes 
des directives européennes Habitats-Faune-Flore et Oiseaux et couverts par le réseau 
Natura 2000. Les articles 26 et 28 précisent en outre des « règles spécifiques applicables 
aux biocarburants, aux bioliquides et aux combustibles issus de la biomasse produits 
à partir de cultures destinées à l’alimentation humaine et animale » (comme l’orge, le 
maïs ou encore le tournesol) en matière de changement d’affectation ou d’usage des 
terres, pour ce qui concerne le « secteur des transports routier et ferroviaire » (dont 
le bioGNV).

Selon Hansson et al. (2019), le statut des prairies permettrait de protéger 9 à 11 millions 
d’hectares de prairies naturelles (soit 39 à 48 %) dans l’UE (des 28) et 10 à 38 millions d’hec-
tares de prairies non naturelles (soit 15 à 54 %), conformément aux critères de durabilité de la 
directive RED en matière de stock de carbone et de biodiversité. Les fourchettes proviennent 
des statuts et données utilisées pour les zonages.

La SNBC (MTECT 2022) vise également à préserver les prairies permanentes pour « stopper 
le déstockage actuel de carbone des sols agricoles et inverser la tendance, en lien avec 
l’initiative 4p1000, les sols pour la sécurité alimentaire et le climat » (orientation A4).

Prairie en cours de semis de maïs après labour
© R. François
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Les pratiques de gestion sont également à considérer, avec un risque d’intensification concer-
nant le nombre de fauches et la fertilisation, deux facteurs déterminants pour la biodiversité 
(Bengtsson et al. 2019, Schils et al. 2022 ; Figure 7). Ce risque est avéré comme l’attestent 
certains témoignages recueillis lors d’enquête (Cadiou 2023) mais cette pression n’est pas 
quantifiée actuellement.

Figure 7

Impact sur 12 indicateurs de l’intensification de la gestion des prairies permanentes 
Retournement ( ), augmentation de la fréquence des récoltes ( ), fertilisation ( ). L’effet est favorable 
lorsque le cercle correspondant se trouve dans la zone verte, défavorable dans la zone orange, neutre 
sur la ligne circulaire séparant les deux zones.

Source : D’après Schils et al. 2022

Les terres dites marginales
Certains auteurs étudiant les scénarios de gestion de l’espace préconisent la mobilisation de 
terres dites « marginales » pour produire de la biomasse énergétique tout en limitant la com-
pétition avec les cultures alimentaires. Bien qu’assez largement utilisé, le terme de marginal 
est contesté car imprécis. Si elle n’est pas implicite, sa définition varie d’une personne ou d’un 
acteur à l’autre (Dale et al. 2010, Dauber et al. 2012, Costello & Ayoub 2019, von Cossel et al. 
2019a). Ainsi, les terres marginales peuvent être les surfaces qualifiées de « non productives » 
(friches agricoles, bords de champs, bords de fossés, jachères, etc.), des terres de moins bonne 
qualité où la production agricole est plus limitée (sols superficiels, mouillères, etc.), des terres 
dégradées (par exemple les friches contaminées sur d’anciens sites industriels). Les surfaces 
considérées sont donc variées en taille et en localisation. Cette perspective de mobiliser des 
terres dites marginales s’inscrit dans un périmètre de considérations multiples liées à (1) la 
biophysique des milieux et les besoins écologiques des plantes, (2) la prise en compte des 
autres enjeux environnementaux (GES, sol, eau, biodiversité), et des aspects sociaux, éco
nomiques et commerciaux (Dauber et al. 2012, von Cossel 2020).

Généricité des résultats
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	■ Les friches : non entretenu depuis plusieurs années, le couvert de ces espaces présente un 
état transitoire où la végétation spontanée se développe. Herbacée au départ, elle tend à 
évoluer à terme vers un milieu arbustif. Certaines friches pourraient être proposées comme 
des surfaces propices à la production de biomasse énergétique – Dauber et al. (2012) 
mentionnent par exemple les terres contaminées d’anciens sites industriels, d’autant plus 
que certaines plantes ont des capacités assainissantes des sols vis-à-vis de métaux lourds.

	■ Les infrastructures agroécologiques (IAE ; haies, bosquets, bords de champs, bandes herba-
cées, mares, fossés, murets) et les jachères : elles occupent une surface généralement limitée 
mais leur maillage « interstitiel » dans le paysage agricole et leurs rôles fonctionnels leur 
confèrent une importance dans la filtration des pollutions diffuses (zones tampon), la lutte 
contre l’érosion des sols, la régulation des bioagresseurs ou encore en tant que ressources 
alimentaires pour diverses espèces animales – oiseaux, mammifères, batraciens, insectes… 
(e.g. Costello & Ayoub 2019). Bien que leur importance soit maintenant reconnue dans le 
bon fonctionnement de l’écosystème agricole, les surfaces en jachère peuvent cependant 
être mobilisées. Ce fut le cas dans les années 2000 pour produire des biocarburants 34 ; c’est 
de nouveau le cas depuis 2022 35 pour produire davantage et compenser les perturbations 

 34.	La production de biocarburants visait à répondre aux objectifs du protocole de Kyoto pour réduire les émissions 
de GES. En France, les cultures industrielles de colza (principalement), tournesol, blé et betteraves ont été 
encouragées par des aides de la PAC (Agreste 2008). Ainsi, en 2006, « 26 % de la surface du gel* ont été réorientés 
vers ces productions intensives. Si celles-ci visent à contribuer à la réduction des émissions de carbone fossile émis 
par les transports routiers principalement, elles n’améliorent pas l’environnement local ni la biodiversité des espaces 
cultivés, surtout dans les systèmes de production intensive où le déséquilibre environnemental présente le plus 
d’acuité. » (CGAAER & IGE 2007). (*403 800 ha sur 1,56 million).

 35.	Campagnes 2022 et 2023 : décision de la Commission européenne du 23 mars 2022 puis du 27 juillet 2022 
d’autoriser à titre exceptionnel les agriculteurs à cultiver leur surface déclarée en jachère à la PAC (hors jachère 
mellifère), c’est-à-dire à conduire une culture de printemps (protéagineux, oléagineux), en mobilisant les intrants 
normalement nécessaires ou à faucher ou faire pâturer cette surface (Légifrance 2022b). Cette valorisation est 
sans conséquence sur le calcul des critères d’éligibilité au paiement vert, les surfaces restant comptabilisées 
au titre des SIE et de la diversification des cultures. La surface concernée en France est d’environ de 300 000 ha, soit 
< 1 % de la SAU (26,7 millions d’hectares), et presque 2 % de la surface en terres arables (communiqué de presse du 
ministère en charge de l’agriculture du 31 mars 2022). La dérogation pour la campagne 2023 précise que les surfaces 
déclarées en jachères ne peuvent pas être cultivées en maïs, soja et taillis à courte rotation (communiqué de presse 
du ministère en charge de l’agriculture en date du 5 août 2022, https://agriculture.gouv.fr/telecharger/131564).

	 Campagne 2024 : possibilité de cultiver des plantes fixatrices d’azote ou des cultures dérobées sur les surfaces qui 
seraient sinon en jachère, sans emploi de produits phytopharmaceutiques (communiqué de presse de la Commission 
européenne du 31 janvier 2024, https://europa.eu/newsroom/ecpc-failover/pdf/ip-24-582_fr.pdf ; https://agriculture.
gouv.fr/derogation-lobligation-de-maintenir-des-jacheres-sur-les-terres-arables-pour-la-campagne-pac-2024).

Pointe de parcelle laissée en friche depuis quelques années. Elle présente une structure hétérogène composée 
de plantes herbacées et de buissons épars. Généralement riche en graines et en insectes au printemps-été, 
ce type de couvert est colonisé par tout un cortège d’espèces animales invertébrées et vertébrées.
© E. Bro / OFB
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des marchés agricoles suite à l’invasion de l’Ukraine par la Russie (l’Ukraine est un producteur 
et exportateur important de blé, maïs, colza, tournesol). La culture de biomasse-énergie 
n’y est pas prévue, mais la mobilisation de ces surfaces peut être vue comme un risque de 
changement d’usage des sols à l’avenir.

Mesures de préservation des infrastructures agroécologiques 
et des jachères

L’importance des services environnementaux rendus par ces éléments est maintenant bien 
reconnue dans le bon fonctionnement de l’écosystème agricole, et la conditionnalité la PAC 
2023-2027 vise à les préserver dans le cadre de la BCAE 8. Cette mesure entend maintenir 
les particularités topographiques et une part minimale des terres arables dédiée à des 
infrastructures agroécologiques (https://agriculture.gouv.fr/la-conditionnalite-des-aides-pac).

Cette BCAE a fait l’objet d’assouplissement début 2024 pour répondre à la crise agricole 
(voir note 33).

	■ Milieux humides : parmi les plantes testées par différentes équipes de recherche en Europe 
pour être alternatives au maïs, plusieurs sont des espèces pérennes requérant des précipi-
tations suffisantes pour développer leur potentiel de biomasse, ou appréciant les sols frais 
voire humides (Melts et al. 2013, 2019 ; Ruf et al. 2019 ; Hartung et al. 2020). Développer la 
paludiculture sur certaines terres humides est évoqué comme un moyen de produire de 
la biomasse en valorisant des terres peu productives d’un point de vue de la production 
alimentaire sans entrer en compétition avec celle-ci (vision dite « ségrégative » de l’usage 
des terres) (Sidemo-Holm et al. 2021, von Cossel et al. 2019). Les rives de gravières en fin 
de carrière sont également évoquées.

Exemple de paludiculture de roseaux dans un polder expérimental dans la région de Bederkesa (Allemagne)
© Hannes Grobe / CC-BY-SA-4.0

https://agriculture.gouv.fr/la-conditionnalite-des-aides-pac
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Mesures de protection des zones humides

Ces espaces peuvent abriter des espèces à enjeu de conservation, voire être des points 
chauds de biodiversité et être protégés par différentes réglementations à l’échelle euro-
péenne (DHFF, DO, DCE, PAC (BCAE 2)) et nationale (loi sur l’eau et les milieux aquatiques, 
loi Grenelle, etc.) (centre de ressources milieux humides OFB(2)). La SNBC (MTES 2022) vise 
également à préserver les milieux agricoles humides pour stopper le déstockage actuel 
de carbone des sols agricoles (orientation A4).

Lutte contre le changement climatique et besoins en eau 
et en terres : un compromis à trouver

À l’échelle mondiale, le GIEC attire l’attention sur le risque de changement d’affectation ou 
d’usage des sols inhérent au développement des filières de la bioénergie pour atténuer le CC 
car elles nécessitent de vastes surfaces de terres (IPCC/GIEC 2019). Ces nouveaux besoins 
en terres risquent d’entrer en compétition avec les usages agricoles existants, de conduire à 
une augmentation des prix des denrées alimentaires, et d’induire davantage d’intensification 
(utilisation de fertilisant et d’eau) avec des implications en matière de pollution de l’eau et 
de l’air. Bonsch et al. estimaient en 2016 un doublement des besoins en eau à l’horizon 2100 
pour produire la biomasse (lignocellulosique) nécessaire. Dans le cas où les cultures ne seraient 
pas irriguées, ils estimaient un besoin supplémentaire de surface de + 40 %, nécessitant la 
conversion de prairies et de forêts, milieux qui sont des puits de carbone (Gac et al. 2010).

Ainsi, la lutte contre le CC, l’usage des terres, les besoins en eau et la préservation des milieux 
sont-ils des composantes d’un « multi-lemme » qui doit être évalué de sorte à éclairer les 
trajectoires à prendre pour le futur, à l’échéance de 30, 50, 100 ans.

Dans son feuilleton « Sols », à l’horizon 2050, l’ADEME évalue la surface en biomasse pour la 
production d’énergie à partir de biogaz à 2,5-3,6 millions d’hectares (plus 9 millions d’hectares 
en cultures intermédiaires non récoltées pour assurer une sécurité d’approvisionnement et 
des bénéfices agronomiques) selon les scénarios étudiés (Durand & Eglin 2023), pour une 
SAU totale (en 2020) de 26,9 millions d’hectares (Agreste 2021). Ces chiffres appellent à être 
vigilants quant aux compromis entre la production d’énergie/lutte contre le CC, la production 
alimentaire/sécurité alimentaire et les besoins en eau pour les différents usages en particulier 
dans le contexte de CC actuel.
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Exploitation directe des ressources

 1.3.1   Besoins en matériaux et en énergie
La construction d’une unité de méthanisation, son exploitation et la distribution de l’énergie 
requièrent des matériaux métalliques et minéraux. Ces besoins en ressources peuvent poten-
tiellement générer des changements d’affectation indirects des sols.

L’ACV réalisée par Esnouf et al. (2021) montre, pour la production de biométhane d’origine 
agricole, comparée à la référence « gaz fossile », un besoin accru de ces ressources (Figure 5). 
Cela est lié à l’usage d’électricité pour le fonctionnement de l’unité. En revanche, l’indicateur 
concernant le besoin en ressources énergétiques montre une bonne performance avec une 
économie de près de 70 %, du fait de la production locale d’énergie. L’unité modélisée dans 
cette ACV considère une production de biométhane injecté dans le réseau de gaz, ces chiffres 
sont donc susceptibles d’être différents pour une unité qui produit de l’électricité. Les phases 
de construction et de démantèlement de l’unité ne sont pas prises en compte dans l’étude.

 1.3.2   Besoins en eau
Les besoins en eau sont un point de vigilance que relève l’ACV de la production de biométhane 
(Esnouf et al. 2021, Figure 5). Dans cette analyse, ces besoins concernent d’une part l’irrigation 
des cultures et d’autre part l’usage d’électricité pour le fonctionnement de l’unité (électricité à 
75 % d’origine nucléaire dans le mix énergétique français, avec des centrales refroidies à l’eau).

L’enquête menée en 2021 par l’AAMF auprès d’un panel d’une centaine de ses agriculteurs 
adhérents a montré qu’environ un tiers d’entre eux irriguait ses CVE (AAMF 2021). La pratique 
de l’irrigation est généralement préexistante à la méthanisation mais elle peut aussi être 
introduite, notamment en cas de diversification des cultures (Carton & Levavasseur 2022). 
L’irrigation des CVE d’été, en particulier du maïs, n’est pas jugée prioritaire par rapport à celle 
des cultures alimentaires, et n’est pas systématique, mais elle peut être pratiquée en cas de 
besoin pour sécuriser la levée et/ou la production de biomasse. En revanche, les cultures 
d’été à haute valeur ajoutée ou sous contrat, introduites en rotation avec les CIVE d’hiver 
(Figure 6), peuvent nécessiter de l’irrigation ; d’autant plus qu’elles sont positionnées après 
une CIVE d’hiver qui a exploité au préalable les réserves hydriques du sol, ce qui peut limiter 
leur recharge et pénaliser la culture suivante (Marsac et al. 2019, ARVALIS et al. 2022a, Carton 
& Levavasseur 2022, Launay et al. 2022).

Ces besoins en eau d’irrigation interrogent le modèle de double production annuelle, tout 
particulièrement au regard des modifications de régime des précipitations engendrées par le 
CC, que les précipitations d’hiver et/ou de printemps soient déficitaires et ne permettent pas 

1.3

Les besoins en matériaux participent à des modifications d’affectation du sol.
© E. Bro / OFB
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de reconstituer les réserves pour les cultures d’été, ou que les étés soient particulièrement 
et/ou durablement secs et caniculaires (cas des années 2022 et 2023, Météo-France (1,2)). Dans 
ce contexte, le choix des espèces cultivées en CIVE en fonction de leurs besoins en eau et 
des itinéraires culturaux est important tant pour sécuriser la disponibilité de la ressource en 
eau que la production de biomasse (voir les référentiels techniques d’ARVALIS : programmes 
OPTICIVE, Marsac et al. 2019 ; VALOCIVE, ARVALIS 2021 ; RECITAL, ARVALIS et al. 2022a ; ou 
des chambres d’agriculture). Si le volume total en eau requis est une question à part entière 
au regard de la disponibilité de la ressource, le choix des espèces cultivées pour la produc-
tion de gaz devrait aussi considérer leur empreinte hydrique 36, c’est-à-dire le volume d’eau 
nécessaire par unité d’énergie produite (m3 d’eau/MWh d’électricité, MJ de chaleur, ou Nm3 
de gaz) dans l’optique d’optimiser les compromis.

Les prélèvements en eau pour l’irrigation peuvent être susceptibles de contribuer à l’altération 
des milieux aquatiques de surface, en particulier en période d’étiage. Le niveau des eaux de 
surface comme souterraines est devenu un sujet particulièrement prégnant avec les séche-
resses de ces dernières années. L’observatoire ONDE (EauFrance (2)) rapporte en effet que 
21,3 % des cours d’eau suivis étaient asséchés l’été 2022, une valeur jamais enregistrée depuis 
10 ans (NatureFrance 2022). Les nappes d’eau souterraines étaient également à des niveaux très 
bas à cette période du fait de l’absence de précipitations et des prélèvements (BRGM 2022). 
La part de prélèvements pour l’irrigation des CVE n’est toutefois pas connue (SDES 2023b).

 36.	Le critère « empreinte hydrologique par Giga Joule produit » permet de classer les cultures les unes par rapport 
aux autres et d’évaluer quantitativement le meilleur compromis entre production d’énergie et besoins en eau. 
Gerbens-Leenes et al. (2009) ont évalué l’empreinte du miscanthus et du peuplier en Europe de l’ouest à 20 et 
22 m3 d’eau/GJ d’énergie produite, et moitié moins pour le maïs et le blé (9 m3/GJ). Bien que plus résistant au stress 
hydrique, l’empreinte du tournesol est évaluée à 27 m3/GJ ; celle du colza à 67 m3/GJ. Ces estimations sont issues 
du modèle CROPWAT de la FAO et sont attachées à des hypothèses (par exemple des données pédoclimatiques 
et d’évapotranspiration moyennes) et ont leur limite ; elles constituent donc un ordre de grandeur à préciser 
notamment à l’aune des effets du CC et des sécheresses sur ces cultures.

Irrigation au canon d’un maïs
© E. Bro / OFB

Maïs à valorisation 
énergétique. 
Semé mi-mai en 
semis direct juste 
après la récolte 
d’un seigle ; 
non irrigué ; 
ses pieds étaient 
très chétifs en 
septembre 2022 
après la 
sécheresse 
estivale. 
© E. Bro / OFB
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 1.3.3   Mortalités accidentelles de la faune sauvage
Les mortalités accidentelles sont catégorisées comme une exploitation non intentionnelle 
d’espèces (Cherrier et al. 2021). Le machinisme lié au fonctionnement d’une unité de métha-
nisation, que ce soit pour le transport (approvisionnement en biomasse, exportation et 
épandage du digestat) et/ou pour la récolte de biomasse végétale cultivée, est susceptible 
d’occasionner des mortalités de la faune sauvage par destruction, écrasement ou collision.

Provenance des intrants 
L’étude PRODIGE réalisée sur un échantillon national d’unités de méthanisation agricoles 
indique que la majorité des intrants provient des fermes porteuses des unités, en cohérence 
avec la recherche d’autonomie d’approvisionnement, soit 60 % (injection) ou 70 % (cogénéra-
tion) du tonnage (ADEME & APCA 2022). Le complément est assuré par des intrants venant 
d’agriculteurs tiers (respectivement 13 et 12 %) et de sources externes à l’agriculture comme 
les industries agro-alimentaires (25 et 18 %). 90 % des gérants de méthaniseurs y ont recours.

Des rapports régionaux sur la méthanisation montrent une grande variabilité des distances 
d’approvisionnement des méthaniseurs selon les intrants (DREAL GE 2022, AREC 2024). 
L’approvisionnement peut ainsi provenir du site même où est implantée l’unité, être local 
(quelques kilomètres) mais aussi plus lointain. Quelques centaines de kilomètres sont parfois 
reportées dans le cas de déchets issus d’abattoirs, d’industries agro-alimentaires ou de cuisine.

L’analyse des gisements et des besoins réalisée par FranceAgrimer (2022) dans le cadre de 
l’Observatoire national des ressources en biomasse, soulignait des pénuries potentielles 
de certains intrants dans certaines régions et/ou certaines années et évoquait l’éventualité 
de flux interrégionaux de biomasse.

Valorisation du digestat
Le digestat issu des unités de méthanisation agricoles est généralement épandu à proximité, 
majoritairement sur les terres du ou des agriculteurs-méthaniseurs, le complément sur celles 
des agriculteurs voisins (ADEME & APCA 2022, AREC 2024). En revanche, les distances des 
épandages peuvent être de plusieurs dizaines de kilomètres dans le cas d’unités adossées 
à des industries et ou des stations d’épuration (DREAL GE 2022). Les distances d’épandage 
peuvent être plus élevées, de l’ordre de la centaine de kilomètres, dans le cas de sites de 
stockage déportés.

Tracteur et benne contenant de la biomasse végétale en partance pour le silo d’une unité de méthanisation
© E. Bro / OFB
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Risques de pollutions

 1.4.1   Pollutions diffuses du sol et de l’eau
L’épandage des digestats, la culture de biomasse à valorisation énergétique, ainsi que le 
stockage de la biomasse et du digestat au niveau des plateformes présentent un risque de 
pollutions diffuses des sols et de l’eau. Ces pollutions rejoignent des enjeux cités pour les 
épandages de matières organiques fertilisantes d’origine résiduaire (Mafor, Houot et al. 2014). 
L’expertise collective concernant ces produits concluait, en 2014 que « les travaux menés en 
conditions réelles, conformes à la réglementation en vigueur, ne montrent pas d’accumulation 
de composés traces organiques, ni dans les sols ni dans les végétaux. Des transferts dans les 
eaux sont néanmoins susceptibles de se produire. L’expertise pointe en outre le manque de 
connaissance sur la transformation, le devenir et la toxicité des composés traces organiques. 
Quant aux éléments traces minéraux, très persistants dans l’environnement, tout épandage 
de Mafor en contenant contribue à leur accumulation progressive dans les sols. »

La contamination des sols qui s’ensuit pourrait potentiellement se retrouver dans les réseaux 
alimentaires via leur mobilisation et leur métabolisation par les plantes 37.

Ces pollutions peuvent contribuer aux altérations chimiques des milieux terrestres (GIS Sol – 
RMQS) et aquatiques (EauFrance (1) – ADES pour les eaux souterraines, NAÏADES pour les eaux 
de surface). Les risques d’eutrophisation, d’acidification, et d’écotoxicité ont été mentionnés 
comme des points de vigilance par Esnouf et al. (2021) (Figure 5). La part de la méthanisation 
relativement à celle des autres activités agricoles et humaines sur les pollutions des milieux 
à moyen et long termes reste à documenter.

 37.	Étude de Sunyer-Caldú et al. (2023) sur le chou chinois pak-choï (expérimentation en conditions hydroponiques 
sous serre).

1.4

Épandeur automoteur de digestat liquide
© Ph. Massit / OFB
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Le cahier des charges Dig

Le digestat est par définition un déchet soumis à plan d’épandage. Sous réserve 
d’homologation, d’autorisation de mise sur le marché, de respect d’une norme ou d’un 
cahier des charges, il peut être considéré comme un produit et commercialisé. Atout de la 
méthanisation, la valorisation agronomique du digestat en tant que matière fertilisante permet 
de gagner en autonomie et participe à l’économie circulaire (plan Énergie méthanisation 
autonomie azote-EMAA, MEDDE & MAAF 2013). Il est épandu sur des parcelles sous forme 
brute ou après divers traitements (séparation, stockage). Fractionné, il peut être épandu en 
fin d’hiver sous sa forme liquide en tant que fertilisant, et sous sa forme solide généralement 
au printemps ou en automne en tant qu’amendement (Carton et al. 2022).

Par dérogation au principe général d’autorisation de mise sur le marché (AMM) des matières 
fertilisantes (articles L. 255-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime), et sous 
réserve que l’efficacité et l’innocuité pour l’humain, les animaux et leur environnement soient 
garanties, les matières fertilisantes peuvent être dispensées d’AMM si elles sont conformes à 
un cahier des charges approuvé par arrêté du ministre de l’agriculture après avis de l’Anses. 
Dans ce contexte, trois cahiers des charges ont d’abord été approuvés (DigAgri 1, 2 et 3) 
pour la mise sur le marché et l’utilisation de digestats de méthanisation d’intrants agricoles 
et/ou agro-alimentaires en tant que matières fertilisantes. Ils ont été remplacés en octobre 
2020 par un cahier des charges unique (Dig, Légifrance 2020).

Ce cahier des charges encadre (entre autres) :

	■ l’origine des intrants ;

	■ la production de digestat (procédé et température de digestion, temps de séjour moyen 
du digestat dans le digesteur) et son stockage ;

	■ le statut sanitaire du digestat via des autocontrôles du produit au regard de valeurs seuils 
maximales pour 8 éléments traces métalliques, 16 hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques, 2 micro-organismes pathogènes, et en déchets dits « inertes » et « impuretés » ;

	■ les conditions d’épandage du digestat – délai, quantité (plan de fertilisation, apports 
maximaux admissibles en éléments traces métalliques (ETM) et certains hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP)), parcelles (cultures principales et intercultures (autres 
que maraîchères, légumières fourragères ou consommées crues) et prairies).

Nitrates
	→ CIVE 

L’introduction d’une CIVE dans la rotation appelle une fertilisation supplémentaire pour 
répondre à ses propres besoins en azote et compenser la perte créée pour la culture suivante 
(Launay et al. 2022). Elle permet aussi d’augmenter sensiblement le rendement en biomasse 
de la CIVE 38 (Marsac et al. 2019, 2020). L’enquête par Carton & Levavasseur (2022) indique 
que (1) l’orge d’hiver CIVE reçoit la même fertilisation que l’escourgeon grain par épandage 
du digestat en sortie d’hiver, et qu’une légère surfertilisation des céréales d’hiver est parfois 
pratiquée en vue de la CIVE d’été ; et (2) le maïs CIVE est également fertilisé – moins que le 
maïs grain – et la fertilisation n’est pas faite avec du digestat pour des questions logistiques 
et de temps lors des semis d’été. Cela est toutefois rapporté dans le bilan régional de la 
méthanisation en Île-de-France (AREC 2024). Ce bilan rapporte également que l’épandage 

 38.	L’atelier méthanisation a un impératif de rentabilité fort (Cadiou 2023), les CVE ont donc un objectif de rendement.
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de digestats se pratique aussi au printemps et en été, ainsi qu’en automne notamment sur 
des cultures d’hiver, ce qui accroît le risque de lixiviation des nitrates.

Plusieurs études concluent que la lixiviation des nitrates n’est pas plus importante pour une 
fertilisation avec un digestat (atout agronomique de la méthanisation) que pour une fertilisa-
tion conventionnelle du fait (1) d’une meilleure efficience de l’azote dans le digestat (il est plus 
assimilable par les plantes) et (2) de l’optimisation de la dose 39 et de la période de fertilisation 
(Launay et al. 2022, Carton et al. 2022). Des études montrent également que la lixiviation des 
nitrates est similaire dans le cas d’épandage de lisier et de digestat de lisier (Baziz et al. 2024). 
Il s’agit toutefois de résultats d’études expérimentales en conditions contrôlées ou d’estimations 
issues de modélisations. Ils demandent donc à être confrontés à des suivis in situ, à différentes 
échelles (parcelle, ferme, territoire), sur les moyen et long termes, et dans une diversité de 
contextes agricoles et pédoclimatiques. Ce suivi est d’autant plus indispensable qu’il n’est 
pas toujours possible d’optimiser les dates et les doses des épandages de digestat pour des 
questions pratiques (dates fonction des capacités de stockage des fosses et des conditions 
météorologiques, durée de chantier fonction du matériel disponible, etc. ; Cadiou 2023).

Il est également rapporté que la culture d’une CIVE réduirait la lixiviation de nitrates par 
rapport à un sol laissé nu en interculture, d’une part en mobilisant de l’azote du sol dans sa 
biomasse (qui est ensuite exportée) et d’autre part en limitant le ruissellement (Igos et al. 
2016, Marsac et al. 2019, Launay et al. 2022). Le bilan est moins clair vis-à-vis d’une CIPAN (Baziz 
et al. 2024), étant susceptible de dépendre de la nature du couvert en CIPAN, des dates de 
semis, des espèces utilisées, des dates de destruction des couverts, et des rotations pratiquées. 
En effet, si la date de semis plus tardive d’une CIVE d’hiver diminue son potentiel à limiter la 
perte de nitrates ; à l’inverse, sa croissance rapide au printemps (espèce fourragère) et sa date 
de récolte, plus tardive que celle d’enfouissement d’une CIPAN, augmentent ce potentiel 
(Launay et al. 2022, INRAE & INRAE-Transfert 2023).

 39.	La teneur en azote est reportée pour être assez variable d’un digestat à l’autre (Moinard et al. 2021, Carton et al. 2022).

La culture d’une CIVE d’hiver 1  permet de réduire la lixiviation des nitrates par rapport à un sol nu 2 . 
Son efficacité par rapport à une CIPAN 3  dépendra de plusieurs facteurs incluant le contexte pédoclimatique, 
le choix des couverts CIVE et CIPAN, ainsi que les dates de leur semis et d’enfouissement ou récolte.
© E. Bro / OFB

Grande pièce de labour en hiver 
devant accueillir une culture 
de printemps (maïs, pommes 
de terre, betteraves, lin)

Couvert agro-écologique 
(au premier plan) assurant 
une couverture hivernale du sol 
avant un semis de printemps

1 2 3

Seigle d’hiver début 
décembre 2022, bien développé 
avec la douceur des températures 
de l’automne
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	→ Prairie 
La méthanisation peut conduire à une inten-
sification de la conduite de prairies perma-
nentes, en les fertilisant avec du digestat 
(Cadiou 2023). Cette pratique peut également 
être une source de pertes en azote.

	→ Silo
Un autre point de vigilance, plus ponctuel, 
a été relevé au niveau des silos, concernant 
un risque de pollution des eaux pluviales qui 
peuvent devenir acides et chargées en nutri-
ments (Cramer et al. 2019).

Produits pesticides
Diverses molécules insecticides, fongicides et herbicides peuvent être présentes dans les intrants 
alimentant les méthaniseurs, issues des traitements effectués sur les troupeaux et les CVE.

Concernant les cultures, une moindre utili-
sation de produits phytopharmaceutiques 
(PPP) est rapportée sur les CVE que sur les 
cultures alimentaires (AAMF 2021, Carton & 
Levavasseur 2022). Ces cultures ne sont géné-
ralement pas traitées, ou de façon non systé-
matique et/ou à doses réduites. Toutefois, le 
bilan de l’usage de PPP doit nécessairement 
s’évaluer a minima à l’échelle des fermes 
pour prendre en compte l’ensemble des 
changements opérés dans les rotations et 
les assolements.

En effet, s’agissant de cultures intermédiaires, ces traitements viennent a priori en addition de 
ceux déjà pratiqués. Néanmoins, lorsque les systèmes de culture font l’objet d’une reconception 
plus complexe, les traitements sur les CVE peuvent se substituer à ceux de cultures alimentaires 
qui ont été arrêtées. Les modifications introduites peuvent ainsi conduire selon les cas à moins 

Fertilisation par épandage de digestat liquide sur la ligne de semis avec un pendillard en fin d’hiver
© E. Bro / OFB

Front de silo
© E. Bro / OFB

Épandage de produit phytopharmaceutique
© L. Mignaux (Terra) / médiathèque OFB
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ou davantage de traitements. L’enquête de Cadiou (2023) auprès d’agriculteurs-méthaniseurs 
rapporte en effet des changements variés de pratiques phytosanitaires. Le bilan montre 
néanmoins que la méthanisation ne modifie que peu la consommation de PPP sur la plupart 
des fermes, sauf celles converties à l’agriculture biologique (AB) bien qu’une consommation 
indirecte puisse être opérée en achetant de la biomasse cultivée de façon conventionnelle 
pour alimenter le méthaniseur.

	→ Traitements phytopharmaceutiques des CVE
	■ Insecticide. Un ou deux traitements peuvent être réalisés à l’automne lors du semis des 

CVE d’hiver pour prévenir des attaques de pucerons et de la possible transmission de la 
jaunisse nanisante de l’orge (Carton et al. 2022). Un traitement au printemps est parfois 
réalisé, mais plus rarement. Espèce plus résistante, le seigle reçoit peu de traitements. 
Quant au maïs, il est éventuellement traité avec un anti-pyrale (Carton & Levavasseur 2022, 
Carton et al. 2022).

	■ Herbicide. Ils seraient moins utilisés sur les CVE d’hiver que sur les céréales d’hiver (Banacetti 
et al. 2014) : la croissance rapide et un couvert relativement « étouffant » des CVE d’hiver, 
de nature fourragère, limitant les adventices (Graß et al. 2013). L’épandage de digestat est 
également suspecté d’empêcher la germination des adventices dicotylédones (Pawlett 
et al. 2018). Un traitement herbicide peut toutefois être réalisé au semis à l’automne, 
parfois également une fois au printemps (Carton et al. 2022). En revanche, un traitement 
herbicide est souvent réalisé sur les CVE d’été, en particulier sur le maïs, au semis et aux 
premiers stades de croissance pour favoriser la croissance de la culture énergétique et 
limiter le risque de dissémination de la flore adventice (Westerman & Gerowitt 2012a). 
Ce traitement herbicide peut également limiter la repousse d’un précédent escourgeon 
(Carton et al. 2022).

	■ Fongicide. Moins de traitements sont réalisés pour les CVE d’hiver (Carton et al. 2022).

Les résultats d’analyses de résidus de Golovko et al. (2022) en Suède montrent des traces de 
13 PPP sur les 58 recherchés, principalement des fongicides azolés. Le plus fréquent étant 
l’imalazil, auquel est attribuée une « alerte élevée » quant à ses effets sur l’environnement, 
la biodiversité et la santé humaine (PPDB). Sigurnjak et al. (2021) rapportent également des 
traces d’herbicides (glyphosate/AMPA), d’insecticides (permethrine, cyperméthrine, etc.) et 
de fongicides (fludioxonil, difenoconazole, silthiofam, etc.) dans certains digestats ou produits 
qui en sont issus.

Les CVE d’hiver, ici un seigle d’hiver, sont 
des couverts denses qui participent à limiter 
la germination et la pousse des adventices. 
© E. Bro / OFB

Culture d’un mélange orge et seigle à valorisation 
énergétique contaminé par la rouille, visible 
lors de la récolte
© E. Bro / OFB
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Quelques études ont été menées concernant la dégradation des PPP lors de la digestion 
anaérobie (Hellström et al. 2011, Congilosi & Aga 2021, Brueck et al. 2023). Celle de Brueck 
et al. (2023), comparant – en laboratoire – la vitesse de dégradation en conditions de digestion 
par rapport à un témoin sans digestion, montre des résultats contrastés selon les molécules :

	■ certaines ne se dégradent qu’avec la digestion (chlorpyrifos, dicamba, diflubenzuron et 
triclopyr) ;

	■ certaines sont plus rapidement dégradées par la digestion par rapport au témoin (ceftiofur, 
pyraclostrobin et trimethoprim) ;

	■ certaines se dégradent à la même vitesse (carbaryl, erythromycin, malathion et 
sulfamethoxazole) ;

	■ certaines sont considérées comme persistantes au vu de leur faible vitesse de dégradation 
(boscalid, carbendazim, difenoconazole, imazapyr, lincomycin, monensin, ractopamine, 
sulfamethazine et tebuconazole). D’autres auteurs ont trouvé des résultats un peu différents 
(dans Brueck et al. 2023) mais le socle de connaissances est insuffisant pour en cerner les 
causes.

Aucune publication n’a été trouvée concernant les produits antiparasitaires.

Éléments traces métalliques
La présence d’éléments traces métalliques (ETM) est notifiée dans divers digestats (intrants 
variés ; Kupper et al. 2014, Nkoa 2014, Renaud et al. 2017, Sigurnjak et al. 2021, Moinard et al. 
2021, Golovko et al. 2022). Les teneurs sont inférieures aux seuils réglementaires autorisant 
les épandages (Nkoa 2014, Golovko et al. 2022). Ces seuils varient cependant selon les pays 
et dans le temps (Lamolinara et al. 2022).

En France, les valeurs de 6 ETM mesurées dans l’étude de Moinard et al. (2021) [un seul échan-
tillon analysé] sont inférieures à celles fixées dans le cahier des charges Dig – proche de la 
limite pour le cadmium –, mais elles sont supérieures à celles des effluents d’élevage.

Le cahier des charges Dig fixe la teneur maximale (mg/kg de matière sèche (MS)) de 8 ETM 
dans le digestat, ainsi que leur quantité maximale annuelle et moyenne épandable sur 
10 ans (g/ha/an).

Les valeurs seuils maximales varient de 1 à 1 000 mg/kg – 1 : mercure (Hg), 1,5 : cadmium (Cd), 
40 : arsenic (As), 50 : nickel (Ni), 120 : plomb (Pb) et Chrome (Cr), 600 : cuivre (Cu), 1 000 : 
zinc (Zn).

La dose de ces contaminants contenue dans la biomasse pourrait se poser dans les cas où elle 
serait cultivée sur des sites pollués par un historique industriel. Ce cas de figure reste à étudier.
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Hydrocarbures aromatiques polycycliques
Des hydrocarbures aromatiques polycycliques 40 (HAP) sont rapportés dans les digestats 
(Moinard et al. 2021, Golovko et al. 2022). Moinard et al. (2021) ont quantifié la teneur totale 
de 13 HAP à 500-750 μg/kg de matière sèche (MS) en moyenne dans des digestats en France 
(intrants : effluents d’élevage, graisse, résidus agro-industriels et de céréales), contre 100-200 
pour des effluents d’élevage.

Le cahier des charges Dig fixe la teneur maximale dans le digestat, pour 16 molécules, 
à 6 mg/kg de MS ; et l’apport maximal admissible entre 2 et 6 g/ha/an en moyenne sur 10 ans 
pour trois d’entre eux.

Polluants émergents
Selon la nature des intrants qui alimentent les méthaniseurs (boues de stations d’épuration, 
déchets industriels, biodéchets), les digestats peuvent contenir une diversité de substances, en 
teneurs variables. Ont ainsi été mis en évidence en Europe des résidus de produits industriels 
(e.g. retardateur de flamme), de médicaments (anti-inflammatoire (ibuprofène), anti-épileptique, 
analgésique (paracétamol, codéine), antidépresseurs ou hypertenseurs, fibrates (traitement du 
cholestérol), antibiotiques (voir paragraphe dédié dans « Risques sanitaires »)), de produits de soin 
(e.g. écran solaire), de conservateurs (parabène), de colorants, ou encore de stimulants (nicotine, 
caféine, vitamines), etc. (Ali et al. 2019, Sigurnjak et al. 2021, Golovko et al. 2022). Ces résidus 
sont détectés sous forme de produits de dégradation mais parfois aussi de molécules mères.

Déchets dits « impuretés »
Certains types d’intrants tels que les biodéchets (issus par exemple de la restauration collective 
ou des ménages, article L541-1-1 du code de l’environnement) sont susceptibles de contenir 
des matériaux d’emballage indésirables (plastiques, verre, métaux, céramique, etc.) (ADEME 
2021c). Le déconditionnement de ces déchets en amont de la digestion permet de les séparer 
de la fraction organique. Pour efficace que soit la technique, la séparation n’est pas totale 
pour autant et des fragments se retrouvent dans les intrants puis dans les digestats. La norme 
NFU 44-051 relative aux amendements organiques fixe des teneurs limites en impuretés des 
pulpes organiques issues de ces intrants (en % de la MS) :

	■ films plastiques et polystyrène expansé > 5 mm : < 0,3 % ;

	■ autres plastiques > 5 mm : < 0,8 % ;

	■ verres et métaux > 2 mm : < 2,0 %.

Le cahier des charges Dig limite la présence des plastiques + verre + métal > 2 mm à 5 g/kg de MS.

 40.	D’origine naturelle (éruptions volcaniques, feux de forêt) mais surtout anthropique (utilisation de combustibles 
fossiles), les HAP sont des polluants organiques toxiques persistants. Ils sont répandus dans l’environnement, 
en particulier dans les sols (Saby et al. 2022).
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Les fragments de plus petit calibre ne sont pas considérés. Ces matières ne sont pas ou peu 
biodégradables, et plusieurs auteurs alertent sur l’accumulation grandissante de ce type de 
déchets dans les sols agricoles. Les plastiques (nano, micro et macro) sont une problématique 
émergente dans les agroécosystèmes, y compris en Europe (Ng et al. 2018), et une préoccupation 
d’ampleur. La caractérisation de cette pollution, relativement nouvelle mais prévisiblement 
durable, fait récemment l’objet d’un programme de suivi en France dans le cadre du RMQS 
(Saby et al. 2022). La part due à la méthanisation n’est pas connue.

Pour favoriser l’humidité du sol, réchauffer la terre, limiter le recours aux herbicides, ou éven-
tuellement limiter les dégâts potentiels de corvidés, selon les situations, le maïs peut être 
semé sous plastique. Présentant certains avantages, la plasticulture entraîne une présence de 
fragments de plastique dans les sols. L’utilisation de cette pratique pour le maïs ou le sorgho 
à valorisation énergétique n’est pas caractérisée.

 

 1.4.2   Pollutions accidentelles
Biogas world (2019) indique que « les projets de biométhanisation transformant les matières 
résiduelles en biogaz répondent aux objectifs de développement durable. Cependant, les 
unités de biométhanisation comportent des risques d’incendie, d’explosion, d’intoxication, 
d’anoxie ou de pollution » et il rapporte l’occurrence de 800 événements accidentels en Europe 
entre 2005 et 2015. En France, la Cour des comptes signale dans son rapport de novembre 
2021 que « le développement des unités de méthanisation appelle également une vigilance 
particulière au regard de la multiplication des accidents et incidents relevés ces dernières 
années. 81 évènements (dont 38 accidents et un mortel) ont ainsi été recensés entre 2013 et 
2020, qui se décomposent en 55 rejets de matières dangereuses, 22 incendies et 4 explosions ».

Culture de maïs (ici alimentaire) sous plastique
© E. Bro / OFB
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Ces statistiques proviennent du travail du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels 
(BARPI) qui répertorie certains accidents dans la base de données ARIA 41. Il a listé 130 acci-
dents survenus en France au niveau d’unités de méthanisation entre 1996 et 2020 (MTE/BARPI 
2021). Dans 77 % des cas, il s’est agi d’un rejet de matières dangereuses ou polluantes suite à un 
déversement de digestat dans le milieu naturel ou à une explosion ou une fuite de biogaz dans 
l’atmosphère. Les pollutions qui en résultent concernent aussi bien le sol et l’eau (MTE/BARPI 
2021) que l’atmosphère (MTECT/BARPI 2023). Les rejets sont plus ou moins conséquents. Les 
volumes de digestats déversés peuvent atteindre plusieurs centaines de m3 (cf. Annexe). Quant 
aux explosions, si celle de la station d’épuration urbaine d’Achères en région parisienne en 
2013, qui a rejeté un volume de biogaz estimé à 42 000 m3 (ARIA no 44662) reste exceptionnelle, 
d’autres plus récentes ont émis des volumes de biogaz estimé à environ 3 500 m3 (à Naveil 
en 2019 – ARIA no 53738 ; à Saint-Selve en 2022 – ARIA no 59500). Ces exemples sont les cas 
extrêmes répertoriés ; ils sont cités non pour en faire une généralité mais pour illustrer le fait 
que lorsque l’accident se produit, il peut être conséquent.

 1.4.3   Pollutions lumineuse, sonore, olfactive
Le fonctionnement d’une unité de méthanisation est associé à un risque de pollutions locales :

	■ lumineuse en cas d’éclairage nocturne, permanent ou intermittent grâce à l’installation de 
détecteurs de mouvements ;

	■ sonore en cas de fonctionnement de moteurs (compresseurs) ;

	■ olfactive du fait du stockage du digestat s’il est à ciel ouvert, des bassins de traitement des 
eaux résiduelles, et lors des épandages de digestat liquide (émissions de gaz).

Au cœur des plaines agricoles, ces pressions, ponctuelles, sont nouvelles et sujettes à ques-
tionnement dans la mesure où cela mite des zones de trame noire et de quiétude, d’autant 
plus si le maillage en unités de méthanisation est/devient dense.

Il n’a pas été trouvé d’informations décrivant plus précisément et quantifiant ces pressions ; 
par exemple, concernant l’éclairage nocturne : le degré de mitage de la trame noire, la tem-
poralité, l’intensité ou encore la composition spectrale.

 41.	ARIA : base de données de retours d’expérience d’accidents technologiques. Elle n’a pas pour objectif de réaliser 
un recensement exhaustif des événements, ce qui tend à sous évaluer leur nombre.
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Fosse de stockage de digestat
© E. Bro / OFB

Éclairage nocturne d’une unité de méthanisation
© E. Bro / OFB
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 1.4.4   Risques sanitaires

Digestats issus de la méthanisation de sous-produits animaux et produits 
dérivés
L’épandage des digestats issus d’effluents d’élevage, de boues d’épuration et de déchets de 
cuisine et de table ou autres biodéchets, peut susciter des inquiétudes quant aux risques 
concernant :

	■ la propagation d’agents infectieux ou parasitaires et de gènes de résistance aux antibiotiques 
pouvant être présents dans les digestats épandus sur les sols agricoles ;

	■ la santé humaine et celle des animaux, domestiques et sauvages, qui peuvent consommer 
les végétaux poussant sur les parcelles qui ont reçu des épandages.

Globalement, l’épandage de digestats issus de la méthanisation réduit l’introduction de 
pathogènes, d’antibiotiques et de gènes de résistances dans les sols agricoles par rapport à 
l’épandage d’effluents d’élevage ou de boues d’épuration bruts. La pasteurisation peut apporter 
une réduction supplémentaire (Liu et al. 2021) mais le bénéfice n’est pas systématiquement 
acquis (cas de bactéries comme des Clostridium ou des Bacillus qui peuvent résister à ces 
températures, dans Haumont et al. 2019) ni persistant au cours du temps après l’épandage 
(voir par exemple Nolan et al. 2020). Haumont et al. (2019) mentionnent également le risque 
de recontamination du digestat pasteurisé par absence de compétition entre différents 
micro-organismes. Une augmentation de l’abondance de gènes de résistance aux antibiotiques 
est également mentionnée dans certaines situations (Pourrostami-Niavol et al. 2024).

Le sujet nécessiterait d’être documenté qualitativement et quantitativement in situ en ins-
taurant une surveillance au champ.

Tas de digestat solide en attente d’épandage
© E. Bro / OFB
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Tableau 3

Concentrations de différentes bactéries mesurées dans des digestats issus de divers 
types d’intrants, reportées dans des travaux récents

Concentrations de différentes bactéries 
mesurées dans des digestats  

(nb de colonies/g)*

Seuils 
réglemen-

taires

Temps de 
persistance 

mesurés 
dans les sols 

(jours) 
L : au 

laboratoire 
C : au champ

Seuils de toxicité humaine  
dans les denrées alimentaires

Qi et al. 
(2019)

Le 
Maréchal 

et al. 
(2019)

Sigurnjak 
et al. 

(2021)

Golovko 
et al. 

(2022)

Annexe V 
du 

règlement 
(CE) - 

142/2011

dans 
Piveteau 

et al. (2022) 
**

B
ac

té
ri

es
 s

p
o

ru
la

n
te

s

Clostridium 
botulinum -

< 4 
(type B) 
CFU/g

- Dose létale par voie orale : 1 μg/kg 
de poids corporel (ANSES 2019a)

Clostri-
dioides 
difficile

-
1,3 à 

3 × 102 
CFU/g

-

Clostridium 
perfringens -

< 103 à 
7 × 105 
CFU/g

< 1 à 
2,8 (log 
CFU/g)

- L : > 60 DI50 *** de 107 cellules végétatives 
(ANSES 2017)

Bacillus 
cereus - x

3,3 à 
4,8 (log 
CFU/g)

-
105 CFU/g  

(toxi-infections diarrhéiques)  
(ANSES 2021c)

B
ac

té
ri

es
 n

o
n

 s
p

o
ru

la
n

te
s

Listeria 
mono

cytogenes
- < 3 × 102 

MPN/g - L : 30

« La probabilité de développer une 
listériose invasive lors de l’ingestion 

d’une cellule […] par un individu 
de la population générale est 

8 × 10- 12, et 3 × 10- 9 pour la catégorie 
de la population la plus sensible. »  

(ANSES 2020a)

Campylo-
bacter spp.

6,55 et 
6,7 (log 
CFU/g)

< 10 à 
2,6 × 102 

CFU/g
-

Incertaine  
(possiblement « une faible dose, 
de l’ordre de quelques dizaines 

de cellules ingérées », ANSES 2020c)

Salmonella non 
détecté

< 1,3 à 
> 7 × 102 
MPN/g

« ab­
sence » à 

« pré­
sence »

non 
détectée

0 dans 
25 g 

(5 échan­
tillons)

L : 49  
(S. Thyphi
murium)

DI50 *** de l’ordre de 
10 000 bactéries, pouvant être 

plus faible selon les sérovars 
(ANSES 2021d)

Enterococci non 
détecté

104 à 
105 CFU/g

« ab­
sence » 
à 2 500 
MPN/g

< 2 à 
4,4 log 
CFU/g

Escherichia 
coli

non 
détecté

102 à 
104 CFU/g

28 à 250 
CFU/g

< 1 log 
CFU/g

1 000 UCF 
dans 1 g 

(5 échan­
tillons), 

max. 
admis­
sible : 
5 000

L : 60 
C : 2 ans 
(à forte 
dose)

DI50 *** variable selon l’âge, 
500 bactéries pour les enfants 
< 5 ans, environ 106 bactéries 

pour les adultes (ANSES 2019b)

* exprimé en nombre de colonies formatrices d’unités (CFU) en substrat solide ou nombre minimum probable (NMP) 
en substrat liquide, les 2 unités étant quantitativement équivalentes.
** synthèse bibliographique, d’autres résultats peuvent être trouvés concernant les produits issus du compostage 
(Houot et al. 2014).
*** DI50 : dose provoquant la maladie chez 50 % des personnes exposées.
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	→ Bactéries 
Différentes études montrent que le processus de digestion anaérobie apporte une hygiéni-
sation du digestat par rapport aux intrants dont il est issu (e.g. Qi et al. 2019, Haumont et al. 
2019, Maréchal et al. 2019, Ma et al. 2022, Piveteau et al. 2022). L’hygiénisation n’est toutefois 
pas nécessairement absolue et des agents pathogènes peuvent être détectés dans certains 
digestats (Tableau 3) et autres produits (Sigurnjak et al. (2021) rapportent par exemple des 
doses d’E. coli et d’Enterococcaceae de 450 et 45 000 CFU/g dans certains échantillons de 
produits riches en phosphore (sels)). À noter que la détection d’agents pathogènes peut être 
influencée par la pression d’échantillonnage appliquée dans les études : nombre de digesteurs 
étudiés, nombre de sessions de prélèvement (parfois une seule) et nombre d’échantillons 
prélevés par session (2-3) ; voir par exemple les résultats détaillés par méthaniseur et leur 
variabilité de Le Maréchal et al. (2019).

La réduction des agents pathogènes est variable selon :

	■ leurs caractéristiques biologiques – par exemple certains sont thermorésistants ;

	■ les conditions de digestion – la réduction est souvent plus importante dans la plage thermo-
phile (50-55 °C) que mésophile (30-40 °C) (Haumont et al. 2019, Ma et al. 2022). Le rapport 
de l’EFSA (2007) rapporte des valeurs de DT (temps nécessaire pour réduire la population 
d’un facteur 10 à la température T) de 1 à 8 jours à 30-35 °C pour différents bactéries 
(Escherichia coli, Enterococcus faecalis, diverses Salmonella, Staphylococcus aureus). Le mode 
d’alimentation du digesteur (discontinu, semi-continu ou continu), le pH, le temps de 
rétention hydraulique (TRH) 42, certaines substances produites lors de la digestion (acides 
gras volatils, alcools, sulfites), les ions métalliques sont reportés être d’autres facteurs 
influençant le degré d’hygiénisation (Haumont et al. 2019 ; Zhao & Liu 2019 ; Nag et al. 2019, 
2021 ; Ma et al. 2022) mais cela reste à être consolidé (Alvarez-Fraga et al. 2023) ; 

	■ Le traitement du digestat – durée de stockage.

Certaines de ces bactéries sont largement répandues dans l’environnement naturel et agricole/
aquacole – sols, eaux, sédiments, végétaux, invertébrés, cadavres, déjections, etc. (ANSES 
2017, 2019a, b, 2020a, b, 2021a, b).

Piveteau et al. (2022) rapportent que le temps de persistance de ces micro-organismes – généra-
lement estimé en conditions de laboratoire, parfois au champ – peut être de plusieurs dizaines 
de jours selon les espèces concernées et les études (Tableau 3). La variabilité des résultats 
entre les études peut être expliquée par différents facteurs biotiques et abiotiques : les doses 
initiales de bactéries dans le digestat, la nature du sol et sa communauté de micro-organismes 
(sa « vivacité »), ainsi que les conditions de température, d’humidité, et d’insolation (au champ).

	→ Virus 
Moins d’études existent concernant les virus, sensibles à la chaleur. La synthèse bibliogra-
phique de Haumont et al. (2019) indique des DT à 30-35 °C de quelques heures à quelques 
jours, parfois davantage comme pour le parvovirus bovin (Tableau 4). Les temps d’inactivation 
sont fortement réduits en conditions thermophiles (55 °C), la chaleur constitue ainsi un bon 
facteur de maîtrise du danger.

 42.	Le TRH est le temps de séjour moyen des intrants dans le digesteur (https://www.biogasworld.com/fr/glossaire-biogaz/).

https://www.biogasworld.com/fr/glossaire-biogaz/
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Tableau 4

Temps de réduction décimale (D) ou temps d’inactivation (I) de virus 
lors de la méthanisation, en minutes (min), heures (h), jours (j) ou semaines (sem)

Virus Intrants Conditions mésophiles 
(30-35 °C)

Conditions 
thermophiles 

(55 °C)

entérovirus porcins D = 1 à 9 j D = 1 h

peste porcine classique lisiers porcins I = 4 h I < 5 min

peste porcine africaine

Pas d’étude spécifique 
à la méthanisation.  

Désactivation par la chaleur  
(potentiellement > 40 °C)

parvovirus porcin lisiers porcins I = 21 sem I = 8 j

grippe porcine lisiers porcins I = 24 h I = 1 h

maladie vésiculeuse 
porcine D= 12 à 67 h

parvovirus bovin lisiers porcins ou bovins 
+ biodéchet D= 1,4 à 13,2 j

diarrhée virale lisiers bovins I = 3 h I = 5 min

fièvre aphteuse lisiers porcins et/ou bovins, 
avec ou sans biodéchets D = 5 à 13 h I < 1 h

rhinopneumonie équine D = 14 à 34 h

grippe aviaire
D = 2,9 à 9 j 

selon la souche et  
la température étudiées

Source : d’après la synthèse bibliographique de Haumont et al. (2019)

	→ Parasites 
Peu d’études ont été menées concernant les parasites (Haumont et al. 2019). Johansen et al. 
(2013) ont montré que l’ascaris des porcins, Ascaris suum, ne survit pas à une température de 
55 °C pendant 3 heures ; en revanche une température de 37 °C pendant 48 heures n’apporte 
aucune hygiénisation, 10 jours sont nécessaires. Les travaux de Manser et al. (2015) indiquent 
quant à eux que 65 % des œufs de ce nématode pouvaient devenir dormants durant une 
quinzaine de jours dans un digesteur en conditions mésophiles.

	→ Antibiotiques 
Les digestats issus de la digestion anaérobie d’effluents d’élevage et de boues de stations 
d’épuration peuvent contenir des antibiotiques (Ali et al. 2019, Sigurnjak et al. 2021, Gaixiu et al. 
2022, Nesse et al. 2022). Leur présence est susceptible de diminuer la production de biogaz 
(Gurmessa et al. 2020, Visca et al. 2022). Le processus de digestion anaérobie peut dégrader 
certains d’entre eux. Les meilleurs taux de dégradation sont obtenus pour les β-lactamines 
et les tétracyclines tandis que d’autres classes d’antibiotiques, comme les sulfonamides, les 
fluoroquinolones et les macrolides, seraient plus persistantes (Gurmessa et al. 2020, Congilosi 
& Aga 2021). Certains auteurs rapportent néanmoins une variabilité pouvant être importante 
pour un antibiotique donné au cours d’une même étude (Visca et al. 2021). La dégradation peut 
être plus ou moins totale selon la famille chimique mais également le mode de dégradation 
(voie biotique et/ou abiotique, Brueck et al. 2023), le TRH (Visca et al. 2021) et la température 
(Gurmessa et al. 2020) – se reporter à la méta-analyse de Flores-Orozco et al. (2022).
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	→ Gènes de résistance aux antibiotiques (GRA) 
Parallèlement, des GRA ont parfois été mis en évidence dans les digestats (Tableau 5 ; Sun et al. 
2020, Visca et al. 2022, Samanta et al. 2022, Wolak et al. 2023, Pourrostami Niavol et al. 2024). 
Comme pour les antibiotiques, les taux de réduction varient selon les études et les conditions 
opératoires (de < 0 % à 100 %) Ils peuvent être améliorés par différentes techniques comme le 
pré-traitement des intrants à la chaleur, à l’ozone, aux micro-ondes ; le TRH ; la digestion en 
phase solide ; le compostage du digestat ; l’ajout de biochar ou de charbon actif ou encore 
une filtration membranaire (Gurmessa et al. 2020, Congilosi & Aga 2021, Haffiez et al. 2022, 
Samanta et al. 2022, Pourrostami-Niavol et al. 2024). À noter qu’une augmentation de l’abon-
dance des GRA dans le digestat par rapport aux intrants est également reportée (Tableau 5 ; 
Congilosi & Aga 2021, Visca et al. 2022). Ces cas de figure seraient favorisés par une tempéra-
ture insuffisante (psychrophilie) ; la présence d’antibiotiques et d’ions métalliques (synergie), 
de co-susbtrats ainsi que de micro-plastiques (Flores-Orozco et al. 2022, Pourrostami-Niavol 
et al. 2024). Les concentrations de GRA sont plus élevées dans la phase solide des digestats 
(Congilosi & Aga 2021).

Tableau 5

Taux de réduction des antibiotiques et de gènes de résistance aux antibiotiques lors de 
la digestion anaérobie, reportés dans une diversité d’études (toutes conditions opératoires, 
incluant les digesteurs opérationnels comme les expérimentations en laboratoire)

Famille 
chimique

Antibiotique Résistance aux antibiotiques

Nom
Taux de 

réduction 
(%)

Gène / 
matériel 

génétique

Taux de 
réduction 

(%)

Taux 
d’augmentation 

(%)

Détecté dans 
des digestats*

β-lactamines

céfazoline - blaCTX-M 0 - 37 x

pénicilline 95 - 100 bla-TEM 37 - 65 x

cefamezin 98 - 100 blaVIM 81

amoxicilline 99 - 100

tétracyclines

chlortétracycline 0 - 100 tetA 18 - 30 x

doxycycline 67 - 100 tetC 5 - 69 > 100 x

oxytétracycline 0 - 95 tetG 0 x

tétracycline 0 - 100 tetM 41 - 99,9 > 100 x

tetO 3 - 99,9 x

tetQ 100 5 - 113 x

tetW 11 - 46 40 x

tetX 1 - 89 30 - > 100 x

sulfonamides

sulfachlorpyridazine 0 - 100 sul1 5 - 78 7 - 63 x

sulfadiazine 0 - 54 sul2 7 - 98 18 - 66 x

sulfadiméthoxine 50 - 99,6

sulfadimidine 0 - 4

sulfamérazine 100

sulfaméthazine 0 - 98
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Famille 
chimique

Antibiotique Résistance aux antibiotiques

Nom
Taux de 

réduction 
(%)

Gène / 
matériel 

génétique

Taux de 
réduction 

(%)

Taux 
d’augmentation 

(%)

Détecté dans 
des digestats*

sulfaméthizol 0 - 100

sulfaméthoxazole 0 - 100

sulfaméthoxydiazine 100

sulfaméthoxypyridazine 27,7 - 63

sulfaméthyldiazine 64

sulfapyridine 100

sulfaquinoxaline 58 - 92

sulfathiazole 0 - 44

sulfisoxazole 100

fluoroqui­
nolones

difloxacine 12 - 54 qnrS 100 x

enrofloxacine 0 - 56 aac-(6’)-Ib-cr 33 - 75 x

50,3 ± 16 qnrA 67 - 100 > 100

ciprofloxacine 0 - 64 qnrD x

37 ± 25 qepA ↓* ↑* x

fluméquine 46 - 82

norfloxacine 0 - 50

ofloxacine 0 - 64

macrolides

ampicilline 100 ereA 62 - 86

tilmicosin 37 - 49 ereB 68 - 86

erythromycin 20 - 99 ermF 24 - 79 > 100 % x

monensin 3 - 27 ermQ 25 - 60 2

tylosine 100 ermX 46 - 80 38

mefA 4 - 60 x

Tn1916/1545 47

diamino­
pyrimidines

trimethoprim 26 - 99,8

phénicolés
cmlA 80 - 87

floR 7 - 11

autre

gryA 46 - 90

int2 92 - 97 56

intI1 15 - 97

* non exhaustif, autres GRA possibles (Visca et al. 2022, Samanta et al. 2022, Pourrostami-Niavol et al. 2024)
Source : d’après la synthèse de Gurmessa et al. (2020)
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Réglementation relative à l’utilisation des sous-produits 
animaux et produits dérivés

L’hygiénisation de la biomasse lors du processus de digestion n’est pas nécessairement totale 
(Haumont et al. 2019, Nag et al. 2021, Ma et al. 2022) et la qualité de la biomasse entrante 
reste le meilleur garant de la maîtrise des risques sanitaires. C’est pourquoi la réglementation 
de l’UE encadre l’utilisation des sous-produits animaux et produits dérivés pour limiter les 
risques pour la santé humaine et animale. Les établissements valorisant des sous-produits 
animaux et produits dérivés sont ainsi soumis à la délivrance d’un agrément sanitaire au titre 
du règlement (CE) no 1069/2009 et son règlement d’application (UE) 142/2011 (MASA 2024 ; 
AAMF, AILE & ADEME), sans dérogation possible (article 24 1. g). Les exigences à respecter sont 
décrites dans l’annexe V du règlement (CE) 142/2011, en termes d’installations et de règles 
d’hygiène (Commission européenne 2011). Ces règles s’appliquent pour la santé humaine et 
des animaux domestiques ; également concernant les animaux sauvages : « Des mesures de 
prévention doivent être prises systématiquement contre les oiseaux, les rongeurs, les insectes et 
autres nuisibles. » Des échantillons représentatifs de résidus de digestion doivent également 
satisfaire aux normes en matière de prévalence de certains germes pathogènes (Escherichia 
coli ou Enterococcaceae et Salmonella). Seuls les sous-produits animaux de catégorie 2 
et 3 peuvent être utilisés (MASA 2024). Ils doivent être pasteurisés (chauffage à 70 °C pen-
dant une heure, taille des particules < 12 mm) voire stérilisés (chauffage à 133 °C pendant 
20 minutes à 3 bars, taille des particules < 50 mm) afin d’éliminer les agents pathogènes (MASA 
2024), notamment ceux thermorésistants comme les bactéries sporulantes (cas de certains 
Clostridium, Bacillus, Mycobacterium). Il existe des dérogations à la stérilisation sous pression 
si le contexte sanitaire n’est pas jugé défavorable (MASA 2024). Les traitements thermiques 
montrent une bonne performance (Haumont et al. 2019 ; Nag et al. 2019, 2021 ; Ma et al. 
2022). Le digestat produit peut être utilisé en tant qu’engrais ou amendement utilisable sur 
les sols sous réserve d’une homologation ou dans le cadre d’un plan d’épandage, et avec un 
délai minimal de 21 jours à respecter avant pâturage ou récolte de fourrages. Des matières 
de catégorie 1 peuvent, dans certains cas, être valorisées en biogaz mais l’usage en tant 
qu’engrais organique ou amendement n’est alors pas autorisé.

Dans ce cadre réglementaire, une dérogation à l’hygiénisation des sous-produits animaux ou 
produits dérivés peut être accordée si les autorités sanitaires estiment que cet usage dans 
ces conditions ne présente pas de risque (arrêté du 9-04-2018, Légifrance 2018). L’instruction 
technique DGAL/SDSPA/2020-41 publiée le 23-01-2020 https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/
site/bo-agri/instruction-2020-41 met en œuvre cet arrêté (MASA 2024). Les dérogations à 
l’hygiénisation concernent certaines matières de catégorie 2 et 3, les effluents d’une liste 
fermée d’élevages (< 10 élevages) et un tonnage annuel entrant de lisier n’excédant pas 
30 000 tonnes. Ce régime dérogatoire a été questionné en cas de digestion psychrophile 
(température ambiante, Ma et al. 2022) ou mésophile à basse température (~ 30 °C), ou 
pour ce qui concerne les agents pathogènes qui résistent à l’hygiénisation de la digestion si 
les matières entrantes (e.g. colostrum, effluents) ne sont pas analysées et/ou si du matériel 
agricole pas ou mal désinfecté est mis en commun (CUMA ou ETA) (Haumont et al. 2019). 
La note de service DGAL/SDSPA/N2013-8143 en date du 26-08-2013 https://agriculture.gouv.
fr/telecharger/111809 mentionnait différentes situations indiquant que « les enjeux sanitaires 
sont donc réels en particulier au titre de la prévention des risques sanitaires en élevage (risque 
épizootie, sérologies croisées PPC/BVD, diffusion de maladies réglementées ou non, etc.). » 
Un état des lieux serait à établir pour véritablement évaluer le risque aujourd’hui.

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2020-41
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2020-41
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/111809
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/111809
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Digestats issus de la méthanisation de biomasse végétale
Dans les cultures, la question du risque sanitaire lié à l’épandage de digestats issus de biomasse 
végétale pourrait également être posée, s’agissant de pathogènes comme des spores de cham-
pignons qui pourraient être résistants aux températures pratiquées pour la digestion (variable 
selon que la digestion est psychrophile, mésophile ou thermophile) et autres paramètres de 
digestion (cf. ci-dessus). Les travaux expérimentaux de Giorni et al. (2018) et de Gelder et al. 
(2018), en laboratoire, montrent que la digestion anaérobie de substrat contaminé réduit 
significativement les champignons Aspergillus et Fusarium ainsi que les puissantes mycotoxines 
qu’ils produisent. La digestion thermophile montre une meilleure efficacité que celle ther-
mophile, en particulier pour la fumosinine B1 (85 % d’abattement à 53 °C contre 70 % à 37 °C) 
et l’ergot du seigle (98 % contre 67 %). L’abattement n’est cependant pas total.

Risque de dissémination de plantes

Le risque de dissémination de diaspores et/ou de propagules d’espèces végétales non dési-
rées via l’épandage des digestats si elles ne sont pas détruites lors de la méthanisation ou 
du post-traitement (ensilage, compostage) a été soulevé. Il pourrait s’agir de flore adventice 
récoltée lors des récoltes des cultures annuelles (Westerman & Gerowitt 2012a, Carton et al. 
2022) mais également d’EEE dans les situations où la biomasse extraite des écosystèmes 
naturels lors d’opérations de gestion serait valorisée via la méthanisation 43, 44 (UICN Comité 
français, Suez Recyclage & Valorisation France 2022).

D’après les études existantes, le risque serait variable selon les espèces considérées, les moda-
lités de la digestion (durée et température) et le temps de compostage (Johansen et al. 2013, 
Van Meerbeek et al. 2015, Tanke et al. 2019, Hassani et al. 2021). À titre d’exemple, Westerman 
et al. (2012b, c) rapportent un temps nécessaire pour détruire 90 % des graines variant d’un 
jour à une vingtaine de jours, en conditions mésophiles et pour les espèces testées (abutilon, 
chénopode, mauve et renouée). Ces auteurs alertent néanmoins sur le fait que les résultats 
issus de tests réalisés dans des méthaniseurs expérimentaux ne sont pas forcément transpo-
sables à la situation réelle avec des unités de méthanisation industrielles.

La variabilité observée entre les espèces tient à la résistance des graines, qui est elle-même 
fonction de ses caractéristiques anatomiques et physiologiques (ou de son état si les graines 
ne sont pas mûres, ce qui peut expliquer la variabilité intra-spécifique qui est rapportée). 
Ainsi les graines qui disposent d’un tégument coriace peuvent avoir un taux de survie élevé à 
l’issue de l’ensilage et de la fermentation (jusqu’à 50 %), contrairement aux graines qui en sont 
dépourvues (taux de survie de ~ 1 %, Westerman et al. 2012b, c, 2013), ainsi que les espèces 
dont les graines sont capables de dormance (Westerman et al. 2013).

 43.	En effet, leurs traits biologiques (e.g. forte production de biomasse) et/ou écologiques-agronomiques 
(e.g. compétitivité vis-à-vis de la flore locale, éventuellement résistance à la sécheresse ou faibles besoins en fertilité) 
présentent des atouts certains dans le cadre d’une production de biomasse. Les mesures faites il y a quelques 
années sur des espèces comme la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum, Apiacées), la renouée du Japon 
(Reynoutria japonica, Polygonacées), la balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera, Balsaminacées) ou encore 
le solidage géant (Solidago gigantea, Astéracées) montrent des rendements de près de 6 à plus de 8 tonnes MS/ha 
(Van Meerbeek et al. 2015), ce qui est comparable au rendement de certaines CVE x années (Marsac et al. 2019, 
ARVALIS 2021).

 44.	Les déchets verts issus des interventions de gestion des plantes exotiques envahissantes doivent être prioritairement 
valorisés (Loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire).

1.5
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Fleurs de silphie
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Certaines pressions potentielles associées à la méthanisation ont été étudiées pour quan-
tifier leurs incidences effectives sur la biodiversité : des modifications d’assolement, les 
épandages de digestat, la récolte des CVE. Les résultats sont présentés dans un paragraphe 
dédié. Les autres pressions n’ont pas fait l’objet de recherches spécifiques vis-à-vis de la 
filière d’après notre recherche. Des connaissances générales sont données en fin de chapitre 
à titre d’information (Tableau 7) mais il n’est pas prétendu que ces résultats sont directement 
transposables au contexte de la méthanisation et à ses déclinaisons selon les orientations 
techniques agricoles des fermes.

Incidences des modifications 
des rotations et des assolements

Les modifications des rotations culturales et des assolements découlant de l’activité de 
méthanisation peuvent parfois être perçues comme une simple conversion de cultures dont 
les impacts sont faibles et/ou n’affectent que peu d’espèces à enjeu de conservation (Bowyer 
et al. 2020). Pourtant les espèces (encore) communes mais en déclin historique et persistant 
sont un vrai enjeu de conservation dans les plaines agricoles (e.g. Comolet-Tirman et al. 2021, 
NatureFrance 2023 pour ce qui concerne les oiseaux).

Les changements de cultures peuvent impacter la biodiversité en modifiant les sols, la nature 
et le calendrier des opérations culturales, la période de présence des couverts et leur nature 
ainsi que des ressources alimentaires qu’ils procurent. Les incidences sur la faune vertébrée 
et invertébrée, la flore et la fonge sont complexes, pouvant être à la fois positives, négatives 
ou neutres selon l’échelle spatiale considérée (parcelle vs paysage), la période de l’année, 
l’usage considéré (refuge, reproduction, alimentation) et les espèces concernées (Tableau 6).

2.1

Plaine de grande culture, ici paysage alternant 
parcelles de céréales, de colza et en labour 
© E. Bro / OFB

Paysage agricole de fin d’hiver en Lorraine 
© Ph. Massit / OFB
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Tableau 6

Incidences de cultures à vocation énergétique annuelles et pérennes sur l’abondance 
et/ou la diversité de différentes espèces animales et végétales

Couvert à vocation 
énergétique couvert de « référence » Période d’étude Pays

Oiseaux Mammifères Invertébrés Flore
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Allemagne – – – = + + Gevers et al. (2011)

modèle paysager

printemps-été 
(nidification)

Allemagne

– – +

Brandt & Glemnitz (2014)
printemps-été 
(alimentation) – – (–) +

Allemagne – – = – Everaas et al. (2014)

hiver (abri) USA + + dans Rupp et al. (2012)

couverts pérennes printemps-été USA – Blank et al. (2014)

mélange fleuri printemps-été Allemagne + + + von Cossel (2019, 2020)

colza

printemps-été Allemagne + Holzschuh et al. (2013)

blé d’hiver été Irlande + + (+) + Stanley & Stout (2013)

blé d’hiver
été Irlande

+ +/= +/= = +
Bourke et al. (2014)

prairie intensive (ray-grass) + + + + +

prairie plurispécifique monoculture de graminées printemps-été USA – Blank et al. (2014)

panic érigé

printemps USA + Murray & Best (2006)

modèle paysager USA + Kreig et al. (2021)

blé été ? Pologne (+) Feledyn-Szewczyk et al. (2019)

friche, céréale-légumineuse avril Ukraine – Tymchuk et al. (2021)

baldingère 
faux‑roseau

céréales hiver et printemps, 
colza, prairie de fauche, 

jachère
mai-juin Finlande – + = = + + Vepsäläinen (2010)

blé été Pologne (+) Feledyn-Szewczyk et al. (2019)

(+ : augmentation, = : stabilité, – : diminution). Les résultats doivent s’interpréter au regard du couvert pris 
en référence et de la période d’étude considérée. Se reporter aux sources pour les détails.
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Tableau 6

Incidences de cultures à vocation énergétique annuelles et pérennes sur l’abondance 
et/ou la diversité de différentes espèces animales et végétales

Couvert à vocation 
énergétique couvert de « référence » Période d’étude Pays
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maïs

Allemagne – – – = + + Gevers et al. (2011)

modèle paysager

printemps-été 
(nidification)

Allemagne

– – +

Brandt & Glemnitz (2014)
printemps-été 
(alimentation) – – (–) +

Allemagne – – = – Everaas et al. (2014)

hiver (abri) USA + + dans Rupp et al. (2012)

couverts pérennes printemps-été USA – Blank et al. (2014)

mélange fleuri printemps-été Allemagne + + + von Cossel (2019, 2020)

colza

printemps-été Allemagne + Holzschuh et al. (2013)

blé d’hiver été Irlande + + (+) + Stanley & Stout (2013)

blé d’hiver
été Irlande

+ +/= +/= = +
Bourke et al. (2014)

prairie intensive (ray-grass) + + + + +

prairie plurispécifique monoculture de graminées printemps-été USA – Blank et al. (2014)

panic érigé

printemps USA + Murray & Best (2006)

modèle paysager USA + Kreig et al. (2021)

blé été ? Pologne (+) Feledyn-Szewczyk et al. (2019)

friche, céréale-légumineuse avril Ukraine – Tymchuk et al. (2021)

baldingère 
faux‑roseau

céréales hiver et printemps, 
colza, prairie de fauche, 

jachère
mai-juin Finlande – + = = + + Vepsäläinen (2010)

blé été Pologne (+) Feledyn-Szewczyk et al. (2019)

(+ : augmentation, = : stabilité, – : diminution). Les résultats doivent s’interpréter au regard du couvert pris 
en référence et de la période d’étude considérée. Se reporter aux sources pour les détails.
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 2.1.1   À l’échelle des parcelles
À l’échelle d’une parcelle, une CVE apporte un habitat (un couvert végétal), des ressources 
alimentaires et une structure racinaire.

Couvert végétal 
Pour la faune sauvage, l’intérêt d’une parcelle de CVE est susceptible de dépendre de sa 
période de végétation (donc de sa date de semis puis de récolte), de la nature du couvert 
(sa composition, sa densité, sa croissance et sa structure), de sa surface et de son environ
nement proche (effets de bordure).

	■ Dans un assolement à dominance de 
cultures de printemps, une CVE annuelle 
d’hiver peut apporter un couvert en hiver 
et au printemps en remplacement de sols 
laissés nus. Le bénéfice reste à évaluer en 
remplacement d’un autre couvert végétal 
type CIPAN ou engrais vert en fonction du 
couvert et de la période d’implantation 
(semis ; broyage/enfouissement). La CVE 
peut potentiellement jouer un rôle de re-
fuge contre la prédation et les intempéries 
hivernales (vagues de froid). Elle peut offrir 
un habitat de reproduction aux espèces 
d’oiseaux et de mammifères qui se reproduisent au sol dans les milieux ouverts, par exemple 
le Lièvre d’Europe (Lepus europeus) ; le Chevreuil d’Europe (Capreolus capreolus) ; la Perdrix 
grise (Perdix perdix) ; les Busards cendré (Circus pygargus), Saint-Martin (C. cyaneus) et des 
roseaux (C. aeruginosus) ; la Caille des blés (Coturnix coturnix) ou l’Alouette des champs 
(Alauda arvensis). Leur attractivité pour certaines espèces pourrait toutefois être de durée 
limitée du fait de leur croissance rapide en avril-mai (Vepsäläinen 2010, Kaczmarek et al. 
2019). En effet, la hauteur de ces couverts à maturité, environ 1 m pour l’orge d’hiver à plus 
de 2 m pour le seigle, n’est plus très propice pour les espèces qui préfèrent des couverts de 
60‑80 cm (perdrix, alouette) bien que des observations de terrain témoignent quand même 
de leur fréquentation (Le Tohic et al. 2022). Des levrauts et faons de chevreuil peuvent 
également être déposés dans ces couverts en hiver ou début de printemps (von Cossel 2020, 
Le Tohic et al. 2022) lorsque la végétation n’est pas encore trop haute ni trop dense, ou bien 
à la faveur d’une trouée. À l’inverse, une fois bien développés, ces couverts peuvent attirer 
des espèces d’oiseaux et de mammifères de milieux ouverts mais préférant des couverts 
plus hauts comme les Busards (MNHN, LPO) ou des espèces plus forestières, dépendant de 
la configuration des plaines (présence de petits bois ou proximité d’une lisière forestière).

L’impact peut donc être aussi bien positif (meilleure survie des pontes et/ou des jeunes 
grâce à la hauteur du couvert en fin d’hiver - début de printemps) que négatif (couvert 
pouvant potentiellement être un piège écologique). La disparition rapide des couverts sur 
de grandes surfaces lors des récoltes de mai peut également être préjudiciable à la faune 
s’il n’existe pas de couverts alternatifs présents (par exemple cultures de printemps telles 
que pommes de terre, betterave à sucre, lin, tournesol, maïs, pois, etc. semées entre févier 
et mi-mai et peu développées) ou s’ils sont déjà occupés par des individus ou couples 
territoriaux (blé, habitats semi-naturels).

	■ Les CVE annuelles d’été peuvent quant à elles apporter un couvert dans un assolement 
à dominance de cultures d’hiver récoltées en juin-juillet (par exemple blé-orge-colza) et 
pouvant laisser la place à des déchaumés en été. Par exemple les maïs sont bien fréquentés 
par les perdrix grises en été (Bro 2016) et les lièvres y gîtent en journée (Petrovan et al. 2017).

Orge d’hiver à valorisation énergétique, un couvert 
dense d’environ 1 m de haut à maturité
© E. Bro / OFB



73Méthanisation. Incidences sur la biodiversité et ses habitats

	■ Les cultures pérennes présentent un couvert plus permanent. De nombreuses études ont 
été menées à propos des graminées à rhizome (miscanthus Miscanthus sp., panic érigé 
Panicum virgatum, baldingère faux-roseau Phalaris arundinacea). La méta-analyse de Lask 
et al. (2020a) montre un bénéfice en termes de richesse spécifique et d’abondance pour la 
flore et les micromammifères comparativement à une culture annuelle, mais ce bénéfice 
n’est pas statistiquement significatif pour les oiseaux et les arthropodes. En revanche, 
la méta-analyse de Donnison et al. (2021) (qui inclut les taillis à courte rotation – TCR, de 
saules et de peupliers) rapporte une augmentation de la richesse spécifique (+ 100 ± 31 %) 
et de l’abondance des oiseaux (+ 81 ± 32 %), de l’abondance des arthropodes (+ 52 ± 36 %), 
de la richesse floristique (+ 25 ± 22 %), ainsi que de la biomasse microbienne les sols (+ 77 
± 24 %). La lecture de cette littérature montre toutefois que les études ont été menées 
sur des couverts le plus souvent jeunes (il faut 4 à 5 ans pour que les plantes atteignent 
leur plein développement) et une phénologie de la végétation correspondant à une fauche 
en sec en fin d’hiver. Les résultats ne sont donc pas, a priori, directement extrapolables à 
un couvert plus mature, ni à celui valorisé par la méthanisation (la récolte devant se faire 
en vert en fin d’été ou début d’automne).

Il a été montré que le panic érigé pouvait accueillir une cinquantaine d’espèces d’oiseaux 
au printemps-été aux USA (Murray & Best 2006), parmi lesquelles de nombreuses espèces 
en statut de conservation défavorable. Cette attractivité ne doit cependant pas occulter le 
fait que la croissance rapide des couverts de cette nature les rend rapidement défavorable 
aux espèces de milieux ouverts, par exemple l’alouette des champs qui niche préférentiel-
lement dans des couverts de moins de 50 cm (Figure 8). Aussi les couverts hauts et denses 
sont susceptibles d’abriter une communauté d’espèces plutôt forestières et généralistes 
que celle typique des openfields affectionnant une végétation rase et éparse (e.g. Bellamy 
et al. 2009, Sage et al. 2010, Dauber et al. 2010, Haughton et al. 2016). Ceci peut néanmoins 
être nuancé lorsque le couvert est hétérogène, à la faveur de trouées dues à des échecs de 
reprise des rhizomes ou de levée du semis (Kascmarek et al. 2019). À noter que les espèces 
généralistes présentent globalement un statut de conservation moins défavorable que 
les d’espèces spécialistes des milieux ouverts (Fontaine 2021, PECBMS 2024). Cet aspect 
qualitatif doit également être considéré en matière de préservation de la biodiversité.

Parcelles de seigle d’hiver à vocation énergétique (gauche) et de pois de conserve (droite) ; de gauche à droite, en 
mars puis en mai avant et après récolte
© E. Bro / OFB
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Figure 8

Évolution de l’attractivité de la baldingère faux-roseau pour la nidification de l’alouette 
des champs au cours du printemps comparativement à d’autres cultures ou couverts 
(surface des parcelles de baldingère et autres cultures : 30 à 70 ha, Finlande)

Source : d’après Vepsäläinen (2010)

Ressources alimentaires 
Les cultures implantées pour la méthanisation peuvent potentiellement apporter des res-
sources alimentaires à diverses espèces d’insectes, d’oiseaux et de mammifères :

	■ des grains et graines restés en surface du sol lors des semis et après les récoltes (cf. ci-dessous) ;

	■ des plantules, jeunes pousses et bourgeons terminaux riches en nutriments à la levée ;

	■ de la nourriture verte en hiver ;

	■ du pollen et/ou du nectar au printemps-été si la culture contient des espèces fleuries (ce qui 
est le cas de la silphie, de certains couverts « spécial méthanisation »).

Les couverts fleuris (prairies multispécifiques ; mélanges composés d’une diversité d’espèces 
annuelles, bisannuelles et/ou vivaces ; silphie) ont fait l’objet d’études comme alternative au 
maïs, en particulier aux USA (Robertson et al. 2011) et en Allemagne (von Cossel et al. 2016, 
2019b, von Redwitz et al. 2019, Janusch et al. 2021). Outre leur richesse floristique, ces cou-
verts abritent davantage d’invertébrés que des cultures monospécifiques et/ou annuelles 
(Robertson et al. 2011, Weißhuhn et al. 2017, von Redwitz et al. 2019, Gayer et al. 2021). En 
effet, leur longue période de floraison et l’abondance de fleurs et leur diversité apportent 
pollen et nectar à un cortège de pollinisateurs (dans Cumplido-Marin et al. 2020). Toutefois, 
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leur intérêt pour la biodiversité dépend toutefois de leur composition (Warlop et al. 2020). Par 
exemple, les pollens ne sont pas tous de même qualité ni toujours disponible très longtemps 
ou en quantité, ou le nectar extra-floral que l’on trouve chez certaines plantes est accessible 
à un plus grand nombre d’espèces invertébrées, et disponible plus longtemps que la floraison. 
À ce titre, certaines espèces d’Astéracées, de Fabacées ou d’Apiacées sont particulièrement 
intéressantes 45. Le statut hydrique de la plante – potentiellement l’irrigation – peut également 
rendre les fleurs plus ou moins attractives (Mueller et al. 2020).

À noter toutefois que l’introduction d’un couvert fleuri ne suffit pas à lui seul pour apporter un 
bénéfice mais il peut apporter une véritable plus-value dans une mosaïque paysagère offrant 
des habitats semi-naturels, jouant le rôle de réservoirs pour divers pollinisateurs (Holzschuh 
et al. 2013, Bourke et al. 2014). Les pratiques culturales comme le type de préparation du sol 
(labour vs semis direct) ou les traitements phytosanitaires (insecticide et herbicide) peuvent 
également rendre le couvert fleuri plus ou moins favorable en tant que site d’alimentation 
(présence ou non de graines et de mégafaune du sol). À ce titre, les couverts pérennes sont 
d’une culture plus extensive (Kiesel et al. 2017 ; von Cossel et al. 2019b, c, 2020).

Les changements de nature et de diversité des ressources alimentaires peuvent modifier le 
régime alimentaire des animaux, mais également induire des modifications dans les réseaux 
trophiques, comme cela a été montré par Helms et al. (2021). Ces chercheurs ont montré que 
la position trophique d’une espèce de fourmi variait selon la richesse de la culture, d’omnivore 
dans un milieu riche (prairie multispécifique, panic érigé) à prédateur dans un milieu plus 
pauvre (monoculture intensive de maïs).

Biodiversité du sol 
L’incidence des CVE sur la biodiversité du sol a été étudiée sur des couverts pérennes comme 
des graminées (panic érigé (Panicum virgatum)), et certaines angiospermes (silphie (Silphium 
perfoliatum, Astéracée), mauve de Virginie (Sida hermaphrodita, Malvacée), renouée de 
Sakhaline (Reynoutria sachalinensis, Polygonacée)). Ces cultures pérennes qui peuvent produire 
une biomasse pendant une quinzaine d’années procurent les avantages d’un sol non travaillé 

 45.	En France, le projet CASDAR MUSCARI a réalisé des tests sur plusieurs mélanges et compilé les connaissances en la 
matière. Les résultats sont disponibles sur le site du RMT biodiversité : https://rmtbioreg.fr/ressources/41/syntheses-
des-resultats-du-projet-casdar-muscari.

Champs de silphie perfoliée, plante utilisée pour la production de biogaz en méthanisation et comme fourrage.
Plante mellifère, sa floraison abondante apporte du pollen et du nectar à une diversité d’insectes.
© Ph. Massit / OFB

https://rmtbioreg.fr/ressources/41/syntheses-des-resultats-du-projet-casdar-muscari
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et un temps long de couverture végétale. Si Emmerling (2014) a mesuré une diversité spéci-
fique des vers de terre et une biomasse plus élevée dans les sols de ces cultures (implantées 
depuis 4 ans) comparativement aux sols plantés en monoculture de maïs (culture prise comme 
référence), les deux synthèses de Lask et al. (2020a) et Donnison et al. (2021) s’accordent en 
revanche à conclure que l’effet est globalement « neutre » concernant les vers de terre, ceci 
étant dû à une grande variabilité des résultats entre les études.

 2.1.2   À l’échelle du paysage
L’impact d’une augmentation de la sole en maïs a été particulièrement étudié à l’échelle du 
paysage (Everaas et al. 2014, Brandt & Glemnitz 2014, Gevers et al. 2011). Les résultats des suivis 
de terrain et des exercices prospectifs par modélisation spatiale montrent des effets négatifs 
pour certaines espèces, positifs pour d’autres, voire neutres (Tableau 6, Figure 9). L’amplitude 
des effets varie avec la proportion de maïs dans l’assolement, l’écologie des espèces/taxons 

Figure 9

Impact moyen d’une augmentation de la sole en maïs pour la méthanisation (+ 13 %, 
en remplacement de blé (8 %) et de jachères rotationnelles (5 %)) sur 6 espèces animales 
bio-indicatrices des milieux agricoles
Les évolutions d’abondance sont statistiquement significatives pour toutes les espèces sauf le Campagnol. 
Résultats d’une modélisation spatiale par rapport à un scénario de référence de grandes cultures (blé-orge-
colza, avec une sole préalable de maïs de 10 %) où les parcelles en maïs ne sont pas regroupées autour 
de l’unité de méthanisation mais distribuées aléatoirement dans le paysage. Dans cette étude, l’agrégation 
des parcelles de maïs autour de l’unité n’a que peu d’impact supplémentaire, sauf pour l’Alouette 
(diminution d’abondance). 

Source : d’après Gevers et al. (2011)
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considérés et les critères examinés (par exemple, sites d’alimentation vs de reproduction). 
À l’échelle du paysage, c’est la sole totale qui apparaît déterminante plutôt que la répartition 
spatiale des parcelles (Brandt & Glemnitz 2014). Toutefois, Everaas et al. (2014) rapportent 
que la dispersion des parcelles de maïs dans le paysage permet d’atténuer les effets négatifs 
de cette culture sur les populations d’alouette des champs, de bergeronnette printanière et 
de bruant proyer, en particulier lorsque la sole de maïs est importante et le parcellaire de 
petite taille. La nature des cultures ou des couverts remplacés est certainement un autre point 
d’importance, en particulier s’il s’agit de couverts favorables à la biodiversité (Gevers et al. 
2011, Everaas et al. 2014). D’autres espèces comme certains corvidés pourraient profiter de 
l’augmentation de la sole de maïs en tant que ressource alimentaire abondante et générer ce 
qui s’appelle sous forme générique un « conflit d’usage Homme – Faune sauvage », dans le cas 
présent des « dégâts agricoles » sur les semis.

De façon plus générale, le risque induit par l’introduction de cultures énergétiques pour la 
biodiversité tient au maintien d’une agriculture intensive, le cas échéant à une intensification 
accrue des pratiques, pour répondre aux objectifs de production de biomasse énergétique 
et alimentaire. Or l’agriculture intensive, caractérisée par la combinaison d’un grand parcel-
laire, d’une simplification du paysage (peu d’infrastructures agro-écologiques), le recours au 
labour et à l’agrochimie, est une cause majeure du déclin de la biodiversité dans les milieux 
agricoles – flore spontanée, insectes, et vertébrés, que ce soit en effets directs (perte d’habitat, 
mortalités) ou indirects (pertes de ressources alimentaires et effets dits « en cascade ») dans 
les réseaux trophiques (Batáry et al. 2012, Wagner 2020, Clough et al. 2020). Cette tendance 
a été observée par le passé concernant la production de biocarburants de première géné-
ration (Nuñez-Regueiro et al. 2021), même lorsque ceux-ci ont été produits sur des milieux 
déjà agricoles. Aux USA, par exemple, les systèmes de production très simplifiés et intensifs 
comme la monoculture de maïs ou la rotation maïs-soja-colza (canola) ont conduit à un déclin 
de la biodiversité et des régulations biologiques (Landis et al. 2008, Meehan & Gratton 2015, 
Otto 2019).

Les incidences décrites précédemment existent potentiellement pour les CVE comme pour 
d’autres cultures. Elles sont actuellement peu documentées dans un paysage agricole dit 
« énergétique » comparativement à une situation similaire sans CVE.

Changements de rotations et risque de dégâts agricoles

La culture du maïs pourrait conduire à un risque de dégâts agricoles par des corvidés lors des 
semis et de la levée des plantules (Robin 2011, ARVALIS et al. 2022b) si le contexte paysager 
est favorable et que des colonies sont présentes alentours, ou par des sangliers lorsque 
les épis sont mûrs (e.g. Boyce et al. 2020). Le tournesol pourrait également être concerné 
(consommation des graines par des pigeons et des corvidés ; Robin 2011, Sausse & Lévy 
2021, Sausse et al. 2021, ARVALIS et al. 2022b), ainsi que les pois de conserve introduits dans 
les rotations avec les CVE d’été (consommation des graines par des pigeons, Robin 2011). 
La consommation d’une partie de la plante ne signifie pas toujours une perte de production 
(Sausse et al. 2021).
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Corbeaux freux dans un maïs semé en direct en mai dans un chaume de CVE d’hiver
© E. Bro / OFB

Pigeons ramiers dans une parcelle de pois quelques jours avant sa récolte en juin.
Selon le contexte local, présence de forêt ou de ville, les effectifs peuvent être conséquents.
© E. Bro / OFB
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 2.1.3   Mise en culture d’habitats semi-naturels
Le rapport de synthèse de la Commission européenne (Bowyer et al. 2020) propose une ana-
lyse de risque des différents types de changement d’usage des terres pour la production de 
biomasse énergétique. Il classe la conversion des milieux naturels ou semi-naturels en cultures 
annuelles ou pérennes (de type miscanthus ou TCR) comme « très fortement négative », et 
l’intensification de la gestion des prairies comme « très négative », à la fois vis-à-vis de leur 
valeur en tant qu’habitat au regard de la DHFF et de la valeur du cortège d’espèces d’oiseaux 
qu’ils abritent au regard de la DO.

De façon analogue, les surfaces non cultivées (jachères, bords de champs) en plaine de grandes 
cultures jouent ce même rôle de réservoir de biodiversité (invertébrés et flore ; Holzschuh 
et al. 2012, Bourke et al. 2014, Jeanneret et al. 2022) et participent à la conservation d’espèces 
d’Oiseaux insectivores et granivores. Ainsi la disparition ou raréfaction de ces différents 
éléments du paysage est de nature à compromettre les objectifs de conservation de la bio-
diversité (Montoya et al. 2020). En effet, le maintien ou la restauration de tels habitats, ainsi 
que leur gestion adaptée, fait partie des préconisations pour la conservation de certaines 
espèces typiques voire emblématiques des plaines cultivées, dont certaines bénéficient d’un 
plan national d’action 46. Parmi ces espèces typiques, on peut citer chez les oiseaux, l’Outarde 
canepetière (Tetrax tetrax), l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus), les Busards cendré et 
Saint-Martin, la Perdrix grise, l’Alouette des champs ou encore le Bruant proyer (Emberiza 
calandra). D’autres espèces seraient potentiellement à ajouter si la paludiculture venait à se 
développer. À titre d’exemples, en Allemagne, la conversion des jachères en maïs dans des 
zones de protection spéciale (ZPS) sous la pression de la demande en biomasse énergétique a 
participé au déclin persistant du Râle des genêts (Crex crex) et du busard cendré, deux espèces 
classées à l’annexe I de la DO (Bowyer et al. 2020).

De par la biodiversité « ordinaire » qu’elle héberge, la présence de ces habitats incultes en 
mosaïque dans les paysages agricoles apporte divers services écosystémiques pour la produc-
tion agricole telles que la pollinisation et les régulations biologiques.

Quant à l’incidence sur la biodiversité, les sols et l’eau, de la remise en culture de friches 
pour produire de la biomasse énergétique, elle doit s’évaluer en fonction du contexte local 
– agricole, paysage, surface et type de friche (agricole, industriel), etc. Dans les régions en 
déprise agricole, la remise en culture pourrait potentiellement bénéficier à la biodiversité 
des milieux ouverts. En effet, la déprise est généralement associée à un retour progressif de 
formations arbustives puis arborées fermant les paysages qui ne sont plus maintenus ouverts 
par l’agriculture. Une évolution de l’habitat s’accompagne d’une évolution de la biodiversité 
qu’il abrite. En matière d’oiseaux, les espèces spécialistes des milieux ouverts sont progres-
sivement remplacées par des espèces plus ubiquistes puis forestières (e.g. Naess et al. 2021). 
Toutefois, qualifier l’incidence de changements qualitatifs de biodiversité est délicat dans 
l’absolu, elle doit être mise en regard d’enjeux comme la conservation d’une espèce particu-
lière ou d’un cortège d’espèces à une échelle géographique judicieuse par rapport à sa/leur 
distribution/effectif/tendance de population (voir par exemple ONB 2023 pour les tendances 
des communautés spécialistes d’oiseaux).

 46.	Voir en particulier les plans nationaux d’action de certaines espèces : https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-
dactions-en-faveur-des-especes-menacees et https://biodiversite.gouv.fr/projet-pna/.

https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees
https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees
https://biodiversite.gouv.fr/projet-pna/


80

Incidences des épandages de digestat

 2.2.1   Incidence sur les organismes du sol
Ce paragraphe est volontairement limité à des résultats généraux car le sujet est détaillé dans 
plusieurs synthèses bibliographiques (Sadet-Bourgeteau et al. 2020, Karimi et al. 2022, 2023, 
INRAE & INRAE-Transfert 2023). Ces auteurs ont souligné que les résultats sont variables, 
à l’image des contextes des études : expérimentations au laboratoire (sol tamisé) vs au champ, 
conditions agro-pédologiques des sols, paramètres considérés (abondance, biomasse, acti-
vité), pas de temps considérés (semaines, mois, années), digestat utilisé (dose, caractéristiques 
chimiques en termes de nutriments, de rapport C/N, éventuellement de contaminants, etc.), 
ainsi que la pratique considérée comme référence (absence de fertilisation azotée, azote (N) 
minéral, lisier/fumier, résidus de culture de type céréale ou légumineuse, etc.). Cette variabilité 
des résultats peut favoriser des controverses (FNE 2021).

Les communautés microbiennes
Karimi et al. (2022, 2023) ont analysé 56 études et 23 descripteurs d’abondance, de diversité 
et d’activité métabolique des micro-organismes du sol. Leur synthèse met en évidence des 
effets complexes dépendant des critères considérés (biomasse ou abondance, diversité taxo-
nomique, activité métabolique), le type de micro-organismes considérés (bactéries, fonge, 
archées), la nature des intrants dont sont issus les digestats, la fraction considérée ainsi que 
le témoin pris comme référence (Tableau 7, Figure 10). Outre le nombre généralement insuf-
fisant d’études pour pouvoir tirer des conclusions génériques, ces auteurs soulignent que les 
résultats proviennent pour la majorité d’études en laboratoire, sur du court terme (< 6 mois, 
seulement 9 études de plus d’un an), ne considérant qu’un seul apport de digestat et un seul 
type de sol. Les résultats ne sont donc pas forcément extrapolables au champ en l’état.

Une étude récente au laboratoire a également mis en évidence que l’incidence des digestats 
sur l’abondance et la diversité microbienne varient à la fois avec la nature des sols (texture) 
et les caractéristiques des digestats (Vautrin et al. 2024). Au champ et sur le plus long terme 
(quelques années), la nature des apports (digestats, fumier, minéral) ne modifie pas statisti-
quement la biomasse microbienne mais des modifications dans la structure des communautés 
ont été observées (Sadet-Bourgeteau et al. 2024).

2.2
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Figure 10

Effet de l’apport de différents types de matière organique, sous forme digérée (digestat) 
ou non digérée (effluents d’élevage, matières végétales et composts) sur l’abondance, 
la diversité et l’activité des communautés microbiennes du sol comparativement 
à un témoin sans fertilisation
Lorsque la valeur d’un paramètre X est similaire entre le témoin sans fertilisation et l’apport de matière 
organique, le cercle symbolisant l’étude se situe sur la ligne médiane (« = »). Si la valeur du paramètre X est 
plus élevée, le cercle de l’étude se situe à l’extérieur (« > » ou « ≥ ») ; si elle est plus faible, le cercle se situe 
à l’intérieur (« < » ou « ≤ »). 

Abréviations : Ab. : abondance, Biom. : biomasse, Div. : diversité, Str. : structure de la communauté ; 
Arch. : des archées, Bac. : bactérien(ne), Fon. : fongique, mic. : microbien(ne) ; qCO2 : quotient métabolique, 
FDA : activité hydrolytique diacétate de fluorescéine, DHA : activité déshydrogénase, Ph Alk : activité 
phosphatase alcaline, Ph Acid : activité phosphatase acide, β-Gluc : activité bêta-glucosidase, Prot. : activité 
protéase, Urease : activité uréase, Aryl-S : activité aryl-sulfatase, Cat. : activité catalase, Div Metab. : diversité 
métabolique. Se reporter aux articles originaux pour davantage de détails.

Source : Karimi et al. (2022, 2023)
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Tableau 7

Récapitulatif des résultats des études scientifiques menées sur différents paramètres 
d’abondance, de diversité et d’activité des micro-organismes du sol

Descripteur
Effet de 

l’apport de 
digestat*

Effet de 
la fraction 

épandue*, **

Effet du type 
d’intrants*, ***

Effet du digestat 
par rapport 
à la même 

matière organique 
non digérée

Nb d’articles 9 9 14 16

Micro-
organismes

biomasse ≥ ≥ 
(S, L et B)

≥ 
(EE, MV, M) ≈

abondance ≥ > 
(EE, M) ≈

structure 
des communautés ≈ variable

Bactéries

abondance ≥ ≥ 
(S, L et B)

diversité ≈ > 
(EE) ≈

structure 
des communautés ≈ variable

Champignons

abondance ≥ variable 
(< à >)

< à ≤ 
(EE, M) ≤

diversité ≈

structure 
des communautés ≈

Archées

abondance - > 
(EE)

diversité ≈

structure 
des communautés ≈

Activité microbienne  
(11 descripteurs) ≈ à ≥

le plus souvent ≈, 
parfois > ou 

variable (DHA)

variable selon 
le type d’activité 

et d’intrant 
(EE, MV)

≈ ou < selon 
l’activité

* par rapport à un témoin sans fertilisation
** B : digestat brut, L : fraction liquide, S : fraction solide
*** effluents d’élevage (EE), matières végétales (MV) ou mélanges (M) - déchets et fertilisation minérale non 
reportés, majoritairement effets similaires au témoin sans fertilisation sur les abondances, diversité et structure 
de communautés.
En gras les résultats considérés comme génériques avec plus de 5 études dont les résultats convergent.
Source : tableau original d’après les graphiques de Karimi et al. (2022, 2023)
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Cas des bactéries pathogènes
L’étude Métha-BioSol (Sadet-Bourgeteau et al. 2024) a examiné la présence des bactéries 
pathogènes Listeria monocytogenes, Salmonella enterica, Klebsiella pneumoniae (complexe 
« Kp ») et E. Coli suite à l’épandage de digestats dans deux types de situations :

	■ au laboratoire à court terme : après 42 jours d’incubation d’un mélange sol (3 types) - digestat 
(issus de différentes natures d’intrants) en microcosmes : 

	— S. enterica n’a jamais été détectée ;

	— E. Coli a été détectée dans un des 3 types de sol, amendé avec un digestat de CIVE ;

	— le genre Listeria a été détecté dans les 3 types de sol enrichis en fumier, ainsi que dans 
le sol limono-sableux enrichi en lisier ou en digestat (de fumier, de CIVE) ;

	— le complexe Kp a quant à lui été détecté dans tous les types de sols, avec un taux de 
détection plus élevé dans le sol limoneux, et avec presque tous les types d’apports 
organiques (sans différence entre eux) ainsi que les apports minéraux et les apports 
d’eau. À noter que Kp avait préalablement été détecté dans les prélèvements de 2 sols 
et de tous les substrats organiques étudiés.

Il a également été montré que la probabilité de détection augmentait avec le taux initial 
de contamination.

	■ au champ à moyen terme (4 à 10 ans, sur 3 sites du réseau SOERE-PRO (Système d’observa-
tion et d’expérimentation sur le long terme pour la recherche en environnement – Produits 
résiduaires organiques) ou de lycée d’enseignement agricole, chacun des sites ayant un 
historique propre en termes d’épandage de digestat) : les analyses de sol ont mis en évidence 
la présence de E. coli à des doses de quelques UFC/g, marginalement à 20 ou 30 UFC/g, sur 
quelques parcelles ainsi que de Kp.

Les vers de terre
	→ Abondance, biomasse et composition 

Les études montrent une variabilité des résultats concernant les incidences de l’épandage 
de digestat sur les vers de terre. Leur abondance est augmentée, diminuée ou reste stable 
comparativement à un témoin non fertilisé ou avec un fertilisant minéral (e.g. Clements et al. 
2012, Froseth et al. 2014, Koblenz et al. 2015, Butt & Putwain 2017, Rollett et al. 2021 ; synthèses 
de Sadet-Bourgeteau et al. 2020, Launay et al. 2022, dans Moinard et al. 2021). Koblenz et al. 
(2015) et Moinard et al. (2021) rapportent une augmentation de la biomasse/abondance com-
parable à celle observée avec des effluents d’élevage. Une modification de la composition 
des communautés peut être observée – cas au sein des endogés (diminution de Aporrectodea 
rosea et augmentation de A. caliginosa, Koblenz et al. 2015).

La variabilité des résultats peut résulter des conditions expérimentales (au champ ou en labo-
ratoire), des types de digestat étudiés (phase brute, liquide ou solide ; et intrants dont il est 
issu), les doses épandues, les conditions pédo-climatiques, la durée du suivi, le référentiel utilisé 
(absence de fertilisation azotée, N minéral, lisier/fumier, résidus de culture de type céréale 
ou légumineuse, etc.), des espèces fonctionnelles étudiées (vers endogés vs anéciques), de la 
quantité et de la qualité de la matière organique, etc. (Launay et al. 2022). Une étude récente 
en mésocosme a montré un effet complexe dépendant simultanément du type de sol et de 
la nature des apports (Sadet-Bourgeteau et al. 2024). En revanche, au champ, à l’échéance de 
quelques années, la nature des apports organiques ne modifie pas statistiquement l’abon-
dance, la biomasse et la richesse spécifique des vers de terre (Sadet-Bourgeteau et al. 2024).
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	→ Mortalité
Une mortalité de vers de terre est parfois rapportée juste après l’épandage de digestats (dans 
Moinard et al. 2021). Les vers concernés sont des endogés et des anéciques. La mortalité 
a été quantifiée entre 1 et 19 individus/m² selon certaines études, représentant entre 0,3 et 
17 % de la population présente (dans Moinard et al. 2021, Launay et al. 2022). Ces mortalités 
s’observeraient plutôt dans les cas où l’épandage de digestat apporte une grande quantité 
d’azote (Launay et al. 2022). Les travaux approfondis au laboratoire de Moinard et al. (2021) 
montrent que la concentration en ammoniac (NH3) explique pour partie la mortalité, mais 
pas en totalité. En revanche, la forme ammonium (NH4

+) n’apparaît pas létale. Une corréla-
tion est observée entre le pH (étudié dans la gamme 6,9 - 9,7) et la mortalité, celle-ci étant 
constatée au-delà d’un pH de 8,2.

	→ Reproduction
Peu d’études ont été trouvées. Des tests d’évaluation du risque menés en laboratoire sur 
la reproduction de Enchytraeus crypticus (annélide vivant dans le sol) et Eisenia fetida (ver 
du fumier, épigé) montrent des concentrations de digestat (issu de la digestion de lisier de 
cochons, stocké > 9 mois) entraînant une réduction de 50 % de la reproduction (EC50) infé-
rieures à celles mesurées pour différents composts (Renaud et al. 2017). Ces mêmes valeurs 
sont inférieures, du même ordre de grandeur ou supérieures à celles mesurées pour différentes 
boues de stations d’épuration de l’eau.

Par ailleurs, dans un rapport d’évaluation environnementale d’un digestat, l’ANSES (2018) 47 
relève, concernant des vers de terre, que « des effets (plus de 50 %) sont observés à la dose reven-
diquée de 40 t/ha (dose la plus basse testée). Aux doses supérieures testées de 80 et 160 t/ha, 
ces effets atteignent respectivement 75 et 95 % des effets. »

À noter que les résultats de certains tests réglementaires ne sont pas nécessairement extrapo-
lables in situ, qu’ils soient réalisés dans des conditions de laboratoire et/ou sur des espèces 
dites modèles qui ne sont pas forcément représentatives (pas la même sensibilité par exemple).

 47.	« L’évaluation de la demande est fondée sur l’examen par la Direction d’évaluation des produits règlementés (DEPR) 
du dossier déposé à l’Anses pour cet ensemble de produits, conformément aux dispositions du code rural et de 
la pêche maritime et sur la base des recommandations proposées dans la « Note d’information aux pétitionnaires 
concernant l’homologation des MFSC » : https://www.anses.fr/fr/system/files/DPR-Ft-MFSC-2013-08.pdf.

Des mortalités de vers de terre peuvent être observées notamment dans le cas de déversements accidentels 
de digestat liquide, comme ici en bordure de parcelle.
© E. Bro / OFB

https://www.anses.fr/fr/system/files/DPR-Ft-MFSC-2013-08.pdf
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Incidence des micro- et nanoplastiques sur les organismes du sol

La synthèse de Ng et al. (2018) mentionne une diminution de la croissance de certains 
vers (Lumbricus terrestris, Eisenia foetida), pouvant aboutir à de la mortalité mais sans que 
cela soit systématique ; ainsi qu’une diminution de la biomasse microbienne, de certaines 
activités enzymatiques et de la diversité fonctionnelle. Des résultats variables sont observés 
selon les conditions expérimentales, incluant la nature chimique des particules, leur taille 
et leur concentration. Ils rapportent également une absorption possible des nanoparticules 
par les plantes.

Daghighi et al. (2023) ont focalisé quant à eux leur synthèse sur les incidences sur différents 
groupes de la micro et la mésofaune 48 (protistes, tardigrades, rotifères, nématodes, collemboles 
et acariens), organismes du sol moins étudiés bien qu’ayant un rôle fonctionnel tout aussi 
important. Les études sont généralement menées en conditions de laboratoire. Les résultats 
sont également variables selon les groupes et les conditions expérimentales. Globalement, 
il a été mis en évidence des effets sur l’abondance, la composition des communautés, 
la reproduction ou encore des effets de stress oxydatif et de neurotoxicité.

Certains travaux questionnent également les incidences des plastiques biodégradables.

Une expertise scientifique collective commandée et financée par l’ADEME et les ministères 
en charge de l’agriculture et de l’alimentation, et de la transition écologique et conduite 
par l’INRAE et le CNRS est en cours au sujet des plastiques et apportera une synthèse 
analytique détaillée.

Les nématodes
	→ Abondance et composition

Une étude récente a montré, en mésocosme et sur du court terme (quelques semaines), une 
réponse variable de l’abondance et de la structure de communauté des nématodes en fonction 
à la fois de la nature du digestat et du type de sol. Au champ et sur du moyen terme (quelques 
années), il a été détecté des différences d’abondance de certaines catégories écologiques 
de nématodes en fonction de la nature du digestat (Sadet-Bourgeteau et al. 2024).

	→ Mortalité
Des tests expérimentaux in vivo sous serre et en champ ont mis en évidence un effet néma-
ticide de l’application de digestats issus d’effluents d’élevage ou de biodéchets sur diverses 
espèces de nématodes des racines (Oldani et al. 2023, Eberlein et al. 2023) – genres Meloidogyne, 
Heterodera et Pratylenchus ; phytopathogènes importants d’une grande diversité de cultures – 
tomates, maïs, soja, coton, ananas, arbres fruitiers, noyer, pin, etc. Ces résultats sont confirmés 
par une plus forte mortalité du 2e stade juvénile (stade infectant) de M. incognita observée lors 
d’essais in vitro. Les effets augmentent avec les concentrations appliquées. L’effet nématicide 
des digestats est attribué à certains acides gras.

 48.	Classification de la biodiversité du sol en fonction de la taille des organismes : https://www.supagro.fr/ress-pepites/
OrganismesduSol/co/4_1d_OSTaille.html : micro-organismes (bactéries, champignons, archées), microfaune 
(protozoaires, nématodes, acariens), mésofaune (collemboles, enchytréides, etc.), macrofaune (myriapodes, 
araignées, mollusques, larves, vers de terre), mégafaune (vers de terre, taupes, campagnols).

https://www.supagro.fr/ress-pepites/OrganismesduSol/co/4_1d_OSTaille.html
https://www.supagro.fr/ress-pepites/OrganismesduSol/co/4_1d_OSTaille.html
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Autres organismes du sol
Les autres organismes du sol ont été moins étudiés. Renaud et al. (2017) rapportent des 
valeurs de EC50 (concentration conduisant à une réduction de 50 % de la reproduction) pour 
un collembole de surface, Folsomia candida, pour un digestat issu de lisier de cochons stocké 
> 9 mois qui sont aussi bien, du même ordre de grandeur que supérieures à celles mesurées 
pour différents composts et boues de stations d’épuration de l’eau. Aucun effet du digestat 
n’est détecté en revanche sur la reproduction de l’acarien prédateur Hypoaspis aculeifer.

 2.2.2   Incidence sur la flore
Il a été mentionné que l’épandage des diges-
tats pourrait inhiber la germination de la 
flore spontanée présente dans la banque 
de graines des sols agricoles (Clements et al. 
2012, Pawlett et al. 2018). Cela reste toutefois 
à confirmer sur le terrain, en fonction des 
modalités techniques d’épandage, et avec 
une approche expérimentale pour disso-
cier les effets dus aux couverts (la biomasse 
à valorisation énergétique est de nature 
étouffante de par sa vitesse de croissance 
et sa densité) et à d’éventuelles pratiques 
phytopharmaceutiques.

 2.2.3   Incidence sur les organismes aquatiques
Le risque d’eutrophisation des milieux aquatiques en conséquence d’une pollution diffuse 
résultant de l’épandage des digestats sur les sols agricoles a été relevé dans l’étude d’Esnouf 
et al. (2021). Les effets sur l’évolution des écosystèmes, leur flore puis leur faune ont été 
largement étudiés dans un contexte général de rejets tant domestiques, qu’industriels et 
agricoles et sont relatés dans une expertise collective Eutrophisation (Pinay et al. 2017). Les 
experts rapportent que les changements des communautés de plantes induits par les flux de 
nutriments entraînent un bouleversement de la structure des communautés de l’ensemble de 
l’écosystème et affectent sa biodiversité. Des événements de domination massive de certaines 
plantes aquatiques peuvent concerner des espèces exotiques envahissantes (EEE, Pinay et al. 
2017). Des mortalités ont été décrites chez des poissons, des amphibiens ou des mammifères 
suite à la libération de toxines ou de gaz toxiques, à l’hypoxie du milieu, ou à d’autres altéra-

Flore spontanée en bord de champ.
© E. Bro / OFB

Développement algal dans un plan d’eau en septembre 2024
© E. Bro / OFB
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tions de l’habitat (Hernández et al. 2016, Pinay et al. 2017). Le phénomène d’eutrophisation est 
susceptible de devenir plus fréquent et d’être amplifié avec le CC (sécheresses, augmentation 
des températures), tout en pouvant entraîner des émissions de GES (CO2, SH2, CH4) dans l’eau 
puis l’atmosphère [effet de renforcement] (Pinay et al. 2017).

Quelques tests de toxicité directe ont été réalisés en laboratoire sur des petits crustacés. Ainsi, 
il a été mesuré une concentration de digestat entraînant 50 % de mortalité (LC50) de 13,6 % 
(volume de digestat par volume d’eau) chez une daphnie (Daphnia magna), mais il n’a pas été 
mis en évidence de toxicité particulière chez une artémie (Artemia sp.) (Pivato et al. 2016).

Incidences des récoltes

 2.3.1   Mortalités par le machinisme
Les récoltes des CVE d’hiver sont récoltées entre avril et début juin, pendant la période de 
reproduction de nombreuses espèces animales (Figure 11) et sont susceptibles d’occasionner 
des mortalités de la faune sauvage. Des études sont en cours pour documenter ce sujet. Les 
observations dans les parcelles pendant la récolte (survol de drones équipés de caméras ther-
miques) ou juste après (battue derrière les machines) montrent des cas de mortalité d’animaux 
et d’abandon ou destruction de pontes dus à la récolte (von Cossel 2020, Le Tohic et al. 2022, 
Bro et al. 2022, Baron & David 2023). Les espèces notées dans les céréales sont principalement 
le Chevreuil (faon), le Lièvre (levraut), le Renard roux (Vulpes vulpes), le Campagnol des champs 
(Microtus arvensis), divers oiseaux nichant au sol : l’Alouette des champs (jeunes), la Perdrix grise et 
le Faisan commun (Phasianus colchicus) – femelle couveuse, pontes abandonnées). L’observation 
de parties de cadavres suggère que certains animaux sont happés par la machine. Les espèces 
touchées et les incidences sur les populations sont susceptibles de dépendre des dates (prin-
temps, automne), des modalités de récolte (fauche et broyage, fauchage puis andainage), des 
couverts récoltés (CIVE, prairie) et des régions considérées (aire de distribution des espèces).

2.3

Exemples de mortalités d’animaux broyés par la barre de coupe et/ou écrasés par les roues des machines (lapin, 
renard, micromammifère, perdrix) et abandons de pontes (alouette, perdrix)
© K. Le Tohic (FDC 60) & E. Bro / OFB



88

Figure 11

Analyse de risque de mortalité de différentes espèces lors de la récolte de cultures 
au printemps-été en fonction de leur période de reproduction

* Liste rouge des oiseaux nicheurs 2016 (source : INPN / statuts)
** Rapportage DO ou DHFF 2019 (https://inpn.mnhn.fr/programme/rapportage-directives-nature/presentation)

Sources : figure originale, références pour la chronologie de la reproduction : Tout le gibier de France (ONCFS & FNC 
2008), cahiers Habitat du MNHN, fiches espèces de l’Observatoire Rapaces, et www.oiseaux.net.
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Les CVE d’hiver, potentiellement attractives pour différentes espèces nidifiant ou mettant bas 
dans les cultures, pourraient ainsi constituer un piège écologique pour les adultes pendant la 
couvaison, les pontes et les jeunes dans certaines situations, comme c’est également le cas 
du pois de conserve et de l’orge alimentaire, deux cultures caractéristiques des systèmes de 
grandes cultures orientés vers de la production de biogaz, car ils peuvent servir de couvert 
alternatif (« relais ») pour la faune sauvage après les récoltes des CVE avant d’être récoltés 
à leur tour quelques semaines plus tard (Figure 11).

Les récoltes de CVE d’hiver introduisent ainsi un risque nouveau de mortalités de la faune 
sauvage dans certaines plaines de grandes cultures, qui se cumule avec celui dû aux récoltes 
d’autres cultures (Figure 11 ; Bro et al. 2013, Guitton et al. 2017). L’incidence sur la dynamique 
des populations des espèces concernées n’est pas évaluée. Cet exercice a été mené pour ce 
qui concerne les populations d’oiseaux et les éoliennes et installations solaires (en Californie) 
par Conkling et al. (2022). Sans en extrapoler les conclusions à la méthanisation, ces auteurs 
concluent à une incidence des cas de mortalité additionnels dus à ces installations sur les 
populations, ce qui plaide pour prendre en compte les effets cumulatifs. Considérer les impacts 
cumulés est d’autant plus important en termes de conservation des espèces que ces dernières 
présentent un statut défavorable. C’est le cas notamment d’une diversité d’espèces d’oiseaux 
comme le rapporte le dernier bilan de BidLife International. En Europe, ce sont les espèces 
communes des milieux agricoles qui présentent le taux de déclin le plus élevé : 57 % depuis 
1980, contre 3 % pour les espèces spécialistes des milieux forestiers (BidLife International 
2022). Le même déclin de ces espèces est mis en évidence en France par le suivi temporel 
des oiseaux communs du MNHN (ONB 2023, Figure 12).

Figure 12

Évolution de l’abondance des populations d’oiseaux communs de métropole 
selon leur milieu de spécialisation

Sources : ONB - Programme STOC de Vigie Nature, 2024. Traitement : CESCO, PatriNat
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En fin d’été - début d’automne, la saison de reproduction est terminée pour la plupart des 
espèces et les jeunes animaux, plus âgés, sont plus mobiles. Les individus sont donc a priori 
moins vulnérables à cette période et les récoltes pourraient présenter moins de risque. Ceci 
reste néanmoins à mieux préciser. En effet, si certains des suivis n’ont pas mis en évidence de 
cas de mortalité lors de la récolte du maïs ou du sorgho (Bro obs. pers), d’autres en revanche 
ont mis en évidence des cas de fréquentation des couverts par des animaux de différentes 
espèces jusqu’à la toute fin de la récolte, parfois même sortant devant la machine pour y 
retourner quelques dizaines de mètres plus loin (faisan, sanglier, renard, lièvre ; Baron & David 
2023). Le risque reste donc à évaluer en fonction de la nature des couverts (maïs ou sorgho 
vs mélanges multispécifiques tels que les méteils), du comportement de fuite des animaux, 
de l’ensileuse utilisée, etc.

Envol d’un faisan juste devant la barre de coupe lors de la récolte d’un méteil en fin d’été. En arrière-plan, 
une compagnie de sangliers s’enfuyant du couvert.
© V. Baron et J. David (FDC 28) ; montage du photogramme : V. Baron (FDC 28) 

Animaux présents dans le dernier îlot d’un sorgho fourrager en fin de récolte.
Vue aérienne prise par un drone. L’identification des animaux a été faite par des observateurs au sol.
© V. Baron et J. David (FDC 28) ; montage : V. Baron (FDC 28)
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 2.3.2   Ressources alimentaires

Apport 
Les cas de mortalités et de destructions/abandons de pontes de certaines espèces lors des 
récoltes font l’aubaine des espèces nécrophages, elles aussi en période de reproduction. 
C’est le cas notamment de la Corneille noire (Corvus corone), du Faucon crécerelle (Falco 
tinnunculus), du Milan noir (Milvus migrans), du Renard roux, etc. qui peuvent s’alimenter 
des cadavres, des jeunes peu mobiles et des œufs mis à découvert lors des récoltes (Bro 
obs. pers.). Au printemps-été, un meilleur succès reproducteur de certaines de ces espèces 
profitant de la manne alimentaire pourrait potentiellement entraîner le développement de 
leurs populations puis une pression de prédation sur certaines espèces proies – par exemple 
pour la corneille noire, la prédation par cette espèce de corvidé est reportée être une cause 
d’échec de pontes d’oiseaux nichant au sol (Bro 2016, Bravo et al. 2020).

Les grains ou épis au sol dans les chaumes ou les cannes après les récoltes offrent une nourri-
ture riche pour une diversité espèces d’oiseaux granivores sédentaires ou migrateurs – Perdrix, 
Alouette, Bruant, Linotte, Corbeau freux (Corvus frugilegus), etc. (e.g. Moorcroft et al. 2002, 
Rupp et al. 2012, Bro obs. pers.).

Ces apports de nourriture sont plus ou moins temporaires selon la vitesse de leur consom-
mation et les pratiques culturales pour le semis de la culture suivante (semis direct vs labour).

Disparition
Les essais sur les couverts fleuris cultivés pour la méthanisation ont conduit à préconiser 
une date de récolte la seconde quinzaine d’août, représentant le meilleur compromis entre 
la production de biomasse et l’intérêt en termes de biodiversité (von Cossel 2020). En effet, 
certaines plantes sont encore en floraison et apportent des ressources alimentaires pour les 
pollinisateurs. Mais ces couverts sont alors pénalisés par un rendement en biomasse et en 
gaz, plus faibles de 40 à 60 % que le maïs, et très variable (von Cossel & Lewandowski 2016, 
von Cossel et al. 2020). Aussi sont-ils recommandés sur les terres dites peu productives ou en 
bandes intercalaires entre les cultures plus intensives (von Cossel & Lewandowski 2016, Janusch 
et al. 2021), pour bénéficier de services écosystémiques (Janusch et al. 2021).

Prospection des chaumes par différentes espèces (corneilles noires, corbeaux freux, milan noir et cigogne blanche) 
pendant la récolte d’une CVE d’hiver, à la recherche de grains et de cadavres de micromammifères
© E. Bro / OFB
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Autres incidences

Les incidences sur la biodiversité de la plupart des pressions potentielles listées (cf. partie épo-
nyme) n’ont pas été spécifiquement documentées concernant la méthanisation. Le Tableau 8 
rapporte les éléments principaux des connaissances générales sur ces thématiques et propose 
quelques références bibliographiques auxquelles se rapporter pour davantage de détails.

Tableau 8

Incidences sur la biodiversité de différentes pressions potentielles liées à la méthanisation. 
Éléments de connaissances générales, non spécifiques à la filière

Pressions potentielles 
identifiées 

pour la méthanisation
Incidences sur la biodiversité

Changement climatique

Bilan net 
des émissions  

de GES 
(p. 29)

Le CC est qualifié d’effet direct aggravant sur l’érosion de la biodiversité par l’IPBES qui 
le place, pour l’heure et à l’échelle mondiale, en troisième place des causes de disparition 
de la biodiversité (mais avec son amplification il est en passe de devenir la menace majeure). 
Il est donc attendu que les mesures d’atténuation du CC, dont la décarbonation de l’énergie, 
aient un effet bénéfique pour la biodiversité 49. La méthanisation peut ainsi y contribuer sous 
réserve que le bilan complet de la construction, du fonctionnement et du démantèlement 
des unités soit à l’économie de l’émission de GES. IPBES (2019), Letcher (2021), Pörtner (2021)

Besoin en ressources

Besoins en matériaux 
et en énergie 

(p. 47)

Incidences liées à l’exploitation des mines, aux transports, et aux infrastructures d’énergie ; 
perte d’habitats et atteintes aux individus.

Besoins en eau 
(p. 47)

En l’état des connaissances, la contribution de l’irrigation des cultures liée à l’introduction de 
CIVE dans les rotations sur les étiages d’été (et les incidences subséquentes sur la biodiversité) 
ne sont pas connues.

Changements directs d’affectation ou d’usage des sols

Artificialisation 
de terres agricoles 

(p. 31)

Contribution par grignotage à la disparition de sols et d’habitats agricoles pour une faune 
et une flore plus ou moins spécialistes.
La végétalisation éventuelle de l’unité peut en revanche profiter à certaines espèces.

Évolution 
des rotations et 
des assolements 

(p. 33)

Cf. paragraphe dédié

Mise en culture 
d’habitats 

semi‑naturels 
(p. 39)

Cf. paragraphe dédié

 49.	La bioénergie est susceptible de contribuer à la décarbonation de l’énergie et à l’atténuation du CC. Toutefois, 
le dilemme de la surface nécessaire à cet objectif au regard des autres besoins dont la conservation des habitats 
semi-naturels et de la biodiversité qu’ils hébergent est également bien identifié à l’échelle mondiale (IPCC/GIEC 2018, 
2019, Bonsch et al. 2016, Creutzig et al. 2021). Ainsi, Hanssen et al. (2022) estiment que l’économie de quelques giga 
tonnes de CO2/an à l’échelle mondiale nécessiterait une surface de centaines de millions d’hectares et menacerait 
d’extinction des dizaines d’espèces de vertébrés. Selon cette étude, les pertes en biodiversité dues aux CAS seraient 
compensées par l’atténuation du CC à l’échéance de 80 ans, mais pas à l’échéance de 30 ans. Les auteurs soulignent 
cependant la forte incertitude qui existe autour des résultats de ces prédictions qui dépendent des scénarios 
envisagés. Ainsi, dans le cas d’une trajectoire à faible émission de GES, l’impact négatif du changement d’usage 
des terres sur la biodiversité (en nombre d’espèces impactées) prédomine sur celui du CC (Hof et al. 2019).

2.4
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Pressions potentielles 
identifiées 

pour la méthanisation
Incidences sur la biodiversité

Changements indirects d’affectation ou d’usage des sols

Importation de 
produits agricoles 

produits sur des terres 
étant souvent issues 
de la déforestation, 

du retournement 
de systèmes prairiaux 

ou formations 
végétales natives 

(à établir)

Sujet bien documenté concernant la bioénergie en général (notamment pour la production 
de biocarburants dits de 1re génération) et à l’échelle mondiale : Immerzeel et al. (2014), 
Núñez‑Regueiro et al. (2021), Tudge et al. (2021)
- perte avérée de biodiversité pour tous les taxons ;
- la richesse spécifique est plus impactée que l’abondance globale des individus – ce qui traduit 
un appauvrissement de la biodiversité par homogénéisation biotique (dominance d’espèces 
tolérantes aux perturbations ou généralistes ou EEE, au détriment d’espèces spécialistes) ;
- la perte de biodiversité a des conséquences sur le fonctionnement des écosystèmes (relations 
interspécifiques, régulations biologiques) ; 
- l’amplitude des effets dépend des taxons, des couverts énergétiques (ainsi que de 
la référence utilisée), et des sites (environnement local, structure des paysages, pratiques 
agricoles).

L’état de l’art de l’empreinte biodiversité totale de la France (incluant différentes pressions : 
les émissions de GES, les pollutions, l’occupation des sols et la consommation d’eau ; 
Bugnet & Maisonnave 2022) montre une part importée élevée. L’empreinte liée aux cultures 
végétales résulte principalement des importations de café, de cacao et d’hévéa, mais d’autres 
productions végétales y participent également comme le soja (5 %, venant notamment 
du Brésil et d’Argentine) ou le colza (2 %, venant notamment d’Australie). La contribution 
de la consommation et de la production de bioénergie n’est pas analysée.

Fragmentation du milieu

Clôtures grillagées 
entourant 

les plateformes 
(p. 32)

La présence de clôtures peut entraver la mobilité de la faune sauvage (en particulier lorsque 
les longueurs sont importantes et fragmentent l’habitat) et causer des blocages, des blessures 
(particulièrement en cas de barbelés) et/ou des mortalités (directes et indirectes). Jakes et al. 
(2018), McInturff et al. (2020), Buton (2023)

Pollutions

Pollutions 
diffuses 
(p. 50)

D’une manière générale, la pollution chimique contribue au déclin des invertébrés terrestres, 
des oiseaux, des amphibiens, des chauves-souris, des macro-invertébrés aquatiques ; et affecte 
les services écosystémiques qu’ils assurent (pollinisation, régulations naturelles).
• Expertise collective « MAFOR » (Houot et al. 2014)
• Expertise collective « Eutrophisation » (Pinay et al. 2017)
• Expertise collective « Pesticides » (Mamy et al. 2022)

Pollutions 
accidentelles 

(p. 57)

Dans sa synthèse de l’accidentologie de la méthanisation, le BARPI rapporte des conséquences 
environnementales dans 61,5 % des 130 événements qu’il a répertoriés en France entre 1996 
et 2020, et des atteintes à la faune sauvage (mortalités de poissons) pour 3 d’entre eux (2,3 %) 
– cf. annexe. Les atteintes à la faune restent peu caractérisées en dehors des cas de mortalité 
de poissons. MTE/BARPI (2021)

Autres 
pollutions 

(p. 58)

Lumineuse
De nombreuses recherches ont été menées sur les incidences de la lumière artificielle nocturne 
sur la biodiversité (oiseaux, mammifères, reptiles, amphibiens, poissons, arthropodes, plantes), 
mais les résultats ne sont pas nécessairement directement transposables au(x) contexte(s) 
des unités de méthanisation. Les effets décrits sur les individus incluent de la mortalité directe 
par collision et des modifications de l’occupation de l’espace, de la mobilité (dispersion, 
migration) et de l’activité. En l’état des connaissances, ils sont préjudiciables aux individus, 
bien que dans quelques cas ils puissent apporter certains bénéfices (par exemple en termes 
de nourriture). Les effets peuvent avoir un impact sur la répartition et la dynamique de 
population de l’espèce concernée mais également générer des cascades d’impacts liées 
aux réseaux trophiques (par exemple mortalité d’individus d’une espèce insectivore attirés 
par les insectes gravitant autour d’une lumière) ou au rôle fonctionnel des espèces (rôle 
dans la pollinisation, la dispersion de graines, les régulations biologiques). Les effets varient 
selon les espèces dépendant de leurs activités (diurnes ou nocturnes), du comportement des 
espèces nocturnes ou crépusculaires vis-à-vis de la lumière (espèces luciphiles ou luciphobes) 
et les caractéristiques de l’éclairage nocturne (pattern spatial, intensité, composition 
spectrale, temporalité, etc.). Il est souligné que l’effet de la lumière nocturne peut être 
observé à des distances éloignées (de l’ordre du kilomètre) et pour des intensités très faibles. 
Sordello et al. (2021, 2014)
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Pressions potentielles 
identifiées 

pour la méthanisation
Incidences sur la biodiversité

Sonore
Les sons ne constituent pas en soi un problème sauf s’ils deviennent une nuisance pour 
les animaux du fait d’une interférence avec ceux qu’ils émettent eux-mêmes, par exemple 
pour défendre un territoire, rechercher un ou une partenaire, parader, détecter leurs proies 
ou alerter de la présence d’un prédateur). Diverses études ont montré que les sons d’origine 
anthropique pouvaient altérer la communication entre les animaux (intra et interspécifique), 
leur utilisation de l’espace et du temps, leur comportement, leur reproduction, leur physiologie 
Ces effets concernent une diversité de taxons (Oiseaux, Amphibiens, Reptiles, Poissons, 
Mammifères, Invertébrés). Sordello et al. (2020)

Olfactive
Tout comme les sons, les odeurs jouent un rôle important dans les relations intra 
et interspécifiques chez de nombreux animaux. Une émission anthropique de gaz peut 
potentiellement interférer avec leur communication chimique.

Risque sanitaire

Épandage  
de digestat 

(p. 60)

Le réseau d’interactions complexes développé par la communauté des micro-organismes 
du sol peut limiter le développement de micro-organismes allochtones. Néanmoins, 
l’introduction de bactéries pathogènes comme E. coli ou L. monocytogenes peut altérer 
la diversité des micro-organismes du sol. Piveteau et al. (2022)
Une étude expérimentale suggère que l’épandage répété de digestats est susceptible 
d’entraîner une augmentation des GRA dans les sols, de modifier les communautés 
bactériennes, et d’être incorporés dans les végétaux. Pu et al. (2017), Cao et al. (2023)
La réglementation relative à l’utilisation des sous-produits animaux et produits dérivés pour 
la production de biogaz (stockage des intrants, stockage et épandage du digestat) vise à limiter 
les risques sur la santé humaine et animale domestique et sauvage. La consommation des 
végétaux poussant sur les parcelles ayant fraîchement reçu du digestat et les déversements 
accidentels sont néanmoins des situations d’exposition potentielle de la faune sauvage 
ou domestique à d’éventuels pathogènes. Cependant, les auteures n’ont pas connaissance 
d’incident sanitaire suite à l’épandage de digestat à la date de la publication.

Machinisme

Compaction 
des sols 
(p. 36)

Réduction de la biomasse de la mésofaune (cf. note 48) du sol et de l’activité des vers de terre 
(études de laboratoire et au champ). Les résultats sont contrastés concernant l’évolution 
de la biomasse des micro-organismes mais il est constaté des modifications fonctionnelles 
(cycle de l’azote). L’activité biologique peut néanmoins régénérer la structure du sol, 
dépendant de la fréquence et de l’intensité de la compaction ainsi que de la nature du sol 
et des caractéristiques hydrauliques et climatiques. Beylich et al. (2010)

Transport 
(p. 49) 

La circulation accrue 
sur les chemins 
agricoles et les 
routes ou pour 

apporter les intrants 
au méthaniseur et 

exporter le digestat 
vers les zones 

d’épandage peut être 
de nature à augmenter 

le risque de collision 
ou d’écrasement 
de la faune avec 

les tracteurs bennes 
ou citernes.

La littérature scientifique sur les mortalités de la faune sauvage par collisions routières 
– en général – est fournie. Elle rapporte qu’en Europe, des dizaines d’espèces animales 
(mammifères, oiseaux, amphibiens, reptiles et insectes) sont concernées, et les estimations 
chiffrent à plusieurs centaines de millions les animaux morts annuellement. Certaines études 
montrent des taux de mortalité plus élevés sur le réseau de routes secondaires et tertiaires ; 
avec une saisonnalité parfois marquée, dépendant de la biologie des espèces (périodes 
de sortie d’hibernation, de migration ou de dispersion).
Heigl et al. (2017) signalent que le réseau de routes inter-communales et de chemins agricoles, 
i.e. axes dits tertiaires où les vitesses sont limitées à 30 ou 50 km/h, est meurtrier pour les 
amphibiens et les reptiles, avec une sensibilité plus particulière en milieu cultivé (crapauds 
communs et crapauds verts) et le long de roselière (couleuvre d’Esculape). Ces auteurs ont 
observé une corrélation entre le pic de mortalité de reptiles en automne (période sensible 
du fait de la dispersion des jeunes animaux et des comportements de thermorégulation 
sur les routes) et des travaux agricoles (vendanges).
Bíl et al. (2020), Grilo et al. (2020), Pokorni et al. (2022), Valerio et al. (2021)
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Déversement accidentel de digestat liquide lors d’un épandage de fin d’hiver sur une culture énergétique
© E. Bro / OFB

Digestat persistant plusieurs semaines après son épandage, sous forme de croûte.
Ce secteur a été fréquenté par un lièvre comme en témoignent des fèces.
© E. Bro / OFB
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Suivis et études complémentaires

L’amélioration de la connaissance des pressions exercées, de leurs incidences ainsi que l’étude 
de l’efficience de mesures d’atténuation permettra de mieux accompagner les acteurs du 
développement de la filière en matière de biodiversité. À cette fin et à la lumière des éléments 
présentés dans ce document, quelques perspectives de suivis et d’études complémentaires 
sont proposées ci-dessous.

	■ Établir un état des lieux quantitatif de la méthanisation en France, considérant l’ensemble 
des pressions. Certaines informations existent déjà (enquêtes annuelles réalisées par les 
DREAL auprès des gérants des unités de méthanisation, études) mais elles ne sont pas 
homogènes, complètes ou de portée nationale. 

Ces informations chiffrées permettraient :

	— d’objectiver les pressions ;

	— d’orienter la R&D ;

	— de disposer de données réelles pour nourrir des modèles d’évaluations environnementales 
ou des outils d’aide à la décision.

	■ Compléter le suivi de surveillance des sols avec une attention particulière sur ceux recevant 
des digestats et sur un panel élargi de contaminants à moyen et long termes, de quelques 
années à 10 ans et plus, in situ, pour documenter qualitativement et quantitativement 
l’évolution de leurs caractéristiques physico-chimiques ; l’éventuelle présence d’agents 
pathogènes, d’antibiotiques et GRA, de divers contaminants dont les polluants émergents, 
les plastiques et déchets inertes (ceci dans le contexte de l’extension de la pratique liée au 
déploiement de la filière et de la valorisation des biodéchets alimentaires).

Les sites de référence devront être choisis pour être représentatifs de différents contextes 
(agro-pédo-climatiques, approvisionnements des méthaniseurs et digestats produits, etc.). 
La surveillance inclurait un protocole de type « contrôle vs impact » et dans la mesure du 
possible, pour les unités en cours de construction, « avant vs après ». Les données recueillies 
permettraient ainsi d’analyser des relations causales.

	■ Caractériser les dangers et évaluer le risque sanitaire des épandages de digestats pour 
la faune sauvage, en termes de santé des animaux et de risque de propagation d’agents 
pathogènes de la faune sauvage à la faune domestique.

Le risque sanitaire pourrait également provenir de molécules toxiques (par exemple, 
mycotoxines en champ ou résiduelles dans un digestat).

	■ Mener des études ciblées sur :

	— la corrélation entre le déploiement de la méthanisation et l’évolution de la teneur en 
nitrates dans les milieux aquatiques, en utilisant les méthodes d’analyse des données 
permettant d’appréhender des relations causales (BACI, BA répété, gradients) ;

	— l’évolution de différentes espèces bio-indicatrices des milieux agricoles et aquatiques 
à proximité des unités de méthanisation, en auditant au préalable le potentiel des 
bases de données protocolées nationales, et leur corrélation avec les modifications des 
pratiques agricoles ;

	— l’incidence des épandages répétés de digestat et du tassement des sols sur leur activité 
biologique pour différents contextes pédoclimatiques et types de digestats (nature des 
intrants). Ces études seraient à mener in situ, en s’intéressant à l’ensemble des organismes 
(micro-organismes ainsi qu’un échantillon d’espèces de la micro, méso, macro et méga-
faune (voir note 48) représentatives de la diversité fonctionnelle) ;
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	— les incidences des plastiques sur la diversité fonctionnelle et l’activité biologique des 
sols (dépendant des gaps de connaissances identifiés par l’expertise collective en cours 
sur ce sujet) ;

	— les risques de pression de sélection des antibiotiques et/ou des gènes de résistance sur 
les communautés microbiennes des sols agricoles ;

	— les facteurs déterminant la fréquentation des CVE par la faune sauvage, en particulier 
pour la mise bas et la nidification (contexte paysager, nature des couverts, hauteur et 
densité, etc.) ainsi que l’efficacité de mesures visant à limiter cette fréquentation (couverts 
denses peu favorables, couvert de diversion, raisonnement de l’agencement spatial des 
cultures) et/ou les mortalités lors des récoltes (technique de récolte, effarouchement, etc.) ;

	— des mélanges plurispécifiques annuels, composés de poacées et diverses angiospermes 
herbacées, qui pourraient être cultivés en CIVE d’été : intérêts pour la faune vertébrée 
et invertébrée (nourriture, habitat) et les services écosystémiques qu’elle peut appor-
ter à la production agricole (pollinisation, régulations biologiques) en parallèle des 
itinéraires culturaux, rendement en biomasse, sensibilité/résistance à la sécheresse ou 
à l’hydromorphie.

	■ Réaliser une cartographie et une revue systématiques sur des sujets ciblés dont les résultats 
apparaissent d’ores et déjà être variables en fonction des contextes, comme l’incidence de 
l’épandage des digestats sur la qualité des sols et des eaux. Ce sujet est particulièrement 
dynamique actuellement en termes de publications scientifiques. À titre d’illustration, 
l’équation de recherche « TS = (digestate) AND TS = (soil) AND PY = (2024) » répertorie 
48 résultats dans le WoS à la date du 16 avril 2024 (bibliographie non analysée).

	■ Conduire une ACV comparative entre les cultures pluriannuelles ou pérennes et les CVE 
annuelles actuellement cultivées pour évaluer leurs empreintes respectives en surface 
de terres agricoles, d’effets climatiques, de besoins en eau, de pollutions et considérant 
également des critères de qualité des sols et de biodiversité.

Observation de la faune sauvage dans différentes parcelles agricoles au printemps
© E. Bro / OFB
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PA R T I E 	 3

Recommandations 
et guides de bonnes 
pratiques

Haie vive le long d’une parcelle agricole
© S. Morin / OFB
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La filière est en cours de déploiement et de structuration. Des sites web centralisant un corpus 
documentaire sont proposés par différents acteurs (e.g. plateforme Infometha de l’ATEE et 
Solagro : https://www.infometha.org/, sites des associations AAMF : https://aamf.fr/ et AILE : 
https://aile.asso.fr/biogaz/, de l’ADEME : https://optigede.ademe.fr/methanisation). Parmi les 
documents disponibles, des guides de recommandations permettant de limiter les pressions 
sur l’environnement et les habitats, et in fine sur la biodiversité. Les recommandations actuelles 
viendront s’enrichir au fil des nouvelles connaissances (à suivre sur le site de l’observatoire 
EnR terrestres – Biodiversité).

 3.1   Éviter / limiter les émissions de gaz à effet de serre
Le calculateur DIGES 3 de l’ADEME est un outil destiné aux 
acteurs de la filière pour analyser le bilan GES des projets 
existants ou émergents. Il intègre également une estimation 
du stockage de carbone par les CIVE, un bilan énergétique, 
un bilan des flux d’azote, et des indicateurs complémentaires 
au regard d’enjeux d’économie circulaire et de biodiversité. 
Les résultats des simulations quantifient les évitements et les 
émissions de GES par poste, ce qui permet d’identifier les 
postes les plus contributeurs. Des actions correctives (équipe-
ments, outils de pilotage, bonnes pratiques de surveillance ou 
d’épandage des digestats, etc.) sont indiquées à l’utilisateur.

 3.2   Éviter / limiter les changements d’affectation et d’usage 
des sols

Limiter les pertes d’habitats 
Pour éviter ou limiter les pertes d’habitats occasionnés par les changements d’affectation 
et d’usage des sols, il est recommandé de :

	■ positionner préférentiellement les plateformes sur des surfaces déjà artificialisées ;

	■ ne pas mettre en culture des milieux semi-naturels (prairie, boisement) ni arracher de vieilles 
haies qui sont éléments du paysage favorables à la biodiversité.

À défaut, apporter une compensation quantitative et qualitative dans une cohérence territoriale.

Compenser en « cultivant » la biodiversité 
La compensation peut s’opérer en intégrant mieux la biodiversité au concept de multifonction-
nalité de l’agriculture pour répondre concomitamment aux différents enjeux d’alimentation, 
de climat, d’énergie, d’eau, de matériaux et de biodiversité.

La multiproduction de l’agriculture dite « 4F » a été récemment étendue à « F(s) » 50. La bio-
diversité est considérée à part entière et comme un facteur de production agricole au vu 
les services écosystémiques qu’elle rend – pollinisation, régulations biologiques, bénéfices 
sur les sols et l’eau (Dainese et al. 2019). La culture de la biodiversité repose sur la notion de 
complexification, depuis l’échelle infraparcellaire à l’échelle paysagère (Jager & Kreig 2018, 
Batari et al. 2020, Tibi et al. 2022, Vallé et al. 2023) :

 50.	4F : Food, Feed, Fiber, Fuel ; F(s) : Food, Feed, Fiber, Fuel, Fauna, Flora, Forestry & Fun.

Source : ADEME  
https://librairie.ademe.fr/changement-
climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-
evaluation-environnementale-d-une-unite-de-
methanisation.html

https://www.infometha.org/
https://aamf.fr/
https://aile.asso.fr/biogaz/
https://optigede.ademe.fr/methanisation
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-evaluation-environnementale-d-une-unite-de-methanisation.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-evaluation-environnementale-d-une-unite-de-methanisation.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-evaluation-environnementale-d-une-unite-de-methanisation.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-evaluation-environnementale-d-une-unite-de-methanisation.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6776-outil-diges-3-evaluation-environnementale-d-une-unite-de-methanisation.html
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	■ la composition peut être complexifiée en augmentant sa diversité en matière de cultures et 
d’éléments semi-naturels (haies, bosquets, arbres isolés, prairies, friches, mares, murets, etc.) ;

	■ la configuration spatiale peut être complexifiée en diminuant la taille des parcelles cultivées 
et en les agençant en mosaïque avec les éléments fixes du paysage tout en veillant à leur 
connectivité.

L’efficacité des mesures sur les espèces ou taxons cibles peut être évaluée ex-ante, notamment 
par modélisation spatiale comme fait par Brandt & Glemnitz (2014) et Everaars et al. (2014) 
en explorant différents scénarios paysagers (degré d’agrégation des parcelles en CVE, taille 
du parcellaire, modifications des assolements et disparition des jachères).

Préférer des alternatives à l’engrillagement 
En écho à l’évolution législative récente visant à limiter l’engrillagement des espaces naturels 
(loi no 2023-54 du 2 février 2023), un guide – rédigé pour les parcs photovoltaïques au sol mais 
qui peut se transposer pour partie aux unités de méthanisation – propose une démarche 
d’analyse des enjeux et les solutions d’atténuation des incidences écologiques des clôtures. 
Les haies vives ou d’épineux font partie des suggestions techniques.

 3.3   Éviter / limiter l’exploitation des ressources

Limiter les besoins en eau 
Des tests réalisés dans les différentes régions ont permis de 
formuler des recommandations quant aux espèces à cultiver 
en CVE relativement au contexte pédoclimatique et aux 
besoins en eau des plantes.

Source : Buton (2023)  
https://trameverteetbleue.fr/sites/default/files/
references_bibliographiques/impacts_ecologiques_
des_clotures_bp_cpv_2023-07-28.pdf

Source : Bernard et al. (2023)
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-
affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_
DOC/61059?fic=doc00084507.pdf

Source : ADEME
https://librairie.ademe.fr/7458-recital.html

https://trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/impacts_ecologiques_des_clotures_bp_cpv_2023-07-28.pdf
https://trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/impacts_ecologiques_des_clotures_bp_cpv_2023-07-28.pdf
https://trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/impacts_ecologiques_des_clotures_bp_cpv_2023-07-28.pdf
https://trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/impacts_ecologiques_des_clotures_bp_cpv_2023-07-28.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/61059?fic=doc00084507.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/61059?fic=doc00084507.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/61059?fic=doc00084507.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/61059?fic=doc00084507.pdf
https://librairie.ademe.fr/7458-recital.html
https://librairie.ademe.fr/7458-recital.html
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Limiter les mortalités de la faune 
Il n’existe pas encore de recommandations consolidées à ce sujet, les recherches étant en 
cours pour tester leur opérationnalité. Les pistes explorées concernent :

	■ la mise en place de couverts dédiés à la faune, qui fassent diversion par rapport aux CVE 
ou qui procurent a minima un refuge au moment des récoltes – tout en prêtant attention à 
un éventuel phénomène de piège écologique dû à un effet « îlot » (von Cossel et al. 2019c, 
Bro et al. 2004, Le Tohic et al. 2022) ;

	■ l’implantation de CVE qui ne soient pas fréquentées par la faune, par exemple du fait de 
la densité du couvert ;

	■ l’effarouchement avant ou pendant la récolte.

La surélévation de la barre de coupe n’apparaît pas comme une mesure pertinente parce 
que le risque d’écrasement des animaux sous les roues des tracteurs bennes accompagnant 
l’ensileuse demeure. Quant au risque d’écrasement au niveau des bords de champs enherbés, 
il peut être limité en roulant sur la bordure détourée de la parcelle récoltée ou en entrant/
sortant de celle-ci à un endroit unique.

Par ailleurs, et de façon générale, un fonctionnement local pour s’approvisionner en intrants 
et épandre les digestats est de nature à limiter les risques de collision ou d’écrasement de la 
faune sauvage sur le réseau de routes secondaires et tertiaires.

 3.4   Éviter / limiter les risques de pollutions

Limiter les risques d’eutrophisation 
Plusieurs guides décrivent les caractéristiques et propriétés 
des digestats ainsi que les principes d’une bonne gestion des 
apports de digestats aux sols, notamment pour limiter la lixi-
viation de nitrates (équipements, doses, dates, etc.).

Limiter la pollution lumineuse 
L’impact écologique de l’éclairage nocturne nécessaire aux 
besoins et obligations réglementaires peut être limité en 
appliquant diverses prescriptions techniques (orientation, 
hauteur, intensité, spectre, etc.).

Source : Sordello et al. (2021)
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/
document-affiche/ofb_recherche_oai/
OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_
oai&action=OUVRE_DOC&cid= 
60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf

Source : FRCUMA & AILE
https://aile.asso.fr/wp-content/
uploads/2020/06/fiche-technique-
epandage.pdf

https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60520?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60520&fic=PUBLI%2FR20%2F47.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2020/06/fiche-technique-epandage.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2020/06/fiche-technique-epandage.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2020/06/fiche-technique-epandage.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2020/06/fiche-technique-epandage.pdf
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Limiter le bruit
L’installation d’écrans acoustiques absorbants à proximité des sources de bruit pourrait atté-
nuer la propagation des sons (CERTU 2007).

Limiter les émissions d’odeurs 
Les émissions d’odeurs (et de GES) peuvent être limitées en suivant les préconisations faites 
en matière de stockage des digestats (couverture des fosses) et d’épandage (enfouissement).

Limiter les impuretés dans les intrants issus de biodéchets déconditionnés 
Une étude recensant et comparant différentes technologies 
de déconditionnement de biodéchets et d’épuration des 
soupes obtenues montre une variabilité des taux d’impuretés 
des pulpes organiques. Les données sont cependant encore 
insuffisamment robustes pour véritablement permettre de 
comparer les technologies. Un tri de qualité à la source appa-
raît d’ores et déjà indispensable pour viser l’objectif zéro 
impureté.

Éviter les pollutions accidentelles
Plusieurs guides de bonnes pratiques ont été produits pour accompagner les gérants d’unités 
de méthanisation en matière de sécurité et d’entretien des installations. Ces points font l’objet 
de nombreux critères du label QualiMétha® 2 de l’ATEE (2023).

Source : ADEME
https://librairie.ademe.fr/dechets-
economie-circulaire/4981-les-
solutions-de-deconditionnement-
des-biodechets-emballes-et-
leurs‑performances.html

Source : INERIS
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/
files/contribution/Documents/guide-
methanisation-def-1.pdf

Source : INERIS
https://www.ineris.fr/sites/ineris.
fr/files/contribution/Documents/
GuideMethanisation-OK-v7-BD.pdf

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4981-les-solutions-de-deconditionnement-des-biodechets-emballes-et-leurs-performances.html
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/guide-methanisation-def-1.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/guide-methanisation-def-1.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/guide-methanisation-def-1.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/guide-methanisation-def-1.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/GuideMethanisation-OK-v7-BD.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/GuideMethanisation-OK-v7-BD.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/GuideMethanisation-OK-v7-BD.pdf
https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/GuideMethanisation-OK-v7-BD.pdf
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L’effort est à poursuivre, les rapports de 
retours d’expérience du BARPI (MTE/BARPI 
2018, 2021a, b) et de la Cour des comptes 
(2021) mentionnaient en effet dans le cas de 
certains accidents une « non-conformité », un 
« manque de conscience des risques » ou une 
« négligence ».

Dans d’autres cas, les accidents sont imputables aux événements climatiques dits extrêmes 
induits par le CC en cours : fissures dans les cuves de rétention de digestat suite au phénomène 
de gonflement/rétraction des argiles, débordements suite à de fortes pluies ou soulèvements 
des structures lors de la recharge d’une nappe phréatique, arrachages de bâches souples ou 
encore problèmes électriques liés à des vents violents. Ces événements climatiques étant 
prédits pour augmenter en fréquence et en intensité, ce risque d’accident est à anticiper 
sur la conception des infrastructures (MTE/BARPI 2021, MTECT/BARPI 2023). Des nouveautés 
réglementaires adoptées en 2021 vont dans ce sens (Légifrance 2021b, c).

 3.5   Prévenir les risques sanitaires relatifs à la valorisation 
de sous‑produits animaux
Le cadre réglementaire visant à maîtriser les risques sanitaires liés à la valorisation de sous-
produits animaux est disponible sur la plateforme du ministère en charge de l’agriculture.

Les recommandations pratiques concernent la maîtrise des voies de contamination, la gestion 
du site, l’hygiénisation des intrants, les modalités opératoires de la digestion, le suivi biologique 
des digestats, les pratiques de stockage et d’épandage des digestats, etc.

Source : Ministère de l’agriculture  
http://agriculture.gouv.fr

https://agriculture.gouv.fr/les-sous-produits-
animaux-et-les-produits-qui-en-sont-derives-
valorisation-et-elimination

Source : AAMF (2019)
https://aile.asso.fr/wp-content/
uploads/2025/01/2019_AAMF_
Fiche-conseil_sanitaire-en-
collectif-1.pdf

Source : BARPI  
www.aria.developpement-durable.gouv.fr

https://www.aria.developpement-durable.
gouv.fr/synthese/accidentologie-du-
secteur-de-la-methanisation/

http://agriculture.gouv.fr
http://agriculture.gouv.fr
https://agriculture.gouv.fr/les-sous-produits-animaux-et-les-produits-qui-en-sont-derives-valorisation-et-elimination
https://agriculture.gouv.fr/les-sous-produits-animaux-et-les-produits-qui-en-sont-derives-valorisation-et-elimination
https://agriculture.gouv.fr/les-sous-produits-animaux-et-les-produits-qui-en-sont-derives-valorisation-et-elimination
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2025/01/2019_AAMF_Fiche-conseil_sanitaire-en-collectif-1.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2025/01/2019_AAMF_Fiche-conseil_sanitaire-en-collectif-1.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2025/01/2019_AAMF_Fiche-conseil_sanitaire-en-collectif-1.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2025/01/2019_AAMF_Fiche-conseil_sanitaire-en-collectif-1.pdf
https://aile.asso.fr/wp-content/uploads/2025/01/2019_AAMF_Fiche-conseil_sanitaire-en-collectif-1.pdf
http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/accidentologie-du-secteur-de-la-methanisation/
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/accidentologie-du-secteur-de-la-methanisation/
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/accidentologie-du-secteur-de-la-methanisation/
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 3.6   Prévenir le risque de propagation d’espèces exotiques 
envahissantes

Un guide relatif au traitement des déchets verts issus de 
plantes exotiques envahissantes a été produit pour prévenir 
l’introduction et la propagation de telles espèces. Il décrit les 
précautions à prendre lors du transport et de l’acheminement 
ainsi que les méthodes de traitement (temps de digestion et 
température) pour certaines espèces. Il indique cependant 
qu’il est actuellement préconisé de ne pas inclure de plantes 
ayant produit des fleurs ou des graines s’il n’existe aucun 
retour d’expérience concernant l’effet de la méthanisation 
sur la survie des graines ou parties végétatives susceptibles 
de permettre à l’espèce de se répandre lors de l’épandage 
des digestats.

Source : OFB & UICN & Suez
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/wp-content/uploads/ 
2022/03/accompagner-traitement-dechets-eee_vfinale.pdf

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/wp-content/uploads/2022/03/accompagner-traitement-dechets-eee_vfinale.pdf
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/wp-content/uploads/2022/03/accompagner-traitement-dechets-eee_vfinale.pdf
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/wp-content/uploads/2022/03/accompagner-traitement-dechets-eee_vfinale.pdf
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Cas de pollutions accidentelles 
liées à des unités de méthanisation, 
répertoriés dans la base ARIA

Au sein du ministère de la Transition écologique, le Bureau d’analyse des risques et pollutions 
industriels (BARPI) est chargé de rassembler, d’analyser et de diffuser les informations et le 
retour d’expérience en matière d’accidents industriels et technologiques. La base de données 
ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) répertorie des incidents, accidents 
et presque accidents qui ont porté ou auraient pu porter atteinte à la santé et/ou la sécurité 
publiques ou à l’environnement. À noter qu’elle n’a pas l’ambition d’être exhaustive, seuls les 
événements qui concourent à valoriser le retour d’expérience comme outil de prévention et 
de réduction du risque sont capitalisés. Elle n’a donc pas une dimension quantitative permet-
tant de dresser un véritable état des lieux en la matière. Le tableau 1 fournit un échantillon 
d’accidents associés à des unités de méthanisation.

Mortalité piscicole
© S. Lamy / OFB

ANNEXE
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Tableau 1

Échantillon de cas d’accidents survenus sur une unité de méthanisation répertoriés 
dans la base ARIA 

Commune Date de 
l’accident

Type d’unité de 
méthanisation Faits Impacts

Source 
(no 

ARIA)

Girondelle 
(Ardennes)

18 août  
2022

E38.21 - 
Traitement 

et élimination 
des déchets 

non dangereux

« Un déversement de digestat 
provenant d’une cuve d’une 

installation de méthanisation 
pollue le Sormonne 

sur 4,5 km. »

« Plusieurs espèces de 
poisson trouvent la mort, 
par manque d’oxygène »

59542

Lapenty 
(Manche)

20 juillet 
2022

A01.46 - Élevage 
de porcins

« Un déversement 
de lisier par une unité 
de méthanisation d’un 

élevage porcin se produit 
dans la Sélune. Un taux 

anormalement haut 
d’ammoniac y est détecté. 

L’alerte est donnée par 
l’usine de production d’eau 
potable grâce aux capteurs. 

Une odeur nauséabonde 
se répand. L’usine 

d’eau potable est fermée 
pendant 5 jours. » 

« 400 kg de poissons 
sont retrouvés morts dans 

l’étang communal. »

59448

Hagetmau 
(Landes)

21 mars  
2022

D35.11 - 
Production 
d’électricité

« Un écoulement organique 
chargé, estimé à 0,5 m³/h, 

est identifié s’écoulant 
de l’établissement. »

« L’OFB constate une 
mortalité piscicole dans 

un ruisseau en aval d’un site 
de méthanisation. »

« Une surveillance dans le lac 
en contrebas est réalisée 
dans les jours suivants. 

Une centaine de gardons 
et goujons et de nombreux 
alevins sont morts à la suite 
de cette pollution. Aucune 

mortalité n’est observée 
dans le lac en contrebas. »

58803

Tence 
(Haute-Loire)

26 avril  
2021

A01.41 - Élevage 
de vaches 
laitières

« Dans la nuit, le tuyau 
permettant la recirculation 

des digestats dans le digesteur 
se rompt dans une installation 

de méthanisation agricole. 
80 m³ de lisier se déversent 

dans la parcelle en contrebas 
et arrivent dans la Sérigoule 

située à 1 km de l’exploitation 
agricole. »

« La pollution est observée 
sur la rivière sur 3 km. 

La fédération de pêche 
estime qu’entre 10 000 et 
12 000 truites sont mortes 

à la suite de cette pollution. 
La mise en place des 

barrages flottants a permis 
la non-incidence de cette 
pollution sur le réseau eau 

potable. »

57263

Aire-
sur‑Adour 
(Landes)

17 mars  
2021

E37.00 - Collecte 
et traitement 

des eaux usées

« 850 m³ de résidu 
de matières organiques 

issues du processus 
de méthanisation, chargés 

en azote et phosphore 
se déversent dans la fontaine 

Despagnet, dont 200 m³ 
dans le lac de Lourden »

« Aucun enjeu sanitaire 
n’est identifié en raison 

de l’absence de prise pour 
l’alimentation en eau potable 

en aval du point de rejet, 
ni de zone de baignade »

Pollution du lac 57019
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Commune Date de 
l’accident

Type d’unité de 
méthanisation Faits Impacts

Source 
(no 

ARIA)

Châteaulin 
(Finistère)

17 août  
2020

D35.11 - 
Production 
d’électricité

« une cuve de digestat 
déborde […]. Le liquide […] 

rejoint le réseau des 
eaux pluviales. Une fois 
le bassin eaux pluviales 
de 770 m³ rempli, les 

effluents débordent vers 
l’exutoire qui se rejette 

dans un petit ruisseau avant 
de rejoindre l’Aulne »

« En tout 400 m³ de digestat 
liquide mélangés à 200 m³ 
d’eaux pluviales contenant 

5,29 g/kg d’azote total 
se sont déversés dans 

l’environnement. Différentes 
plaintes sont déposées et un 

procès public est prévu. »

« Une mortalité aquatique 
est constatée dans le 

ruisseau due à une pollution 
à l’azote ammoniacal. » 
« un arrêté préfectoral 

restreint l’usage de l’eau 
potable pour 50 communes, 

impactant 180 000 
personnes. La baignade 
et la pêche à pied sont 

interdites. »

55959

Les herbiers 
(Vendée)

29 mars  
2019

E38.21 - 
Traitement 

et élimination 
des déchets 

non dangereux

« Au total, 60 m³ se sont 
déversés dans la rivière. »

« Lors d’une visite quelques 
jours plus tard, l’inspection 

des installations classées 
constate une mortalité 

aquatique sur 14 km 
(20 poissons morts tous 

les 10 m sur les 3 premiers 
kilomètres). »

53584

Beuzec- 
Cap-Sizun  
(Finistère)

27 septembre 
2018

D35.11 - 
Production 
d’électricité

« 18 m³ de digestat (soit 17 t) 
en provenance d’une 

usine de méthanisation se 
déversent dans le réseau 

pluvial. Le lendemain, 
le maire signale en préfecture 

une pollution du Vallon 
de Kériolet »

« La faune aquatique 
est détruite sur 1,3 km. »

52824

Alvignac  
(Lot) 

7 avril  
2018

G46.23 - 
Commerce de 
gros d’animaux 

vivants

« importante fuite 
de digestat […], favorisée par 

la configuration des lieux 
en pente. »

« le digestat, 400 m³, 
s’est répandu sur le milieu 
environnant sur 300 m. »

Non indiqué 53132

Rulfac-Saint-
Cirq  

(Aveyron)

1er février 
2018

D35.11 - 
Production 
d’électricité

« Une poche de 900 m³ 
de digestat se rompt dans 

une unité de méthanisation. 
Un déversement de 600 m³ 

de digestat est constaté dans 
un pré sur 400 m jusqu’à la 

rivière en contrebas. »

Non indiqué 51058

Source : BARPI : www.aria.developpement-durable.gouv.fr

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr
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ABRÉVIATIONS
AB	 Agriculture biologique
ADES	 Accès aux données des eaux de surface
AILE	 Association d’initiatives locales pour l’énergie et l’environnement
AEE - bioenergy	 Agence européenne de l’énergie - bioénergie
AMM	 Autorisation de mise sur le marché
ARIA	 base de données (publique) recensant les retours d’expérience 

sur les accidents technologiques
ATEE	 Association technique énergie-environnement
ACV	 Analyse du cycle de vie
BARPI	 Bureau d’analyse des risques et pollutions industriels
BCAE	 Bonnes conditions agricoles et environnementales
bioGNV	 Gaz naturel pour véhicules d’origine biologique (méthanisation)
C	 carbone
CAS(I)	 Changement d’affectation des sols (indirect) 
CC	 Changement climatique
CO2	 dioxyde de carbone
CGDD	 Commissariat général au développement durable
CH4	 méthane
CIMS	 Culture intermédiaire multi-services
CIPAN	 Culture intermédiaire piège à nitrates
CIVE	 Culture intermédiaire à vocation énergétique
CTBM	 Centre technique national du biogaz et de la méthanisation (de l’ATEE)
CJUE	 Cour de Justice de l’Union européenne
CVE	 Culture à vocation énergétique (terme générique incluant les cultures 

principales et intermédiaires)
DCE	 Directive-cadre sur l’eau
DCSMM	 Directive cadre statégie milieu marin
DGEC	 Direction générale de l’énergie et du climat
DHFF	 Directive habitat-faune-flore
DO	 Directive oiseaux
DT	 Temps nécessaire pour réduire la population d’un facteur 10 

à la température T
EBA	 association européenne du biogaz
ENAF	 Espaces naturels, agricoles et forestiers
EnR	 Énergies renouvelables
ETM	 Éléments traces métalliques
UE	 Union européenne
F(s)	 Food, Feed, Fiber, Fuel, Faune, Flora, Forestry…
FAO	 Organisation (des Nations unies) pour l’alimentation et l’agriculture
g	 gramme
GES	 Gaz à effet de serre
GFC	 Gas for Climate
GIEC	 Groupe intergouvernemental d’experts sur le climat (IPCC : 

Intergovernmental Panel on Climate Change)
GIS	 Groupement d’intérêt scientifique
GRA	 Gène de résistance aux antibiotiques
ha	 hectare
HAP	 Hydrocarbure aromatique polycyclique
IAE	 Infrastructure agro-écologique
ICPE	 Installation classée pour la protection de l’environnement
IEA	 Agence internationale de l’énergie
IPBES	 Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur 

la biodiversité et les services écosystémiques (Intergovernmental Science-
Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services)
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LPO	 Ligue pour la protection des oiseaux 
MASA	 Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
Mt	 millions de tonnes
MTE	 Ministère de la Transition écologique (2020-2022) puis Ministère 

de la Transition énergétique (2022--)
MTES	 Ministère de la Transition écologique et solidaire (2017-2020)
MTECT	 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des Territoires 

(2022--)
MB	 Matière brute
MF	 Matière fraîche
MS	 Matière sèche
MW	 Mégawatt 
NAIADES	 données sur la qualité des eaux de surface
N	 azote
NH3	 ammoniac
NH4

+	 ammonium
N20	 oxyde nitreux ou protoxyde d’azote
NO3

-	 nitrate
Nm3	 Normo mètre cube
NPP	 Nombre le plus probable
ONDE	 Observatoire national des étiages
PAC	 Politique agricole commune
PCS	 Pouvoir calorifique supérieur
PMAA	 Plan méthanisation autonomie azote
PNACC	 Plan national d’adaptation au changement climatique
PPE	 Programmation pluriannuelle de l’énergie
PPP	 Produits phytopharmaceutiques
PRG	 Pouvoir de réchauffement global
ONRB	 Observatoire national des ressources en biomasse
RED	 Directive européenne sur les énergies renouvelables (Rewable Energy 

Directive)
RMQS	 Réseau de mesures de la qualité des sols
RPG	 Registre parcellaire graphique
SH2	 suflure d’hydrogène
SAU	 Surface agricole utilisée
SIE	 Surface d’intérêt écologique
SNAP	 Stratégie nationale aires protégées
SNB	 Stratégie nationale biodiversité
SNBC	 Stratégie nationale bas-carbone
SNMB	 Stratégie nationale mobilisation de la biomasse
SNTE	 Stratégie nationale transition écologique
SRB	 Schéma régional biomasse
T(T)CR	 Taillis à (très) courte rotation
TRH	 Temps de rétention hydraulique
TWh	 Térawatt-heure
UE	 Union européenne
UFC	 Unité formatrice de colonie
Wh	 Watt-heure
ZAN	 Zéro artificialisation nette
ZNIEFF	 Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique
ZPS	 Zone de protection spéciale
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La collection Comprendre pour agir fournit une information de référence sur les 
thématiques de l’eau et de la biodiversité. En faisant le tour d’une question ou en 
donnant un état de l’art dont découlent des recommandations opérationnelles, 
elle accompagne le passage à l’action. La collection s’adresse à un public expert 
ou averti et à tout acteur concerné, selon la thématique.

Retrouvez les collections de l’OFB sur :  
professionnels.ofb.fr/fr/collections

Donnez-nous 
votre avis

La production de biogaz par méthanisation poursuit actuellement son développement, 
conforté par la loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables publiée en 
mars 2023 et un objectif cible ambitieux de la 3e programmation pluriannuelle de l’énergie 
(production multipliée par trois à cinq d’ici 2030-2035).
Dans ce contexte, ce rapport propose une étude bibliographique dont l’objectif est d’une 
part d’analyser les pressions potentielles de la méthanisation sur l’environnement et les 
habitats terrestres et aquatiques, et d’autre part de décrire les connaissances actuelles 
concernant les incidences sur la biodiversité. Son format long en fait une source de références 
bibliographiques.
Des perspectives d’études et de suivis sont proposées à la lumière de cet état de l’art, ainsi 
que des recommandations pratiques pour limiter les pressions et indirectement leurs effets 
sur la biodiversité.
L’étendue des informations fournies dans ce document le destine à une diversité d’acteurs 
publics et privés de la filière méthanisation – services de l’État, porteurs de projets, financeurs 
et développeurs ; mais également aux collectivités locales et aux citoyens dans le cadre des 
démarches de concertation du développement des énergies renouvelables dans les territoires.
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